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PRÉSIDENCE DE M. PASCAL CLÉMENT,
vice-président

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le présidant . La séance est ouverte.

1

COMMUNICATION DE M . LE PRÉSIDENT

M. le président. J ' informe l 'Assemblée qu ' à compter d'au-
jourd ' hui, la société de télévision La Cinq enregistrera les
séances de questions à un ministre qui seront diffusées
chaque semaine, le vendredi matin, de onze heures trente à
douze heures trente .

LZJ
QUESTIONS A M. LE MINISTRE

DE L'INTÉRIEUR

M. le président . L'ordre du jour appelle les questions
posées à M. Pierre Joxe, ministre de l 'intérieur.

Pour le groupe du Rassemblement pour la République, la
parole est à M . François Grussenmeyer.

M. François Grussenmeyer. Monsieur le ministre de l ' in-
térieur, la carte des arrondissements fait actuellement l'objet
d 'une étude prospective sur tout l 'Hexagone. Inquiet d ' une
éventuelle suppression de la sous-préfecture de Wissembourg,
située dans le nord du Bas-Rhin, je tiens à vous exposer les
raisons et à développer les arguments qui militent en faveur
de son maintien.

Plusieurs fois ébranlée par les vicissitudes de l'histoire,
l'économie de l'arrondissement a été paralysée par l'implan-
tation de la ligne Maginot puis par les destructions pour faits
de guerre . Pourtant, l'arrondissement a retrouvé la prospé-
rité : d'ailleurs, il faut l'avouer, l'Etat y a puissamment aidé
en injectant 32 millions sous forme de primes, incitant à l'im-
plantation de près de quarante entreprises nouvelles et créant
plus de six mille emplois.

Maintenant ses habitants ont su créer une prospérité qui
leur permet de regarder l'avenir avec confiance.

Je ne m'imagine que trop bien ce que signifierait le déclas-
sement de la cité avec le départ des différents services admi-
nistratifs ! D'abord, et forcément, la baisse de l'activité éco-
nomique, avec toutes les conséquences qui s'ensuivraient.
Notre « belle porte de France » comme l'avait appelée le
général de Gaulle, lors de sa visite de 1959, aurait bien vite
perdu de son attrait !

Nous devons nous appliquer à atteindre un objectif
inverse . Une présence française valable, convaincante et
incontournable est nécessaire. Pour cela, il faut faire preuve
de la volonté d'entreprendre et de réussir . Nous devons
démontrer, par-delà les frontières, que la France a une voca-
tion de pays d'avant-garde, économiquement, socialement et
culturellement.

Or Wissembourg et son arrière-pays y sont parvenus, au
point de pouvoir se targuer aujourd'hui d ' avoir un des taux
de chômage les plus bas de France : 1,5 p . 100 1

Leur retirer la sous-préfecture ne pourrait donc être consi-
déré par les intéressés que comme un désaveu. La population
ne comprendrait pas cette décision, qui nuirait à la région, et
qui ne pourrait que susciter désarroi et colère .

Tout cela, je vous l'ai déjà expliqué dans ma lettre du
9 avril 1990 : mais la réponse que vous m'avez fait parvenir
le 14 mai dernier ne m'a donné aucune assurance dans ce
domaine . C'est pourquoi elle me laisse quelque peu sur ma
faim.

Voilà pourquoi je profite de cette occasion pour vous dire
combien la population est attachée au maintien de la sous-
préfecture de Wissembourg . En son nom, je vous remercie de
bien vouloir l'entendre . (Applaudissements sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République et Union pour la
démocratie française.)

M . le président. La parole est à M. le ministre de l 'inté-
rieur.

M . Pierre Joxe, ministre de l'intérieur. Monsieur le député,
la réflexion sur la carte des sous-préfectures est ancienne,
puisque l'un de mes prédécesseurs, en 1926, avait été conduit
à supprimer une quarantaine de sous-préfectures en France . ..

M. Alain Bonnet . Hélas ! (Sourires .)

M . le ministre de l'intérieur. . . . dont celle de Ribérac,
c'est vrai . (Sourires.)

M . Alain Bonnet. Exactement.

M. le ministre de l'intérieur . Comment se pose le pro-
blème, à l'étude en permanence depuis soixante-quatre ans

Actuellement, nous manquons de sous-préfets, d'une part,
parce que les sous-préfets sont de hauts fonctionnaires très
appréciés, et bien des administrations m'en empruntent,
d ' autre part, parce que le gouvernement précédent a réduit
de moitié les promotions de l'Ecole nationale d'administra-
tion dont ils sont issus. Les promotions de l'E.N.A. étant
moins nombreuses, il y a moins de sous-préfets . Aussi dans
certains départements a-t-on été conduit à «géminer» des
arrondissements, un sous-préfet étant alors en charge de deux
petits arrondissements. Une dizaine de sous-préfets se trou-
vent dans ce cas.

Malgré tout, nous manquons de sous-préfets et, de surcroît,
de sous-préfectures ! Plus de cinquante arrondissements
comptent moins de 50 000 habitants et quelques-uns moins
de 20 000 habitants . En revanche, dans la région parisienne,
mais aussi dans k Nord et le Pas-de-Calais, certains comp-
tent 300 000 ou 400 000 habitants, voire près de 500 000 . La
sous-préfecture de Meaux, petite sous-préfecture autrefois, est
devenue aujourd'hui sous-préfecture d'un arrondissement qu
comprend une partie de Marne-la-Vallée, et qui compte
400 000 habitants. La création de nouvelles sous-préfectures
s'imposerait dans certains départements.

M. Jean-Jacques Hyest. Bien ! (Sourires .)

M. le ministre de l'Intérieur . Dans la région parisienne,
en particulier, il serait justifié de créer immédiatement cinq
ou six sous-préfectures . On peut 'envisager, et cela s'est fait
dans le passé, de supprimer les plus petites. La question est à
l'étude, je vous le répète. Elle ne vise personne en particulier.
Il s'agit de chercher l'équilibre . Le problème se pose spéciale-
ment dans la région d'lle-de-France - puisque je vois, mon-
sieur Hyest, que j'ai quelques alliés sur les bancs là-haut
(Sourires) . - Mais si l'on veut créer une nouvelle sous-
préfecture, il faut la construire, y installer du personnel . Il
s'agit donc aussi d'une question de bon usage des fonds
publics.

En tout état de cause, cela exige une étude très précaution-
neuse . Elle est engagée depuis très longtemps, et beaucoup
d'administrations et de gouvernements successifs s'y sont
attachés . Je ne crois pas que, dans l'immédiat, telle ou telle
sous-préfecture puisse s'inquiéter.

En votre qualité de député de la République, vous votez le
budget : vous comprendrez donc très aisément que s ' il faut
créer de nouvelles sous-préfectures dans certains départe-
ments très peuplés, on pourra envisager, parallèlement d ' en
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supprimer d ' autres . Pour le moment, monsieur Grussemneyer,
ainsi que vous le disiez très bien, la question est à l'étude.
Rien de plus.

M . le président. La parole est à M . Jean-Louis Masson.

M . Jean-Louis Masson . Monsieur le ministre, en complé-
ment de la question précédente, j'appelle 'otre attention sur
la sous-préfecture de Château-Salins, en Moselle. (Exclama-
lions sur les bancs du groupe socialiste.)

M. Jean-Pierre Michel . C'est une question du vendredi
matin !

M. Jean-Louis Masson . Cette sous-préfecture est privée
de sous-préfet depuis près d'un an . Est-elle incorporée dans
les sous-préfectures « géminées » ? Actuellement, elle est
administrée par le sous-préfet d'un arrondissement voisin.
S'agit-il d'une sous-préfecture ayant vocation à être statutai-
rement géminée ?

J'en viens à ma question, qui porte sur vos intentions dans
le domaine électoral, et je pense plus spécialement aux élec-
tions cantonales et régionales.

On a souvent déploré les injustices dues aux écarts de
population entre les cantons d'un même département . Actuel-
lement, tout le monde le reconnaît, un nouveau découpage
des cantons s'impose dans certains cas.

A mon sens, ce nouveau découpage passe tout autant par
la fusion des cantons les moins peuplés que par la division
des cantons les plus importants . En effet, si l'on souhaite
réduire les écarts démographiques sans multiplier abusive-
ment le nombre des conseillers généraux, il est inévitable de
regrouper les petits cantons.

Cependant, dans l'intérêt de tous, une telle opération doit
s'effectuer dans ta plus 3rande rigueur et il convient de fixer
un cadre législatif précis évitant tout dérapage . Pour cela, il
suffirait, à mon avis, de prévoir qu'à l'issue du recensement
le découpage cantonal soit adapté pour que l'écart de popu-
lation entre le plus grand canton et le plus petit canton de
chaque département ne suit pas supérieur à un rapport donné
- par exemple. un rapport de un à cinq ou tel autre que vous
pourriez proposer.

De plus, si l'on souhaite éviter l'inflation du nombre des
conseillers généraux .- car il y a là vraiment un danger - il
faudrait prévoir également que le nombre des cantons de
chaque département ne pourra pas augmenter plus vite que
la population du département . Trop souvent, nous avons
assisté à des excès dans les créations de cantons, qui ont
conduit à des lourdeurs dans des assemblées départementales
trop importantes.

Si, comme on l'a indiqué, un projet de loi était déposé, soit
pour réduire exceptionnellement à trois ans le mandat des
conseillers généraux qui seront élus en mars 1991, soit pour
reporter les élections cantonales de mars 199i à mars 1992,
pour les faire coïncider avec les élections régionales, ne
pensez-vous pas que l'on pourrait adopter aussi des disposi-
tions législatives pour obliger à faire disparaître les écarts de
population trop forts d'un canton à un autre au sein d'un
mime département ? Cela éviterait en partie la polémique
inévitable chaque fois qu'un gouvernement, quel qu'il soit,
procède à un nouveau découpage cantonal.

L'intérêt d'une telle mesure serait d'autant plus grand
qu'elle permettrait de tenir compte du résultat du recense-
ment de 1990 en normalisant les distorsions de population
dont je viens de parler.

Au passage, mais toujours à propos des élections locales,
je vous rappelle, monsieur le ministre, que je suis pour ma
part très convaincu de l'intérêt du mode de scrutin majori-
taire, non seulement pour les élections cantonales bien
entendu, mais aussi pour les élections régionales . Or des élus,
de la majorité comme de l'opposition d'ailleurs, ont évoqué
précisément la possibilité d'élire les conseillers régionaux au
scrutin majoritaire . On évoque actuellement la possibilité de
diviser chaque circonscription législative en trois circonscrip-
tions régionales . Je souhaiterais . également connaître votre
point de vue sur ce sujet, monsieur le ministre. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

M . le président. Mes chers collègues, je vous rappelle
qu'il s'agit de poser des questions brèves appelant des
réponses brèves !

M. Jean-Louis Masson . Monsieur le président, nous
n 'avions que deux questions à poser pour l'ensemble de
notre groupe !

M . le président . La parole est à M . !e ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Monsieur Masson, la sous-
préfecture de Château-Salins n'est pas privée de sous-préfet :
elle bénéficie de la sollicitude et du travail d'un sous-préfet
voisin, chargé de deux petits arrondissements, . ..

M. Jean-Louis Masson . Donc des arrondissements
géminés !

M. le ministre de l'intérieur . Exactement . L'arrondisse-
ment de Château-Salins est, en effet, l'un des plus petits de
France.

D'une manière générale, ma réponse à M . Grussenmeyer
vaut pour vous . Le manque de sous-préfets en ce moment est
dû en partie au succès de ces hauts fonctionnaires, en partie
à la réduction des promotions de l'Ecole nationale d'adminis-
tration décidée par le gouvernement précédent.

Je suis d'accord sur ce que vous avez dit au sujet du
découpage cantonal . Si l'on doit conserver le canton comme
circonscription électorale - le canton est avant tout, je vous
le rappelle, une division administrative - il faudra aller dans
le sens que vous disiez. La procédure législative en vigueur
sur le découpage . des cantons est très contraignante . II faut
diviser les plus gros cantons, et ne pas procéder au hasard
évidemment. Toute une procédure de consultation devant le
Conseil d'Etat doit être mise en oeuvre . J'en ai l'expérience,
puisque j'y ai recouru il y a quelques années, et sans doute
pas trop mal - il y a eu très peu de recours contre les déci-
sions que j ' ai prises et, parmi les très rares recours, un seul a
abouti.

Puisque le dépouillement du récent recensement est en
cours, les circonstances seraient favorables à un redécoupage
cantonal reposant sur l'hypothèse que vous avez avancée :
par exemple, un rapport maximum de population entre les
plus petits et les plus grands cantons, ce qui conduirait
- votre collègue M . Grussenmeyer, vous-même et d'autres
allez trembler (Sourires.) - à regrouper des cantons.

M. Jean-Louis Masson . C'est inévitable.

M. l• ministre de l'intérieur. Certes, mais jusqu'à présent
on l'a évité.

M. Jean-Louis Masson . Sauf en Corse !

M. le ministre de l'intérieur. Pourquoi cette exception
pour la Corse ? (Sourires.)

M. Jean-Louis Masson . Parce que cela s'est fait en
Corse !

M. le ministre de l'intérieur . Bref, cela est inévitable
disais-je, et pourtant cela a été soigneusement évité par la
plupart de mes prédécesseurs . Pour nia part, je crois avoir
procédé à deux ou trois opérations de regroupement qui
paraissaient inévitables, justifiées, compte tenu de la très
faible population de ces cantons

Pourtant, dès qu'on envisage de porter atteinte à ces
découpages, on soulève beaucoup d'émotion, ainsi que
M. Grussenneyer en a donné l'illustration - alors qu'il s'agis-
sait simplement en l'occurrence d'une réflexion . Quelles sont
les plus petites sous-préfectures ? II est normal de s'interroger
sur ce point à partir du moment où l ' on se demande : quels
sont les . arrondissements les plus peuplés ? Comment peut-on,
à coût constant, mieux administrer, mieux assurer l 'adminis-
tration territoriale ?

Si, donc, un redécoupage général des cantons était envi-
sagé, vos suggestions trouveraient leur place. A ceci près, que
la règle étant fixée au plan législatif, elle obligerait, en fonc-
tion des variations de population, après chaque recensement,
à procéder à un redécoupage général des cantons.

M . Jean-Louis Masson . Oui, mais limité.

M . le ministre de l'intérieur . Votre proposition a l ' avan-
tage de prévoir une proportion fixe : l'inconvénient est que si
la décision relève du pouvoir législatif, ii faudra après chaque
recensement, redécouper les cantons - puisque ceux-ci ne
sont pas seulement des circonscriptions administratives, mais
des circonscriptions électorales .
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Dans ce cas, pour respecter la logique de vos propositions,
on entrerait dans un système de révision périodique des
limites des cantons, tout comme dans la loi électorale existe
un système de révision périodique des circonscriptions légis-
latives - celles-ci doivent avoir 108 000 habitants, plus ou
moins .l0 p. 100.

Cela étant, si l'on doit rester avec le canton comme cir-
conscription pour les élections départementales, vous avez
raison, et vous rejoignez beaucoup d'études faites sur le sujet.

Pour ce qui est du nombre des ca p tons dans chaque dépar-
tement, il est très différent d'un département à l'autre . En
termes d'équité électorale, l'essentiel est qu'à l'intérieur d'un

▪ même département - c'est la règle que vous avez fixée - il
n'y ait pas trop de disparités, de différences entre les plus
gros cantons et les plus petits.

Pour le reste, il existe des petits départements qui comp-

▪ tent de nombreux conseillers généraux et, inversement, des
départements plus peuplés où le nombre des conseillers géné-
raux est restreint : mais ce n'est pas une source d'inéquité.

S'agissant des hypothèses su ; les réformes électorales
- voire sur la modification des dates et des modes des
scrutins - l'hypothèse d'qn report à 1992 des élections canto-
nales de 1991 m'a été suggérée par plusieurs élus de diffé-
rents groupes, au moment où, l'année dernière, j'ai consulté
tous les groupes politiques de l'Assemblée nationale et du
Sénat pour avoir leur point de vue sur le principe du regrou-
pement des élections locales.

Si l'on renvoyait à 1992 les prochaines élections canto-
nales, il y aurait coïncidence entre les élections cantonales et
les élections régionales.

On peut le faire en 1997, en élisant en 1992 les conseillers
régionaux pour cinq ans seulement ; à ce moment-là, après
les cantonales de 1991, puis de 1994, sous réserve d'avoir fait
décidé par la loi que les conseillers généraux élus en 1994 ne
le seront que pour trois ans, on retombera, en 1997, sur un
renouvellement commun de l'ensemble des conseillers géné-
raux et des conseillers régionaux.

On peut jouer sur tous les changements de date. La seule
chose qui est sûre c'est que si l'on veut faire coïncider les
élections locales, et de tous les côtés me vient la recomman-
dation de joindre les élections cantonales et les élections
régionales, il faudra à un moment ou à un autre déplacer une
date d'élection et, éventuellement, allonger un mandat, étant
entendu qu'il n'est jamais admis que l'on puisse raccourcir
un mandat en cours.

Parfois, les dates des cantonales ont été déplacées, notam-
ment pour éviter la coexistence avec des élections législatives.

Enfin, vous m'interrogez sur le type de serein des élec-
tions régionales . C'est en effet une idée récente d'étendre aux
conseillers régionaux le scrutin majoritaire uninominal . Vous
savez que ma préférence personnelle - mais je suis bien
obligé de constater que je suis bien isolé sur ce point - est
pour le scrutin proportionnel, qui est le scrutin de droit
commun dans toute l'Europe démocratique.

Mais s'il y a un consensus sur une réforme du mode
d'élection des conseils régionaux pour le rapprocher de celui
des conseils généraux, on mettra la question à l'étude . De
toute façon, aucune réforme électorale ne peut avoir lieu sans
une loi . Par conséquent, le moment venu, ces questions
seront soumises au Parlement et, sans doute, pour com-
mencer, à l'Assemblée nationale.

M. le prdeldent. Je me permets de vous faire observer,
monsieur Masson, que le temps du R .P .R. est dépassé de
trois minutes quarante-cinq. Le résultat en sera que le dernier
groupe se verra privé du passage télévisé . J'invite donc
chacun à faire preuve de discipline !

Nous en venons à une question du groupe communiste.
La parole est à M . Paul Lombard pour sept minutes, ques-

tion et réponse.

M. Paul Lombard. Monsieur le président, monsieur le
ministre, chers collègues, les dramatiques conséquences des
incendies de l'été dernier dans le Midi, la sécheresse persis-
tant cette année encore, les réserves d'eau à la limite de notre
sécurité nous font redouter le pire pour l'été prochain.

Nos populations sont inquiètes . Nous ne doutons pas,
monsieur le ministre, que vous le soyez aussi puisque vous
êtes venu sur le terrain nous informer des mesures que vous
comptiez prendre cette année . Ces mesures nous ont paru
quelque peu timides, en tout cas comme n'étant pas de carac-

tère à répondre aux besoins. Dans le domaine de la préven-
tion où, il faut bien le dire, tout se joue, nous espérions un
effort beaucoup plus important, notamment la multiplication
des postes de guet, des rondes de surveillance de nuit comme
de jour et ce d'une manière permanente - mesure qui ne coû-
terait pas très cher à l'Etat, puisqu'elle s'analyserait comme
un transfert de crédits du ministère - ainsi que la mise à
disposition de chaque service départemental d'incendie . du
personnel et du matériel disponibles de l'armée - soldats du
contingent préalablement formés, auxiliaires de gendarmerie,
sapeurs-forestiers, matériels de transmissions es véhicules tout
terrain.

Enfin, et tel est l'objet essentiel de ma question, la valse-
hésitation de votre ministère sur le choix des moyens aériens
pour combattre les incendies nous rend particulièrement
inquiets.

Une récente viai ;e interparlementaire à la base de Mari-
gnane, qui, il faut bien te dire, n'a pas eu l'air de faire telle-
ment plaisir, nous a permis de constater que les moyens
aériens sont loin d' :.:u suffisants et qu'ils vieillissent, notam-
ment pour les Canadair.

Quand donc, monsieur le ministre, vous déciderez-vous à
nous faire part clairement de vos intentions, avec l'avis auto-
risé des constructeurs français, des pilotes et des mécaniciens,
concernant le type d'appareils parfaitement adaptés pour ces
missions qui pourraient être construits en France, peut-être
aussi en coopération avec d'autres pays européens ? En tout
cas, notre potentiel aérien doit être dès aujourd'hui progressi-
vement renouvelé avec de nouveaux Canadair qui nous sem-
blent, pour l'instant, les appareils les mieux adaptés. Les
arguments qui nous ont été opposés concernant cette solution
lors de votre visite à Marignane ne nous ont pas convaincus
et semblent cacher d'autres desseins.

M. I. présidant. La parole est à M. le ministre.

M. la ministre de l'intérieur . II n'y a pas de valse-
hésitation, monsieur le député !

S'il y avait des Canadair, ou de nouveaux modèles dispo-
nibles, j'en achèterais . II n'y en a pas . J'ai déjà été conduit à
le dire trois fois ici depuis quelques semaines, souvent
l'année dernière, mais je ne me lasserai pas de te répéter
(Sourires) : il n'y en a pas. C'est parce qu'il n'y en a pas
que, pour le moment, pour renforcer et pour renouveler en
partie le potentiel aérien de la sécurité civile, j'achète ou je
loue d'autres appareils . Si vous étiez demain matin à ma
place, ministre de l'intérieur, vous ne pourriez pas acheter de
nouveaux Canadair. Pourquoi ? Parce qu'il n'y en a pas à
vendre . Mais je ne parlerai pas pour autant de valse-
hésitation.

M. Paul Lombard . L'Espagne en a acheté sept !

M. le ministre de l'intérieur. Mais non ! Allez en
Espagne ! Renseignez-vous !

Il y a un nouveau modèle de Canadair. La France a le
modèle ancien. Ces Canadair sont anciens, mais ils ne sont
pas usés parce qu'ils n'ont été utilisés depuis des années que
par la sécurité civile, et pendant deux, trois, rarement
quatre mois dans l'année . Par conséquent, leur potentiel aéro-
nautique, c'est-à-dire leur nombre d'heures de vol, malgré le
travail dur qu'ils fournissent et le fait qu'ils écopent souvent
de l'eau de mer, leur permet de fonctionner.

Le problème des Canadair est posé parmi d'autres . Nous
avons élargi et renouvelé les moyens aériens de la sécurité
civile, d'abord en utilisant d'autres avions comme les
Tracker. Ceux-ci comportent une quantité d'eau plus efficace
à volume identique puisqu'elle compte des produits retar-
dants, peu favorables à l'environnement mais qui ont un effet
physicochimique sur le feu.

Ensuite, pour la première fois, nous louons, un appareil
Hercules qui peut transporter douze tonnes d'eau.

Nous avons expérimenté avec l'armée - c'est moi qui avais
lancé cette expérience - l'utilisation d'hélicoptères Puma
transformés en bombardiers d'eau . Nous expérimentons un
super-Puma et des études sont faites pour que le futur héli-
coptère européen puisse être adapté facilement comme bom-
bardier d'eau . Donc, j'aime autant vous dire que, dans ce
domaine, la France est en pointe.

Vous dites qu'il n'y a pas assez de moyens . Mais, monsieur
le député, vous avez voté le budget ! Il n'y a pas assez de
quoi ? II n'y a pas assez d'écoles, il n'y a pas assez de routes,
il n'y a pas assez d'hôpitaux, il n'y a pas non plus assez de
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moyens pour la sécurité civile . Très bien . Mais il ne peut
jamais y en avoir assez au moment où, comme c'est arrivé, se
multiplient les départs de feu dans une période très sèche
avec un vent très violent. Aucun pays ne pourrait en avoir
suffisamment . Et quand biçn même aurions-nous trois cents
bombardiers d'eau, à partir du moment où le vent dépasse
une certaine vitesse, je continuerai à interdire qu'ils intervien-
nent, parce que la vie des équipages est mise en danger.

La vraie politique à mener est une politique de prévention.
Le ministre de l'agriculture la mène encore plus que moi . Un
feu qui démarre, s'il n'est pas éteint tout de suite, cela
devient un incendie de forés . C'est pourquoi nous avons
organisé le guet armé en l'air . Dans les périodes difficiles,
des avions en l'air, avec une charge d'eau, sont prêts à aller
sur simple alerte, dans les dix minutes, dans le quart d'heure,
éteindre le début de feu . Quand un feu a démarré, vous
savez, monsieur le député, le problème est surtout de savoir
s'il y a ou non des vies humaines à protéger, et, parmi elles,
je place, non en priorité, mais à égalité avec les autres, celles
des équipages.

Nous avons développé beaucoup de moyens . Nous en
mettons en place d'autres pour la première fois cette année
dans le Sud-Ouest, dans la région de Bordeaux, en raison de
la sécheresse extraordinaire.

Mais il n'y a absolument aucune valse-hésitation . Le poten-
tiel aérien de la sécurité civile ne cesse de progresser depuis
quelques années . Le jour où la société canadienne Bombar-
dier nous proposera un nouveau modèle de Canadair, je
pense que nous en achèterons . Mais, pour le moment, nous
achetons autre chose . Ou nous louons.

Je termine sur les moyens militaires . Je remercie le ministre
de la défense qui, depuis des années, accroît sa participation.
II y a de plus en plus de soldats, de patrouilles, de matériels
roulants, de matériels volants qui sont fournis par l'armée et
qui font un travail très utile . On peut encore faire mieux,
c'est sûr . Mais j'aime autant vous dire que la France est un
des pays qui donnent l'exemple de la coordination entre les
moyens civils et militaires au niveau de la sécurité civile . On
peut s'en féliciter . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. le président . Nous en venons aux questions du groupe
U.D.C.

La parole est à M . Jean-Jacques Hyest.

M . Jean-Jacques Hyest. Monsieur le ministre, le pro-
blème de la sécurité dans les transports publics en 11e-de-
France est à nouveau posé . Vous avez dégagé des moyens
l'année dernière pour faire face à une augmentation de la
délinquance et de la criminalité. Avez-vous pu constater dans
vos statistiques une baisse de la criminalité, et notamment du
nombre d'agressions, qui n'apparaît pas dans la réalité dont
on nous informe ? Et ne pensez-vous pas qu'il faut encore
renforcer le dispositif pour lutter efficacement contre cette
montée de la délinquance et de la criminalité dans le métro,
dans le réseau banlieue de la S .N.C.F. et dans le R .E .R. ?
(Applaudissements sur les bancs des groupes de l ' Union du
centre et Union pour la démocratie française.)

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. L'amélioration de la sécu-
rité dans les transports publics en région parisienne, en parti-
culier dans le métro et le R.E.R., ne résulte pas seulement
des moyens supplémentaires que le Premier ministre m'a
accordés il y a à peu près un an, c'est-à-dire la création de
500 emplois nets . Elle résulte aussi du fait que le président
de la S.N.C .F. et le président de la R .A.T.P. ont mis en
œuvre une série de dispositions destinées à améliorer la sécu-
rité : constitution d'équipes de sécurité, mise en place de
caméras de télé-surveillance, rondes de personnels de la
R.A.T.P . et réanimation des stations du métro pour que ces
lieux soient à certains moments moins déserts.

11 reste que les moyens supplémentaires pour la sécurité
dans les transports en commun réclament des effectifs sup-
plémentaires . Mais comment les dégager ? Soit en les préle-
vant sur d'autres services, soit en créant des emplois nou-
veaux. Jusqu'à présent, nous faisons les deux . Mais quand on
prélève des moyens existants pour les consacrer à la sécurité
des transports en commun, on dégarnit des commissariats de
quartier, des aérogares, etc . C'est la raison pour laquelle le
Premier ministre m'a accordé 500 emplois l'année dernière.
Je demande, dans le prochain budget, la création d'emplois

nouveaux, parce que, avec les moyens dont je dispose actuel-
lement, je ne vois pas où je peux dégarnir des effectifs pour
accroître, comme c'est nécessaire, la sécurité dans les trans-
ports en commun.

M. Alain Bonnet . Tiés bien !

M. le président. La parole est à M . Claude Birraux.

M. Claude Birraux . Monsieur le ministre, l'arrêté du
27 janvier 1968 relatif au loto traditionnel - je vous fais
grâce des références législatives - fixe à 2 500 francs la valeur
marchande de chacun des lots proposés . Cette mesure limite
considérablement les possibilités de financement des associa-
tions locales, qu'elles soient sportives, culturelles ou sociales,
puisque vous ne pouvez même pas offrir un vélo de qualité
en lot, ce qui, vous l'avouerez, vous laisse bien peu de possi-
bilités pour attirer le public.

Pour permettre la survie de ces associations, seriez-vous
disposé, soit à revoir l'arrêté du 27 janvier 1988, soit à pré-
voir des dérogations dûment motivées et contrôlées ?

M. le présidant . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Je ne suis pas entièrement
convaincu que les loteries, lotos, jeux de hasard en général
soient le meilleur moyen d'assurer la couverture des besoins
des services publics ou des associations privées . La règle est
et demeure que les jeux de hasard sont interdits en France. Il
y a, appliquée de façon assez libérale, une tolérance à l'égard
de loteries locales à certaines périodes de fêtes qui permet
d'offrir. ..

M. Alain Bonnet . Un canard !

M. le ministre de l'intérieur. . . . un canard, même un filet
garni ou une bouteille . Vu un montant maximum de
2 500 francs, cela permet d'offrir . ..

Un député du groupe socialiste. Une bonne bouteille !
(Sourires.)

M. le ministre de l'intérieur . . . . un beau vélo.

M . Claude Birraux . Non !

M . le ministre de l'intérieur . Ecoutez, je me suis acheté
un vélo, il y a quelques années. Il coûtait moins cher que ça !

M . Claude Birraux. Il y a quelques années !

M. Edmond Alphandéry . Et l'inflation ? (Sot» ires.)

M . le ministre de l'intérieur: C 'était il n ' y a pas très
longtemps et l ' inflation a beaucoup diminué depuis quelques
années, comme vous le savez ! (Sourires.) Bref, en ce qui
concerne le prix des vélos, j'ai quelques idées précises !

La somme de 2 500 francs, c'est un montant raisonnable.
D'ailleurs, ce n'est pas à moi de prendre une décision, c'est
au ministre des finances et, s'il proposait d'élever le seuil, je
ne le lui recommanderais pas.

Je vous avoue franchement que le développement de la vie
associative, quel que soit son but : culturel, sportif ou autre,
doit plutôt reposer sur la volonté publique, qu'elle soit natio-
nale ou locale, que sur l'appel aux jeux de hasard qui est
une façon sympathique d'organiser la convivialité, comme je
l'ai dit, sur le plan local mais qui ne doit pas être considéré
comme un moyen de financement d'activités publiques.

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Hyest,
pour une courte question qui appellera une courte réponse.

M. Jean-Jacques Hyest . Monsieur le ministre, nous
avons reçu l'avant-projet de loi relatif à la réforme de l'admi-
nistration territoriale de la République.

Vous nous demandez en même temps nos observations et
nos critiques et sans doute allez-vous ouvrir une concertation,
notamment avec les grandes associations d'élus . Au demeu-
rant cette concertation a déjà eu lieu en partie.

Pouvez-vous nous dire dans quel délai le Gouvernement
pense présenter ce projet au Parlement ?

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de l'intérieur. Durant tout le mois de juin,
et j'ai déjà commencé à le faire, comme vous l'avez rappelé,
depuis quelques jours, je vais consulter toutes les associations
d'élus . J'ai déjeuné aujourd'hui avec l'ensemble des prési-
dents de communautés urbaines . Je rencontrerai d'autres res-
ponsables encore .
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Le texte sera renvoyé au Conseil d'Etat à la fin du mois de
juin et le calendrier gouvernemental prévoit qu ' un projet de
loi sera adopté en conseil des ministres au début du mois de
juillet.

M . le président . Nous en venons aux questions du groupe
socialiste.

La parole est à M . Thierry Mandon.

M. Thierry Mandon . Monsieur le ministre, j ' appelle votre
attention sur un problème que vous connaissez bien, celui
des effectifs de police dans un certain nombre de départe-
ments de 1'11e-de-France.

Mon département, l'Essonne, comme d'autres, est concerné
par un problème simple : les effectifs « budgetés » sont un
peu en deçà des effectifs théoriques . Mais, deuxième pro-
blème, les effectifs réels sont très souvent encore en deçà de
ces chiffres « budgétés ».

M. Jean-Pierre Delalande . Très juste ! C'est tout à fait
vrai.

M. Thierry Mandon . Un certain nombre d'explications
peuvent être avancées. Une partie d'entre elles tiennent aux
conditions statutaires de rémunération et d'exercice de la
profession dans des départements . Les policiers, une fois
écoulées les deux années qu'ils doivent y effectuer, « s'échap-
pent » dans un département voisin pour y toucher des primes
qu'ils n'ont pas dans les départements de la Grande cou-
ronne. Je souhaite donc vous poser deux questions.

D'une part, quel est l'état de votre réflexion sur ces pro-
blèmes, sur lesquels je sais que vous vous êtes penché récem-
ment . D'autre part, pensez-vous faire un effort particulier,
dans des délais assez rapprochés, en faveur des départements
de Grande couronne ?

M. Jean-Phares Delalande . Et dans le Val-d'Oise tout
particulièrement l

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Monsieur le député, si les
fonctionnaires de police et plus généralement tous les fonc-
tionnaires comme, d'une certaine façon, tous les salariés, se
trouvent aux prises avec des difficultés financières dans la
région parisienne, c'est parce que le prix du logement, loyer
ou achat, atteint des niveaux insupportables.

M. Jean-Pierre Delalande . Quel est le rapport ?

M. le ministre de l'intérieur. Il n'est pas nécessaire de
l'expliquer.

Les fonctionnaires de police qui sont affectés dans la
région parisienne considèrent qu'à salaire égal, leur logement
leur coûte 1 000 francs de plus qu ' ailleurs . Ils cherchent dès
lors à la quitter . Le turn over ou, pour parler en bon français,
le renouvellement des fonctionnaires de police dans la région
parisienne est épouvantable. En général un fonctionnaire de
police, dès qu'il y arrive, commence par déposer sa demande
de mutation.

M. Jean-Pierre Delalande. C'est à vous d'assurer la
continuité du service public.

M . le ministre de l'intérieur. Oui, c'est vrai, et c'est bien
ce que je m'efforce de faire . C'est la raison pour laquelle un
système d'indemnités a été mis sur pied pour alléger partiel-
lement la surcharge de loyer des fonctionnaires qui sont
affectés dans la région parisienne, et particulièrement dans la
Petite couronne.

Du coup, ceux qui sont juste au-delà de la Petite couronne
- fût-ce à 100 mètres - se trouvent privés de cette prime et ils
considèrent que c'est une injustice . C'est un phénomène, un
effet de seuil, que l'on trouve dès qu'il y a délimitation géo-
graphique. Le problème du logement dans la région Ile-de-
France - qui s'aggrave lorsqu'on s'approche du centre - est
tel que j'ai lancé moi-même il y a cinq sns exactement un
programme de construction de 500 logements par an dans
Pans pour les fonctionnaires de la police parisienne . Le
financement devait être partagé entre le ministère de l'inté-
rieur et la ville de Paris . Or cette dernière ne participe prati-
quement plus . Pourtant, je lance un autre programme de
mille logements par an pour loger• sur place les fonction-
naires de la police nationale à Paris et dans la région, faute
de quoi se prolongera ce phénomène de fuite devant les
affectations dans la région parisienne .

Sur le plan du foncier, sur le plan de l' immobilier, ce ne
peut être qu'une action de longue haleine . Sur le plan des
indemnités, le remède est insatisfaisant et crC, : des inégalités.
Pourtant, il convient, comme le disait très bien l'un de vos
collègues, d'assurer, avec les moyens qui sont à ma disposi-
tion, la continuité du service public.

M. Alain Bonnet. Très bien !

M. le président . La parole est à M . Thierry Mandon.

M. Bernard Derosier . Monsieur le ministre, la loi de 1982
a fixé les blocs de compétences des diverses collectivités ter-
ritoriales et de l'Etat . Et si je vous interroge sur cette réparti-
tion, c'est parce que cette loi a été défendue devant le Parle-
ment par l ' un de vos prédécesseurs, je veux parler de Gaston
Defferre.

Or, en matière d ' action sociale, on s'aperçoit à l'usage que
certains dossiers se situent à la limite des compétences de
l'Etat et de celles du département, notamment en ce qui
concerne les handicapés et les personnes âgées.

Le vieillissement de la population est pour partie à l ' ori-
gine de ce problème. L'hébergement des personnes âgées
relève de la responsabilité du département mais, lorsque leur
état de santé se dégrade, leur médicalisation relève de la res-
ponsabilité de l'Etat . Et il en va de même pour les handi-
capés, légers, moyens ou lourds.

Envisagez-vous, monsieur le ministre, en liaison avec votre
collègue des affaires sociales, de préciser les responsabilités
respectives du département et de l'Etat pour ces deux caté-
gories de personnes ?

M. René Beaumont . Très bien !

M . le président. La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de l'intérieur . Monsieur le député, et
j'ajoute : monsieur le président du conseil général, dans ce
domaine, les lois de décentralisation ont fixé une règle
simple : la compétence de droit commun du département,
mais dont l ' application est compliquée parce qu 'il subsiste
une compétence résiduelle de l ' Etat . II est vrai, en outre, que,
huit ans après leur mise en couvre, l'évolution des situations,
et aussi des idées, conduit à remettre en cause, comme vous
le faites, un certain nombre de partages.

L'évolution des faits, c ' est d'abord le vieillissement de la
population . C ' est ensuite le développement d'une population
âgée, rurale, isolée, qui appelle des mesures spécifiques. Sans
parler de désertification, l'évolution du monde rural fait que
l'on trouve et que l'on trouvera de plus en plus de personnes
âgées isolées posant des problèmes de soins, de visite ou plus
simplement de présence. De même, on constate à l'égard des
handicapés une évolution des modes de prise en charge, une
prise de conscience des besoins qui sont les leurs.

Je comprends donc très bien que puisse se poser un pro-
blème de répartition des charges entre l'Etat et le départe-
ment . Mais vous m'excuserez de vous dire que ce problème
n'est que subsidiairement de ma compétence . Il est certain
que ces dépenses sociales seront financées sur des fonds
publics . S'agira-t-il de fonds d'Etat ou de fonds départemen-
taux et, accessoirement, de fends des organismes sociaux ? Je
prends note de votre question et j'en parlerai avec mon col-
lègue M . Evin . Vous pouvez d'ailleurs le faire vous-même et
- pourquoi pas ? - l'interroger un autre jeudi après-midi.
Mais il n'est pas de la compétence du ministre de l'intérieur
de procéder à une nouvelle répartition, de revenir sur le prin-
cipe de base posé en 1982, à savoir que l'aide sociale est du
ressort du département.

Au demeurant, cette réforme a prouvé qu'elle était efficace.
Pour avoir été moi-même conseiller général, j'ai pu constater
qu ' il fut un temps où les décisions étaient prises en toute
irresponsabilité, sans connaissance réelle du coût entraîné par
les décisions, sans comptabilisation annuelle . Il y a dix ans,
une question comme la vôtre n'aurait pas pu être posée aussi
lucidement et aussi clairement que vous l'avez fait, car il
s'agissait d'une espèce de puits sans fond.

Mais soyez assuré que je transmettrai votre question à
M. Evin.

M. le président . La parole est à M . René Dosière.

M. René Dosière . Monsieur le ministre, depuis de nom-
breuses années, les élus locaux réclament un statut qui leur
permette d ' exercer leurs charges, qui sont de plus en plus
lourdes, dans des conditions plus satisfaisantes . Ainsi, ce
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n'est qu'un exemple, les autorisations d'absence sont très res-
trictives et, devant !es réactions de certains employeurs du
secteur privé, les salariés hésitent même parfois à les utiliser.
Il est donc important d'agir, sous peine de réserver les fonc-
tions électives aux seuls retraités ou à des professions dispo-
sant de temps ou d ' argent.

Un projet de loi est-il à l'étude ? Quelles sont ses grandes
orientations ? A quelle date est-il susceptible d'être examiné
par notre assemblée ? (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste .)

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Le projet de loi qui est en
cours de rédaction répondra exactement à toutes vos préoc-
cupations.

M. Emmanuel Aubert . C'est l'Arlésienne ! On en parle
toujours sans jamais le voir venir !

M. le ministre de l'intérieur . Le sénateur Debarge a
accepté de présider un groupe de travail auquel ont participé
des élus de tous bords et même plusieurs anciens ministres,
par exemple M . Bonnet, ancien ministre de l'intérieur, ou
M . Fourcade, ancien ministre des finances. Ils sont tombés
d'accord sur un certain nombre d'orientations concernant le
statut de l'élu, en particulier les autorisations d'absence mais
aussi l'ensemble des problèmes juridiques ; le régime social ;
la formation des élus ; la rationalisation des indemnités qui
sont actuellement octroyées, sauf pour ce qui concerne les
parlementaires et lei maires, dans des conditions un peu trop
fantaisistes ; enfin, la retraite car certains élus, après avoir
consacré une grande partie de leur vie à des mandats impor-
tants, peuvent se retrouver dans une situation extrêmement
difficile.

Le statut des élus est en route . M. Debarge a déposé ses
conclusions . Elles ont été largement approuvées par des
députés, des sénateurs, des maires appartenant à tous les
groupes . C'est la raison pour laquelle je suis convaincu que
ce statut vous sera soumis dans peu de mois . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M . Yves Vidal.

M . Yves Vidal . Monsieur le ministre, ma question porte
sur la réforme de l'administration territoriale de la Répu-
blique.

La décentralisation, nous le voyons tous les jours, a
modifié considérablement les rapports entre l'Etat et les col-
lectivités locales . Les textes de 1982 . ..

M. Francis Delattre . Ils ont été abrogés ! Ayez le courage
de le dire i Il faut appeler un chat un chat !

M. le président . Monsieur Delattre, laissez à ce débat la
sérénité qu'il mérite !

M. Yves Videi. En tout cas, ce n'est pas l'objet du débat.
Les textes de 1982 et 1983 sont en partie réalisés . Il faut

maintenant donner un nouveau souffle à la décentralisation.
L'idée d'intercommunalité avance . L'avant-projet qui lui est

consacré comporte beaucoup de dispositions fort attendues.
Certaines concernent l'amélioration de la démocratie locale,
avec une meilleure information et une meilleure participation
des habitants grâce, entre autres, au référendum d'initiative
locale. D'autres ont trait au statut des élus, en particulier des
maires et des conseillers municipaux . D'autres encore
devraient assurer l'assouplissement et l'harmonisation des
structures de coopération intercommunale, S .I .V .O.M., inter-
communalité, communautés de communes.

En dépit de ces aspects très positifs, quelques inquiétudes
persistent à propos des regroupements de communes . Les
élus craignent que l'incorporation ne soit dictée par la loi, et
donc obligatoire.

Ma question comporte deux volets . Vous avez déjà évoqué
le premier : comment envisagez-vous la concertation avec les
élus locaux ?

Le second a trait aux modalités des regroupements.
Le préfet jouera, au sein de la commission départementale,

un rôle qui peut être perçu comme recentralisateur . Mais
aura-t-il une fonction de coordination ou bien disposera-t-il
d'un pouvoir de décision 7 La loi reposera-t-elle sur le prin-
cipe du volontariat en prévoyant des incitations financières
telles que des récupérations de T .V .A. ou des modulations de

la D.G.F. ? Ainsi les communes resteraient libres de parti-
ciper ou non à un regroupement . Ou bien reposera-t-elle,
comme certains le prétendent, sur le principe de l'obligation,
les regroupements étant alors dictés par M . le préfet ? Ce qui
serait une façon de revenir sur la décentralisation . (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre de l'intérieur . M . le préfet, - ou Mme la
préfète puisqu'il y en a une en France (Sourires) - ne se verra
pas octroyer un tel pouvoir.

Et puis la loi sera ce que vous voudrez qu'elle soit . La loi,
s'il doit y en avoir une, sera celle que vous discuterez, amen-
derez et voterez.

M . René Beaumont . Qui, « vous » ? Vous voulez dire : le
groupe socialiste ?

M . le ministre de l'intérieur. Vous, et les sénateurs . Et si
vous ne voulez pas de loi, il n'y en aura pas . Si vous ne
voulez pas d'aide à la coopération intercommunale, il n'y en
aura pas.

Aujourd'hui, la France est un pays dans lequel le nombre
de communes s'accroît . Une loi assez libérale d'un de mes
lointains prédécesseurs, M . Marcellin, avait en effet provoqué
des fusions de communes, des fusions-associations, dont, près
de vingt ans après, un certain nombre se défont . C ' est ainsi
que, chaque année, le ministre de l'intérieur crée de nouvelles
communes.

On peut certes envisager de continuer dans cette direction.
Mais de toute façon, le Gouvernement n'entend pas agir de
façon autoritaire. Ce qui est envisagé, ce qui est soumis à la
concertation des associations d'élus et ce qui sera finalement
soumis aux parlementaires - car la loi, c'est ce qui sort de
l'Assemblée nationale et du Sénat, non ce qui y entre - est
un texte proposant des aides à la coopération intercommu-
nale . Si cette loi est votée, le rôle du préfet, en tant que
représentant du Gouvernement, sera de proposer, sur !a base
des travaux d'une commission d'élus, un schéma de coopéra-
tion intercommunale, soit dans les régions rurales : commu-
nautés de communes, soit dans les régions urbaines : commu-
nautés de villes . Ce schéma, qu : ne portera pas atteinte aux
communautés urbaines existantes et qui prévoira tous les sys-
tèmes transitoires ou intermédiaires avec• les districts exis-
tants, devrait encourager la coopération intercommunale.

Voilà l'objectif de l'avant-projet de loi qui est soumis à la
concertation et à la consultation des associations d'élus, qui
ira devant le Conseil d'Etat, qui passera sans doute au
conseil des ministres au début du mois de juillet et dont vous
serez saisis afin que vos commissions puissent en débattre et
vous-mêmes, dams cet hémicycle, au terme du processus.

Alors, ne nous faisons pas peur. On peut aussi ne rien
t'aire . Moi, je considère que ma responsabilité dans ce
domaine, c'est de faire des propositions.

Quelles sont les mesures envisagées 7 Des mesures de coo-
pération et d'organisation intercommunale . Comment seront
prises les décisions ? Comme aujourd'hui, c'est-à-dire par des
majorités qualifiées . Mais de tout cela, vous débattrez.

Quelles seront les mesures d'encouragement ? Ce seront
des incitations financières . Plusieurs sont prévues, mais vous
en débattrez . Par exemple, les organismes de coopération
intercommunale pourront mettre en commun la taxe profes-
sionnelle . Du côté de l'Etat, deux mesures sont envisagées et
même pratiquement décidées pour encourager les regroupe-
ments de communes et la coopération intercommunale : l'ac-
célération des remboursements de T .V .A . et la modulation de
la D.G.F.

Mais, encore une fois, vous serez saisis . Ce n'est pas parce
qu'un projet de loi est long à élaborer, dans la mesure où il
suppose des arbitrages interministériels et la consultation des
associations d'élus, qu'il est « ficelé » une fois pour toutes.
Moi, je souhaite que celui-ci soit largement débattu . Il n'est
pas question d ' engager la responsabilité du Gouvernement
sur un texte de cette nature . Si je l'ai préparé en consultant
autant de gens, c'est parce que je souhaite qu 'il puisse être
adopté comme une réforme du droit public accomplie dans
l' intérêt de l'administration des collectivités locales et qu 'il
rencontre, par conséquent, l'accord le plus large possible . J'y
étais parvenu, il y a quelques années, lorsque j'avais modifié
la dotation globale d'équipement des petites communes . Eh
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bien, je pense que ce qui a été possible dans ce cas peut
l'être aussi pour des mesures favorisant la coopération inter-
communale.

M. le président . Monsieur Jeatnny Lorgeoux, vous ne dis-
posez que de quelques secondes pour poser votre question, si
vous voulez que votre collègue, M. Pezet, puisse poser la
sienne. Et la réponse doit être brève dans les deux cas.

M. Jeanny Lorgeoux . Monsieur le ministre, je pose cette
question au nom de mon collègue M . Louis-Joseph-Dogué,
député de la Martinique . Il a, hélas ! observé un accroisse-
ment du trafic de drogue et de stupéfiants dans les Antilles,
Martinique et Guadeloupe, ainsi qu'en Guyane . Au regard
des' critères administratifs, les chiffres de population
devraient permettre l'implantation de nouveaux commissa-
riats . Il vous demande de bien vouloir étudier cette possibi-
lité et, si possible, de la programmer financièrement.

D'une manière plus générale, quel est le bilan de l'excel-
lent travail effectué par la police - à laquelle il convient de
rendre hommage - contre ces marchands de mort qui tuent
notre jeunesse ? (Applaudissmmnts sur les bancs du groupe
socialiste.).

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'intérieur . Il me sera difficile, mon-
sieur le député, de vous répondre en quelques secondes.

La lutte contre la drogue ne relève pas seulement de la
police nationale ; elle concerne bien d'autres services publics.
Mme Dufoix a beaucoup insisté sur les tâches de prévention,
et je pense, moi aussi, qu'elles sont essentielles.

Cela dit, il est vrai que la France est « attaquée » par la
cocaTne. Les départements d'outre-mer, ceux que vous avez
cités en particulier, sont des lieux de passage. La police
nationale a récemment effectué quelques prises très spectacu-
laires dans les Antilles. Ce sont des succès dont on peut se
réjouir, mais dont on peut aussi s'inquiéter. Lorsqu 'on saisit
des avions chargés de plusieurs kilos ou parfois de plusieurs
centaines de kilos de cocaîne, cela veut dire que le trafic
s'accroit.

Ce que je constate, c'est que la France est un pays dans
lequel la combe n'a pas du tout la même diffusion qu'aux
Etats-Unis . Ce sur quoi je motive les services de la police
nationale, c'est sur la nécessité de lui barrer la route.

Pour le moment, en Europe, notre action est bien coor-
donnée, et ce qui nous anime, c'est de ne jamais connaître
une situation aussi grave qu'aux Etats-Unis.

J'ajoute que ce n'est pas seulement la police qui peut agir.
L'action des familles, des voisins, des enseignants, des élus
est au moins aussi importante . Quant aux débats télévisés, ils
permettent d'appeler l'attention de l'opinion publique sur la
nécessité que chacun prenne part à la lutte contre la drogue.

M. le président . Nous en venons aux questions du
groupe U.D.F.

La parole est à M. Georges Mesmin.

M. Georges Mesmin . Monsieur le ministre, ma question
concerne le problème de la circulation et du stationnement
à Paris.

Lors d'un récent débat au Sénat, ,vous vous êtes opposé à
tout _transfert de compétence en ces matières du préfet de
police au maire de Paris . Pourtant, il est bien clair que les
problèmes de circulation et de stationnement ne, seront
jamais prioritaires aux yeux du préfet de police et de ses ser-
vices, qui ont en charge la lutte contre la criminalité, le main-
tien de l'ordre sur la voie publique lors des manifestations, la
protection des hôtes de marque étrangers . Ces actions sont
évidemment et à très juste titre prioritaires dans leur esprit. Il
en résulte que la gestion quotidienne du stationnement et de
la circulation est, à mon avis, assez mal assurée et les Pari-
siens en sont de plus en plus excédés . .

La politique suivie, si politique il y a, semble se caracté-
riser par un, laxisme excessif, entrecoupé de périodes de
répression plus ou moins sauvage, qui ne peuvent durer du
fait de leurs excès . Le travail n'est pas fait en profondeur
pour encadrer correctement les contractuelles, les « per-
venches », pour leur donner des instructions claires sur la
gravité comparée des infractions à réprimer . D'où une
impression d'arbitraire et, dans certains cas et dans certains
quartiers, une véritable pagaille, génératrice de vastes embou-
teillages, maintenant endémiques, qui constituent une perte
de temps et d'argent pour les agents économiques .

Etes-vous bien conscient, monsieur le ministre, que le pro-
blème s 'aggrave ? Etes-vous disposé, puisque vous ne voulez
pas modifier les compétences, à promouvoir, en liaison avec
les élus parisiens, une politique plus claire et plus efficace ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. il est clair que M . Chirac,
lorsqu'il était Premier ministre, il n'y a pas si longtemps,
n'éprouvait absolument pas le besoin de modifier la loi
comme vous le proposez . Il est tout aussi clair que l' idée lui
est passée par la tête depuis qu'il a quitté le Gouvernement !
(Exclamations sur les bancs du groupe du Rassemblement pour
la République). Mais tout le monde peut changer d'avis . ..

M. Francis Delettre. Vous aviez bien dit que vous étiez
d'accord !

M. le ministre de l'intérieur. . .. même M. Chirac,
naguère Premier ministre ! II a cette idée de temps en temps,
quand il est dans l'opposition . Pourquoi ? Chacun peut inter-
préter cela comme il l'entend.

Je ne vous laisserai pas dire, monsieur le député, que le
préfet de police ne considère jamais les problèmes de station-
nement et de circulation à Paris comme prioritaires . Ils sont
prioritaires pour une raison que vous connaissez, puisque
vous avez été vous-même maire d'arrondissement, c'est que le
préfet de police a la responsabilité de la sécurité à Paris dans
son ensemble, qu'il a sous ses ordres la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris et que nous parlons souvent tous les deux
du risque incroyable que font naître dans Paris certains
embouteillages, car il est des lieux, à certaines heures, où les
secours des sapeurs-pompiers ne pourraient absolument pas
parvenir.

Par conséquent, les problèmes de circulation et de station-
nement à Paris sont une des préoccupations majeures du
préfet de police . C'est d'ailleurs une des saisons pour les-
quelles, à périodes régulières, il lance de grandes campagnes
pour le respect des règles de stationnement. On lui reproche
en général de ne pas être très laxiste.

Mais les problèmes de circulation, monsieur le député, sont
liés aux infrastructures de circulation . Et le même M. Chirac,
qui dirige épisodiquement le Gouvernement, est depuis très
longtemps maire de Paris.

M. Francis Delattre . Provocateur 1

M . le ministre de l'intérieur. Pourquoi dites-vous « pro-
vocateur » ? C'est un fait qu'il est maire de Paris depuis très
longtemps.

M . Francis Delattre . Pendant la campagne municipale,
vous avez dit que vous étiez d'accord sur le transfert de com-
pétence ! Vous l'avez oublié ?

M . le ministre de l'intérieur. Je comprends que mes
propos vous dérangent, qu'ils vous fassent vous trémousser
sur vos sièges 1 Nous continuerons pourtant à dire la vérité,
que tous les maires de France connaissent : pour faciliter la
circulation, il ne suffit pas d'y affecter 1 000 ou même
10 000 agents de police, il faut que les conditions de trans-
port dans la ville et dans sa région soient améliorées.

Alors, monsieur Mesmin, faites l'inventaire des grandes
opérations d'urbanisme qui ont facilité la circulation à Paris
depuis dix ans et, comme vous verrez qu'il est très maigre,
vous aurez une des principales explications sur la situation
des transports à Paris.

M. Alain Bonnet . Haussrnann, lui, savait faire !

M. le ministre de l'intérieur. Haussmann savait mieux
faire, mais c'était une tout autre époque.

Si ces propos ne sont pas provocants, je reconnais qu ' ils
sont désagréables pour ceux à qui je les adresse, car ils
savent que je dis vrai et que la cause des embarras de circu-
lation'à Paris tient principalement à cela.

M. Francis Delattre . Elle tient surtout à la pénurie de
crédits d'Etat depuis dix ans !

M. le président . La parole est à M . René Beaumont.

M . René Beaumont. Monsieur le ministre, vous qui, épi-
sodiquement, êtes aussi ministre de l'intérieur (Sourires) vous
avez une certaine constance. En effet, chaque fois que vous
arrivez au ministère, vous vous intéressez aux élections canto-
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Hales ! Je m'en réjouis d 'ailleurs, car cela a toujours des
conséquences heureuses pour les bannières que nous
défendons de notre côté de l'Assemblée.

Cela dit, nous frisons actuellement l'insupportable, et la
réponse que vous avez donnée à M . Masson me laisse tout à
fait insatisfait.

Théoriquement les prochaines élections cantonales doivent
avoir lieu en mars 1991, soit dans neuf mois, monsieur le
ministre. Cela a été confirmé récemment par M . le secrétaire
d'Etat chargé des collectivités locales qui a indiqué au Sénat,
en réponse à une question d'actualité, qu'elles se déroule-
raient bien à cette date légale. Or vous venez d'indiquer que
si elles auraient peut être bien lieu en mars 1991 il n'était pas
impossible qu'elles ne soient organisées qu'en mars 1992, afin
qu'elles se déroulent en môme temps que les élections régio-
nales. Pour autant, nous ne savons toujours pas selon quel
mode de scrutin, dans le cadre de quels cantons et nous n'en
connaissons pas la date exacte.

Nous avons le sentiment que, depuis le mois de mars der-
nier, certaines évolutions se sont produites . Certes nous ne
doutons pas que le souci qui vous guide est uniquement celui
de la meilleure application possible de la démocratie et que
vos pensées sont totalement dénuées de projets électoralistes.
Nous en sommes tous convaincus . Il n'en reste pas moins
que certains changements sont intervenus depuis le mois de
mars, notamment dans les sondages . Pourtant une presse bien
informée, Libération de ce matin, indique que votre désir,
clairement affirmé, de reporter les élections cantonales au
mois de mars 1992 ...

M. I. ministre de l'intérieur. Je n'ai pas dit cela !

M. René Beaumont. . . . ne serait pas sans lien avec le fait
que les sondages ne vous sont pas très favorables.

M. Alain Calmat. Vous ne savez pas lire les journaux !
Cela va mieux pour le P.S . qui est en hausse !

M. Reni Beaumont. Je lis dans Libération qui est tou-
jours bien informé, mieux que l'Assemblée d'ailleurs : « C'est
en tout cas le souhait exprimé hier soir par le bureau exé-
cutif du P.S . Un souhait qui rejoint opportunément l'état des
cogitations de Pierre Joxe que celui-ci avait transmises mardi
aux convives du petit déjeuner des "éléphants" à Matignon . »

Le microcosme politique que nous sommes - j'emprunte ce
terme à d'autres - souhaite être informé. II en va de l'intérêt,
réel cette fois, de la démocratie. On ne peut en effet préparer
sérieusement les élections cantonales si l'on ne sait, neuf
mois avant, ni quand, ni comment, ni dans quelle cadre elles
se dérouleront.

Je sais bien que, selon Paul Valéry, il faut laisser du temps
au temps, mais je crois que le temps est écoulé, monsieur le
ministre . (Applaudissements sur les bancs des groupes Union
pour la démocratie française et du Rassemblement pour la
République.)

M. le président. La parole est à M. le ministre pour
éclairer ce sujet passionnel.

M. le ministre de l'intérieur . Dans l'état actuel du droit
- comme vous le dites très bien, monsieur le député - les
élections cantonales auront lieu en mars 1991, selon le mode
traditionnel, le scrutin uninominal à deux tours, et dans le
cadre des cantons tels qu'ils existent actuellement, sous
réserve de certaines modifications liées aux résultats du
recensement qui vient d'être opéré.

Vous pouvez lire tout ce que vous voulez dans les jour-
naux, mais si vous voulez connaître mon point de vue d'au-
jourd'hui, je pense que les choses se passeront ainsi . Person-
nellement, je le regrette mais, comme vous le savez, je ne fait
pas toujours ce que je veux !

Certes, il vous est possible, si vous le désirez, de changer
la date des élections cantonales ; il vous suffit d'adopter une
loi en ce sens. Vous pouvez, de la même manière, modifier le
mode de scrutin pour ces élections ; je le souhaite d'ailleurs,
mais comme je suis l'un des rares à le vouloir, je crois que ce
changement n'aura pas lieu . Dans ces conditions, je pense
que les élections cantonales se dérouleront au mois de
mars 1991 au scrutin uninominal à deux tours.

Pour ce qui est du découpage, le recensement, cela tombe
mal, vient d'être achevé . C'est donc seulement dans les zones
pour lesquelles j'ai demandé à l'I .N .S .E .E . des renseigne-
ments d'urgence que l'on pourra redécouper quelques
cartons .

Quant à ce qui est écrit dans les journaux, vous et moi
savons mieux ce que nous faisons que ce que croient deviner
certains journalistes . D'ailleurs, je ne déjeune jamais avec des
éléphants . Je ne vois d'éléphants que rarement, le dimanche,
quand j'emmène mes enfants au zoo. (Sourires.)

M . Alain Bonnet . Saine occupation !

M . le président . La parole est à M. André Rossi, pour
une brève question.

M . André Rossi. Monsieur le ministre, où en est le projet
souvent évoqué de l'incorporation, pendant leur service mili-
taire, de jeunes du contingent dans des corps de sapeurs-
pompiers disposant de personnels qualifiés, de profes-
sionnels, pour assurer à la fois leur formation et leur
discipline ?

Cette mesure s'impose car l'on a de plus en plus de mal à
recruter des volontaires.

Une expérience de ce genre a été lancée avec les gen-
darmes auxiliaires et tout le monde est d'accord pour recon-
naîre qu'elle a parfaitement bien réussi. Monsieur le ministre,
avez-vous l'intention d'étendre cette expérience pour ce qui
concerne votre ministère ?

M. Alain Bonnet . Bonne question !

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l'intérieur. Monsieur le député, cette
expérience est commencée, conformément à ce que j'avais
annoncé au congrès des sapeurs-pompiers à Grenoble,
en 1988 . Elle concerne actuellement deux cents garçons du
contingent.

Ainsi que vous le savez, certains jeunes sont, depuis très
longtemps, incorporés dans la brigade des sapeurs-pompiers
de Paris et dans l'unité des marins-pompiers de Marseille,
mais ils sont sous statut militaire . D'autres sont affectés dans
les services de police - environ 3 000 aujourd'hui -. et nous
commençons à intégrer certains appelés dans de grands
centres de secours afin qu'ils puissent bénéficier d'un enca-
drement adapté. L'expérience en cours, je le rappelle, poste
sur environ deux cents garçons.

M . le président . Je vous remercie.
Nous avons terminé les questions à M. le ministre de l'in-

térieur.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance suspendue à seize heures cinq est reprise à

seize heures trente.)
M . le prisident. La séance est reprise.

3

STATUT ET CAPITAL DE LA RÉGIE RENAULT

Communication relative
é la désignation d'une commission mixte paritaire

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 31 mai 1990.

« Monsieur le président,
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-

tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une communion mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif au statut et
au capital de la Régie nationale des usines Renault.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l'Assemblée nationale à désigner ses représentants
au sein de cette commission.

« J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

r
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Cette communication a été notifiée à M. le président de la
commission de la production et des échanges.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
mercredi 6 juin 1990, à quinze heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

HI
MODIFICATION

DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment une lettre l'informant que le Gouvernement demande

31
la discussion des textes inscrits à l'ordre du jour du ven.
i 1• r juin se poursuive, éventuellement, le samedi 2 juin,

matin, après-midi et soir.
L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

NOMINATION
A DES ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

M. le président . J'informe l'Assemblée qu'ont été publiées
au Journal officiel de ce jour :

La nomination d'un membre de la délégation de l'Assem-
blée nationale pour les Communautés européennes ;

Et la nomination d'un représentant de l'Assemblée natio-
nale su sein de la commission nationale d'urbanisme com-
mercial .

1

BASES DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX

Suite de la discussion,
après dsolaration d'urgence, d 'un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
relatif à la révision générale des évaluations des immeubles
retenues pour la détermination des bases des impôts directs
locaux (nae 1322, 1393).

Au cours de la deuxième séance du mercredi 30 mai, le
vote sur l'article 5 a été reporté en application de l'article 61,
alinéa 3, du règlement.

Article Ri (suite)

M. le président . Je rappelle les termes de l'article 5 :

CHAPITRE II
Disposltious applicables d la révision

« Art . 5. - Les tarifs sont établis par secteur d'évaluation,
selon les règles fixées à l'article 6, et, au sein de chaque sec-
teur, par sous-groupe ou catégorie de propriétés . »

Nous allons maintenant procéder au vote.
Je mets aux voix l'article 5.
(L'artkle 3 est adopté.)

Articie d

M. le présldent. « Art. 6. - Au sein de chaque départe-
ment, il est constitué, pour les immeubles d'habitations, d'une
put, et pour les immeubles à usage professionnel, d'autre
put, des secteurs d'évaluation dont chacun comprend les
communes ou parties de communes du département qui pré-
sentent un marché locatif homogène .

« Toutefois, pour certaines catégories d'immeubles à usage
professionnel, le secteur d'évaluation peut s'entendre du
département. »

M. Dosiére, rapporteur de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République a présenté un amendement, na 5, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 6, substituer aux
mots : ", d'une part, et pour les immeubles à usage pro-
fessionnel, d'autre part", les mots : ", pour les immeubles
à usage professionnel et pour les immeubles d'habitation
à usage locatif et leurs dépendances appartenant aux
organismes d'habitations à loyer modéré,". »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Reni Dosière, rapporteur. Cet amendement tire la
conséquence de la disposition qui a été adoptée hier, consis-
tant à créer un groupe particulier propre aux H.L .M.

M. ie président. La parole est à M. Hervé, suppléant
M. Alain Richard, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan, saisie pour avis.

M. Edmond Hervé, suppléant M. le rapporteur général. La
commission des finances partage l'avis de la commission
saisie au fond.

M. I. président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Michel Charass«, ministre délégué auprès du ministre
d'État, ministre de l 'économie, des finances et du budget,
chargé du budget. Cet amendement s'inscrit dans la logique
de ce qui a été voté hier. Le Gouvernement est donc favo-
rable à son adoption.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement u o 5.
(L'amendement est adopté .)

M. le prèsldsnt . M. Dosière, rapporteur, a présenté un
amendement, na 6, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 6, après le mot :
"Toutefois,", insérer les mots : "pour les immeubles d'ha-
bitations à usage locatif et leurs dépendances appartenant
aux organismes d'habitations à loyer modéré et" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Cet amendement est égale-
ment un amendement de conséquence . Il met cependant un
peu plus de souplesse dans le dispositif, puisque s'il est
prévu de créer pour les H .L .M. un groupe, donc de permettre
la création, à l'intérieur du département, de plusieurs secteurs
locatifs, l'amendement permet, si les circonstances s'y prêtent,
de ne créer à l'intérieur du département qu'un seul secteur
locatif des H .L .M.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Article 7

M. le présidant . « Art. 7 . - Les tarifs sont déterminés à
partir des loyers constatés à la date de référence de la révi-
sion, telle que celle-ci est définie à l'article 45 ci-après ou,
lorsque les baux sont en nombre insuffisant ou ne peuvent
être valablement retenus, par comparaison avec les tarifs
retenus, dans le même secteur d'évaluation, pour les autres
catégories de locaux ou, à défaut, par comparaison avec ceux
qui sont retenus, pour des propriétés de même nature, dans
des secteurs d'évaluation ou des départements comparables.

« Les tarifs fixent, à la date de référence de la révision,
une valeur par mètre carré ou par référence à tout autre élé-
ment représentatif ; ils peuvent être fixés par tranche de
superficie. La superficie des propriétés à retenir pour l'appli-
cation des tarifs peut être réduite au moyen de coefficients
pour tenir compte de l'utilisation respective des différentes
parties de la propriété . e
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MM. Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, n° 118 rec-
tifié, ainsi rédigé :

« Compléter ia deuxième phrase du deuxième alinéa de
l'article 7 par les mots :

« et majorée de 25 p. 100 au-delà de 150 mètres carrés
habitables et de 50 p . 100 au-delà de 200 mètres carrés
habitables . »

La parole est à M . Louis Pierna.

M. Louis Pierna . Selon un rapport effectué pour l'Assem-
blée nationale en 1984, le poids relatif de la taxe d'habitation
par rapport aux revenus est de 20 p . 100 pour les plus bas
revenus et d'à peine 1 p . 100 pour les plus hauts . Nous sou-
haitons donc que l'on puisse prendre en compte la faculté
contributive de chacun, en particulier celle des plus hauts
revenus.

C'est pourquoi nous proposons une majoration de
25 p. 100 au-delà de 150 mètres carrés habitables et de
50 p. 100 au-delà de 200 mètres carrés.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Rend Dosière, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement.

Toutefois, à mon sens, il devrait être mieux satisfait par
l'adoption d'un amendement que nous examinerons plus tard
et qui lie la taxe d 'habitation au revenu effectif, plutôt que
de chercher à établir, par un biais, un rapport entre les capa-
cités contributives des assujettis et la taxe d'habitation.

L'amendement propose de majorer assez sensiblement les
tarifs dès lors que les logements dépassent une certaine
superficie . En cela, il ne parait pas adapté, puisque l'article 7
précise bien que les tarifs seront fixés par tranche de super-
ficie . Cet élément est donc déjà pris en compte.

J ' ajoute que l'aspect social de la proposition de nos col-
lègues communistes n'est qu'apparent . Il existe, en effet, des
logements anciens, dont on sait que les superficies sont géné-
ralement plus grandes que celles des logements récents, en
particulier des logements loués sous le régime de la loi
de 1948, dont les occupants sont, plus souvent qu'on ne le
pense, des personnes aux ressources modestes.

Enfin, on peut penser que l'adoption de cet amendement
aboutirait à pénaliser les familles nombreuses dans la mesure
où, pour une famille de quatre ou cinq enfants, le logement
peut facilement atteindre ene superficie de 130 ou de
150 mètres carrés.

Je pense donc qu'il convient de rejeter cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Je com-
prends bien les motifs des auteurs de l'amendement, mai% je
ne peux pas l 'approuver parce que je crois qu'il repose en
fait sur une erreur d'appréciation qu'on ne constate qu ' après
réflexion.

En effet, il aboutirait à surimposer des locaux d'habitation
pour des raisons de surface . Or il peut s'agir, comme l'a dit
M. Dosière, de locaux anciens dont les loyers sont peu
élevés, ou habités par des familles modestes, mais nom-
breuses, qui ont besoin, par définition, de plus de place que
les autres.

En fait, en matière immobilière, la surface n'est pas le seul
critère du luxe ou de ce qu'on peut appeler le « standing ».
Les loyers sont, finalement, beaucoup plus représentatifs et il
me paraît préférable de s'en tenir aux modalités de détermi-
nation des tarifs telles qu'elles sont définies au premier alinéa
de l'article 7.

J'ajoute que l'amendement est partiellement satisfait, dans
la mesure où la suppression des équivalences superficielles,
qui aboutissaient à agrandir fictivement la superficie des
petits logements, va bien entraîner un relatif rééquilibrage.

C'est la raison pour laquelle je souhaite le retrait, sinon le
rejet, de l'amendement.

M. le président . L'amendement est-il maintenu ?

M. Louis Pleine . Oui, monsieur le président.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n° 118
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . . .

Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)

Article 8

M . le président. Je donne lecture de l'article 8 :

« CHAPITRE III

« Procédure d'évaluation

« Art. 8. - Le classement des propriétés bâties dans les
groupes, sous-groupes ou catégories définis en application de
l'article 3 et le coefficient qui leur est attribué en application
de l'article 4 sont soumis par l'administration des impôts à la
commission communale des impôts directs . S'il y a accord, le
classement et le coefficient sont affichés et notifiés dans les
conditions qui seront fixées par le décret en Conseil d'Etat
prévu à l'article 31 ci-après.

« En cas de désaccord, l'administration des impôts saisit la
commission départementale des impôts directs et des taxes
sur le chiffre d'affaires prévue à l'article 1651 du code
général des impôts . Cette commission statue dans la composi-
tion prévue à l'artic!e 44 . Le maire est avisé de cette trans-
mission . »

M . Fréville et les membres du groupe de l'Union du centre
ont présenté un amendement, n° 83, ainsi rédigé :

« 1 . - Compléter la première phrase du premier alinéa
de l'article 8 par les mots : "et au conseil municipal " .

« II . - En conséquence, au début de la première phrase
du deuxième alinéa de cet article, après le mot : "désac-
cord " , insérer les mots : "avec la commission communale
des impôts directs ou avec le conseil municipal" . »

La parole est à M. Yves Fréville.

M . Yves Fréville . Cet amendement tend à faire en sorte
que l'administration chargée d'établir le classement en com-
munique !es résultats non seulement à la commission com-
munale des impôts directs, mais également au conseil muni-
cipal.

La commission communale est présidée par le maire, mais
toutes les tendances du conseil municipal n'y sont pas repré-
sentées . Il serait de bonne politique que le classement soit
communiqué aussi au conseil municipal.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ? -

M . René Dosière, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement . M. Fréville en a présenté plusieurs
autres du même type . Par conséquent, l'opinion que je vais
exprimer sur celui-ci vaudra également pour les autres.

Premièrement, si le conseil municipal est consulté à chaque
fois, les délais de révision vont être allongés très sensible-
ment.

En second lieu, étant donné que la commission communale
des impôts directs, qui est présidée par le maire, est parfaite-
ment compétente en cette matière, je ne vois pas la nécessité
de faire renaître la discussion devant le conseil municipal.

Je suis donc opposé à l'adoption de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget. Monsieur
Fréville, je ne suis pas favorable à votre amendement.

Si le conseil municipal doit être informé, il le sera automa-
tiquement par le maire puisque celui-ci préside la commis-
sion communale.

M. Jean-Pierre Brard . II y a des maires discrets !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Le maire
disposant de l'ensemble des éléments d'information, il pourra
normalement informer le conseil municipal . D'ailleurs, mon-
sieur Brard, si un membre de votre conseil municipal vous
demande de l'informer, je suis sûr que vous le ferez.

M. Jean-Pierre Brard . C'est que moi, je suis un démo-
crate !

M . le ministre délégué, chargé du budget . II est d'ail-
leurs difficile de ne pas donner suite à une telle demande.
De plus, on peut toujours trouver un membre de la commis-
sion communale prêt à fournir les éléments d'information
que l'on souhaite obtenir.

t
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En fait, monsieur Fréville, votre amendement permettrait
au conseil municipal de participer à la procédure d'évalua-
tion . Si vous prévoyez une procédure de notification, le
conseil municipal pourra dès lors exercer des recours conten-
tieux, et que sais-je encore . Or en matière d'impôts locaux
directs, le conseil municipal n'est jamais intervenu dans le
processus, qu'il s'agisse de la procédure de révision, de celle
de classement annuel des locaux ou de la tournée des muta-
tions.

Au demeurant, le conseil municipal a depuis longtemps
délégué res pouvoirs à la commission communale des impôts,
laquelle comporte suffisamment de membres pour assurer
une représentation très convenable de celui-ci.

Votre amendement, monsieur Fréville, alourdirait la procé-
dure sur le plan juridique et n'améliorerait pas pour autant
l'information du conseil municipal . D'autant que le conseil
municipal étant informé, il pourra toujours demander au
maire d'intervenir sur les points de désaccord.

A mou avis, le conseil municipal ne doit pas être informé
de façon systématique, sinon nous ne tiendrons pas les
délais . De plus, en adoptant cet amendement, l'Assemblée
risquerait de créer un précédent dangereux puisque le conseil
municipal pourrait désormais demander à évoquer systémati-
quement les travaux annuels de la commission municipale
des impôts lorsqu 'elle procède au classement des propriétés
nouvelles ou à la fixation des nouvelles valeurs locatives
pour des immeubles neufs.

C'est la raison pour laquelle je souhaite, monsieur Fréville,
que vous acceptiez de retirer votre amendement, dont l'adop-
tion nous entraînerait trop loin et dont la finalité ne corres-
ponà certainement pas à ce que vous souhaitez.

M. le président . Monsieur Fréville, retirez-vous votre
amendement ?

M. Yves Fréville . Je le retire ainsi que les autres amende-
ments de la même nature que nous avons déposés . Toutefois,
je souhaiterais que, au cours de la deuxième lecture, on défi-
nisse une procédure permettant d'informer de façon officielle
tous les membres des conseils municipaux.

M. Jean-Pierre Brard . Nous reprenons l'amendement
n o 83 de M . Fréville à notre compte.

M. le président . Je ne pense pas que pour autant les com-
mentaires du ministre changent.

La parole est à M . le ministre délégué.

'M . le ministre délégué, chargé du budget . 11 :onsieur le
président, comme cet amendement entraînerait une charge
supplémentaire pour l'Etat, dans la mesure où les frais de
notification seront élevés, je lui oppose l 'article 40 de la
Constitution.

M. le président. L'amendement r : 83 est-il maintenu ?. ..
L'amendement n° 83 est donc retiré.
M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, n° 7,

ainsi rédigé :
« I. - Dans le deuxième alinéa de l'article 8, après la

première phrase, insérer la phrase suivante : "Le maire est
avisé de cette saisine".

« II. - En conséquence, supprimer la dernière phrase
du deuxième alinéa de cet article . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Il s ' agit d'un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord.

M. le président. „e mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Dosière, rapporteur. a présenté un
amendement, n° 92, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de la deuxième phrase du
deuxième alinéa de l'article 8 :

« La commission . . . » (le reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosnre, rapporteur. C 'est également un amende-
ment rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Même avis
que précédemment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 92.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Alain Richard a présenté un amende-
ment, no 144, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa de l'article 8 par la
phrase suivante :

« La commission communale des impôts directs peut à
sa demande être entendue par la commission départemen-
tale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'af-
faires. »

La parole est à M . Edmond Hervé, pour soutenir cet
amendement.

M. Edmond Hervé, suppléant M. le rapporteur général. Cet
amendement a pour objet de permettre à la commission com-
munale des impôts directs d'exprimer son point de vue, si
elle le souhaite, à la commission départementale des impôts
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires, dans le cadre de
la procédure prévue à l'article 8 du présent projet en cas de
désaccord avec l'administration des impôts.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement . Toutefois, la défense que vient d'en
faire Edmond Hervé semble justifier cet amendement . En
effet, la proposition tendant à permettre à la commission
communale d'exprimer son point de vue, si elle le souhaite, à
la commission départementale en cas de désaccord parait
excellente, et j'y suis tout à fait favorable . Cependant, il
conviendrait peut-être de préciser qui sera entendu . Sera-ce le
président de la commission ? La commission tout entière ?

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Pour ne pas
être discourtois, monsieur le président, je tiens d'abord à
indiquer à M . Fréville et aux membres du groupe commu-
niste, qui ont repris son amendement, que ce n'est pas parce
que nous avcns éliminé la suggestion qui était faite que le
Gouvernement n'envisage pas de réfléchir, pour la seconde
lecture, à une solution au problème soulevé.

En ce qui concerne l 'amendement n° 144, je le trouve très
intéressant mais il me pose un problème d'ordre rédactionnel:
En effet, il semblerait que, lorsqu'elle veut être entendue, la
commission communale doive se présenter en bloc devant la
commission départementale . C'est pour cela que je préfé-
rerais une autre rédaction qui pourrait être la suivante : « Le
président ou un membre de la commission communale des
impôts directs qu'elle désigne peut, à la demande de celle-ci,
être entendu par la commission départementale des impôts
directs et des taxes sur le chiffre d'affaires . »

M. René Dosière, rapporteur. Très bien !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Pour ma
part, je ne vois pas l'ensemble de la commission communale
se déplacer au chef-lieu du département.

Par ailleurs, on risque des problèmes de contentieux abso-
lument infernaux pour peu de choses !

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ce
sous-amendement présenté oralement par le Gouvernement et
dont je rappelle les termes :

« Au début de l'amendement n° 146, remplacer les mots :
"La commission communale des impôts directs peut à sa
demande,. ..", par les mots : "Le président ou un membre de
la commission communale des impôts directs qu'elle désigne
peut, à la demande de celle-ci, . . ." (le reste sans change-
ment) . »

M. René Dosière, rapporteur. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
présenté par le Gouvernement.

(Le sous-amendement est adopté)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 144,
modifié par le sous-amendement du Gouvernement.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . . .
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Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 8. ainsi modifié, est adopté.)

Articles 9 à 11

M. Oe président . « Art . 9. - Pour l ' application de l'ar-
ticle 8, la commission communale peut, dans les communes
de plus de 30 000 habitants, constituer, dans les deux mois
suivant la publication de la présente loi . des sous-
commissions chargées de lui fournir, pour des subdivisions
géographiques de la commune, un avis sur le classement des
propriétés bâties et le coefficient affecté à ces dernières . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 9.
(L'article 9 est adopté.)
« Art . 10. - La délimitation des secteurs d'évaluation

définis à l'article 6 est arrêtée par !e comité prévu à l'ar•
ticle 42 au vu d'un rapport établi par le directeur des services
fiscaux, après consultation des commissions communales des
impôts directs et de la commission départementale des éva-
luations cadastrales . » (Adopté.)

« Art . 1 I . - Les tarifs applicables, dans un secteur d'éva-
luation, aux différents sous-groupes ou catégories de pro-
priétés bâties sont arrêtés par le directeur des services fiscaux
en accord avec la commission départementale des évaluations
cadastrales.

« En cas de désaccord, il est procédé conformément aux
dispositions de l'article 32 . » (Adopté.)

Article 12

M. le président. « Art. 12. - Pour l'exécution de la révi-
sion des évaluations prévues par la présente loi, les proprié-
taires d'immeubles relevant du troisième groupe défini à l'ar-
ticle 3 sont tenus de souscrire, dans des conditions fixées par
arrêté ministériel, des déclarations précisant l'affectation, la
nature, la situation, l'état et la consistance de ces immeubles.

« Lorsque l'administration des impôts ne dispose pas des
renseignements nécessaires pour la fixation de l'évaluation
cadastrale, elle peut demander aux autres redevables de la
taxe foncière sur les propriétés bâties de fournir ces rensei-
gnements dans un délai qui ne peut être inférieur à un
mois . »

MM. Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, n e 119,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 12, supprimer les
mots : "relevant du troisième groupe défini à l'ar-
ticle 3" . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . L'article 12 du projet de loi
énumère les catégories de propriétaires d'immeubles bâtis
tenus de souscrire des obligations déclaratives auprès de l'ad-
ministration fiscale pour l'exécution de la révision des éva-
luations cadastrales.

Parmi ceux-ci figurent les propriétaires d'immeubles rele-
vant du troisième groupe, c'est-à-dire les immeubles à usage
professionnel, les immeubles industriels appartenant à des
entreprises soumises à un régime d ' imposition non lié au
bénéfice réel et les biens divers de nature exceptionnelle.

Autrement dit, il n'est pas effectué de réexamen des carac-
téristiques physiques des locaux d'habitation, lesquels n'ont
fait l'objet d'aucune nouvelle appréciation depuis la révision
de 1970. Or il est nécessaire, pour garantir aux élus et à la
population une évaluation correcte de valeurs locatives, de
procéder à un recensement exhaustif de l'ensemble des
immeubles ou des propriétés.

C'est pourquoi nous proposons, par cet amendement, que
chaque propriétaire soit tenu de souscrire des déclarations
précisant l'affectation, la nature, la situation, l'état et la
consistance de leur immeuble, quel que scit le groupe dont il
relève.

M. la président . Quel est l'avis de la commission ?

M. René Doslère, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement.

Je relève cependant qu'il va à l'encontre d'une des disposi-
tions essentielles de ce projet, qui est la simplification des
procédures de révision, puisque l 'adoption de cet amende-
ment aurait pour effet de généraliser les déclarations.

Le projet a prévu de ne rendre les déclarations obligatoires
que pour les locaux à usage professionnel, dont l ' évolution a
été particulièrement mal suivie. S'agissant des locaux d ' habi .
tation - les locaux industriels étant, eux, évalués d'une façon
spécifique - ii n'est pas prévu de généraliser à nouveau les
déclarations ; on utilisera la documentation existante.

L'adoption de cet amendement conduirait, d'une part, à
allonger très sensiblement la durée de la révision et, d 'autre
part, irait à l'encontre de l'objectif de simplification qui est
au coeur de ce projet . J'y suis donc défavorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Là encore,
je comprends bien les motivations des auteurs de l'amende-
ment. Toutefois, le caractère général de celui-ci m 'inquiète.

Il n'est pas possible de se lancer dans une opération qui
aboutirait à submerger les services administratifs sous un
véritable flot de déclarations . C'est, je l'ai dit hier, ce qui
s'est passé en 1970 - les plus anciens d'entre vous s'en sou-
viennent - et qui a désorganisé pendant plusieurs années les
services de la direction générale des impôts.

La France compte plus de 30 millions de locaux bâtis . Je
suis persuadé que les personnels de la direction générale des
impôts, qui ont manifesté à l'automne pour une amélioration
de leurs conditions de travail, n'apprécieraient guère qu ' on
leur impose cette énorme tâche supplémentaire.

Mme Muguette Jacquaint . Mais pas du tout !

M . le ministre délégué, chargé du budget . D'autant
que l'administration des impôts, madame le député, possède
à l'heure actuelle une connaissance suffisante de la consis-
tance du parc immobilier bâti. S'agissant des immeubles
neufs construits depuis 1970, je puis même affirmer que l 'état
des fichiers est tout à fait excellent . C 'est la raison pour
laquelle je propose de ne demander des déclarations que
lorsque cela se révélera absolument nécessaire.

Par ailleurs, j'appelle votre attention, madame Jacquaint,
sur une disposition du texte qui répond à votre préoccupa-
tion, à savoir le deuxième alinéa de l'article 12 . Si vous avez
la curiosité de vous y reporter - mais je suis persuadé que
vous l'avez fait avant de participer à ce débat -, vous
constatez que si les élus locaux de zones ayant connu des
modifications manifestes, en raison d ' une dégradation ou
d'une modernisation, nous le demandent, l'administration
pourra réexaminer le classement de certains locaux . Par
conséquent, vous avez satisfaction.

Si les demandes sont présentées par les élus, notamment
par ceux qui siègent dans les commissions communales, et
sont fondées sur des éléments objectifs, nous procéderons à
ce réexamen.

Aussi, madame Jacquaint, entre la possibilité qui est
contenue au deuxième alinéa de l'article 12 et l'obligation
générale de déposer des déclarations qu'entraînerait votre
amendement - même si ce n'est pas ce que vous souhaitez
a priori -, la différence est bien trop grande pour que je
puisse accepter votre proposition.

Mme Muguette Jacquaint. Compte tenu des explications
que vient de fournir M . le ministre, nous retirons notre
amendement.

M. le président . L'amendement n° 119 est retiré.
MM. Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les membres du

groupe communiste ont présenté un amendement, n° 120,
ainsi rédigé :

« Supprimer le deuxième alinéa de l'article 12 . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre firme! . Nous proposons la suppression du
deuxième alinéa de l'article 12 . En effet, cet alinéa vise, nous
semble-t-il, ni plus ni moins à organiser la délation pour pal-
lier les carences du système déclaratif.

Plutôt que d'inciter le contribuable à dénoncer sort voisin
- et vous savez, monsieur le ministre, qu'une telle procédure
n'aboutit pas forcément à des déclarations très exactes, même
si celles-ci risquent d'être très nombreuses -, il serait plus
utile et plus positif d'inciter chaque citoyen à remplir son
devoir civique et à être responsable devant la justice fiscale .
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Cela passe, entre autres, par une campagne d'information
et par la mise en place d'un système plus coercitif, au moins
du même ordre .que celui qui est en vigueur pour les déclara-
tions t l'impôt sur le revenu ou pour les bénéfices industriels
et commerciaux.

Ce sont des moyens qui permettent de rapprocher le
citoyen de l 'administration et, inversement, d 'assurer un bon
niveau de rentrée de ressources pour les collectivités territo-
riales.

Par ailleurs, monsieur le ministre, ce n'est pas à vous que
j'apprendrai que vous disposez déjà de moyens d ' investiga-
tion performants . Certes, leur nombre doit être plus impor-
tant, mais il est inutile de recourir à la pratique de la dénon-
ciation pour arriver à serrer la réalité de plus près.

Voilà pourquoi nous proposons la suppression du
deuxième alinéa de l'article 12.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Reni Dosière, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement.

Cela dit les explications fournies par M . Brard me laissent
perplexe . Il a, semble-t-il, mal compris le sens de l'alinéa
qu ' il propose de supprimer. En effet, il n 'est absolument pas
question d'instituer un processus de délation ou de dénoncia-
tion . Il s'agit, au contraire, de permettre à l'administration,
lorsqu'elle estime ne pas avoir une connaissance suffisam-
ment précise du bien à imposer, de demander à son proprié-
taire. de faire une déclaration . C ' est d'ailleurs ce que vous
souhaitiez, par l'amendement précédent, généraliser à l'en-
semble des propriétés !

II est pour te moins curieux que le groupe communiste
propose la suppression du deuxième alinéa de l 'article 12, au
motif que les contribuables n'ont ni la vocation ni la forma-
tion appropriée pour fournir les élements nécessaires à l'éva-
luation cadastrale alors que, par l'amendement n o 119, qu'il a
retiré, il demandait, au contraire, que l'ensemble des contri-
buqgbles fassent une déclaration.

L'amendement no 120 n'a pas de raison d'être et il
convient de le rejeter.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . La contra-
diction entre les amendements nos 199 et 120 montre bien la
complexité de ce dispositif technique . Et c'est pourquoi je ne
ferai pas grief au groupe communiste de cette contradiction.

En relisant le deuxième alinéa de l'article 12, je comprends
parfaitement qu'il puisse y avoir une confusion . Il n'est pas
question, bien entendu, de demander une déclaration au
voisin.

M . Jean-Pierre Brard. Si, c'est ça !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Non ! II
s'agit, en fait, de demander aux contribuables qui ne sont pas
ceux visés au premier alinéa de fournir des déclarations.

Je ne peux pas accepter l'amendement de M . Brard mais je
suis tout à fait disposé à trouver une rédaction susceptible de
lever l'objection qu'il vient de nous présenter . Le deuxième
alinéa de l'article 12 pourrait être ainsi rédigé - et je suis sûr
que vous me pardonnerez cette improvisation, monsieur le
président : « En outre, lorsque l'administration des impôts ne
dispose pas des renseignements nécessaires pour la fixation
de l'évaluation cadastrale, elle peut demander aux redevables
de la taxe foncière sur les propriétés bâties afférente à des
immeubles autres que ceux visés à l'alinéa précédent de
fournir ces renseignements dans un délai qui ne peut être
inférieur à un mois . »

Cette rédaction vise bien les propriétaires pour leur compte
personnel, mais pas pour le compte d'un autre.

M. le président . Monsieur le ministre, pour la bonne
intelligence du débat, je souhaiterais que vous me fassiez par-
venir le texte écrit de cet amendement afin d'éviter des
erreurs dommageables.

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le rapporteur, la perspi-
cacité de M. le ministre est plus grande que la vôtre . Nos
exégèses du texte se révèlent assez convergentes puisque
M. le ministre propose d'amender le texte afin de lever une
ambiguTté. Comme disait Boileau : « Ce qui se conçoit bien
s'énonce clairement » . . .

M. le président . . . . « et les mots pour le dire arrivent aisé-
ment . »

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le rapporteur, je regrette
que cette ambiguïté du texte ait échappé à votre sagacité et
que vous n'ayez pas accédé à notre demande.

D'ailleurs, j ' observe que vous refusez systématiquement nos
amendements . C'est une pratique qui n'est pas conforme à ce
que nous souhaitons pour la poursuite de l'examen de ce
texte.

M. le président . La parole est à M . Francis Delattre.

M. Francis Delattre . Nous soutiendrons cet amendement,
mais pas tout à fait pour les raisons invoquées dans l'exposé
sommaire. Selon celui-ci, le contribuable n'est pas en état de
fournir les éléments nécessaires à l'évaluation cadastrale.
Nous, nous pensons qu'un citoyen est capable de donner à
l'administration fiscale tous les éléments nécessaires à sa
défense.

M . Louis Pierna . Mais pas les éléments qui concernent
son voisin.

M. Francis Delattre . Le deuxième alinéa tel qu'il est
rédigé, même modifié par le Gouvernement, est suffisamment
vague pour inquiéter tout citoyen normal . Il s'agit bien d ' in-
citer les tiers à fournir des informations de nature fiscale . Je
ne crois pas qu'il existe actuellement de telles dispositions
dans notre droit fiscal . Cette innovation pourrait avoir de
graves conséquences. La formulation est très vague et l 'on
peut se demander comment, concrètement, les renseignements
seront fournis.

Nous voterons donc pour cet amendement et, si le groupe
communiste le retirait, nous le reprendrions.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Il ne faut
pas que ce débat devienne confus alors que la chose est très
claire . Je vois qu'il y a une incertitude. Je l'ai sans doute
levée d'un côté, mais pas encore de l'autre.

L'article 12, dans son premier alinéa, détermine les caté-
gories de propriétaires auxquels nous allons être obligés de
demander une déclaration . Son deuxième alinéa dispose
qu ' on n'en demandera pas aux autres propriétaires pour leurs
immeubles, sauf si notre documentation cadastrale est insuffi-
sante et nécessite de leur en demander une . Le voisin ne va
donc pas se livrer à la délation. C 'est le service des impôts
qui, dans une collectivité donnée, décidera que, sur qua-
rante immeubles, trois seront soumis à l'obligation de décla-
ration en vertu du premier alinéa de l'article 12, que les
trente-sept autres ne seront pas soumis à cette obligation
mais que deux d'entre eux, du fait que la documentation
cadastrale ne comporte pas les renseignements nécessaires,
donneront lieu à une demande de renseignements au proprié-
taire ; ce n'est pas le voisin qui fournira ces éléments.

L'amende ment que je propose - et je remercie le groupe
communiste - me paraît clarifier complètement les choses.

M. Jean-Pierre Brard . Heureusement que nous sommes
là !

M. le président . Je vais mettre aux voix l'amendement
n° 120.

M. Jean-Pierre Brard. Je le retire, monsieur le président.

M. le président . L'amer .'-ment n° 120 est retiré.
Je suis saisi d'un amendement n o 160, présenté par le Gou-

vernement et ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l ' article 12 :
« En outre, lorsque l'administration des impôts ne dis-

pose pas des renseignements nécessaires pour la fixation
de l'évaluation cadastrale, elle peut demander aux rede-
vables de la taxe foncière sur les propriétés bâties affé-
rente à des immeubles autres que ceux visés à l'alinéa
précédent de fournir ces renseignements dans un délai
qui ne peut être inférieur à un mois . »

Quel est l'avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. A titre personnel, je suis
favorable à l'adoption de cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 160.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . . .
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Je mets aux voix l'article 12, modifié par l'amendement
no 160.

(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.)

Article 13

M. le prisident. Je donne lecture de l'article 13 :

TITRE II
PROPRIÉTÉS NON BÂTIES

CHAPITRE I e '

Dispositions générale

« Art . 13. - L'évaluation cadastrale des propriétés non
bâties est déterminée en appliquant un tarif à leur superficie.

Ce tarif est déterminé conformément aux dispositions des
articles 16 à 22 . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13.
(L'article 13 est adopté.)

Article 14

M. le prisident . « Art . 14. - I . - Les propriétés sont
classées en huit groupes :

« 1 « groupe : terres de culture ou d'élevage ;
« 2 e groupe : lacs, étangs, mares, abreuvoirs, fontaines,

etc. ; canaux non navigables et dépendances ; salins, salines
et marais salants ;

« 3 e groupe : vignes ;
« 4e groupe : vergers et cultures fruitières d'arbres et d'ar-

bustes ;
« 5. groupe . : bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc . ;
« 6• groupe : installations de toute nature affectées à l'éle-

vage hors sol lorsque la capacité de production de l'élevage
excède 10 p . 100 de la surface minimum d'installation résul-
tant de l'application des coefficients d'équivalence prévus
pour le type d'élevage à l'article 188-4 du code rural ; dans
ce cas, le terrain d'emprise de ces installations est exonéré de
toute taxe foncière ;

« 7• groupe : sols et terrains passibles de la taxe foncière
sur les propriétés bâties ;

« 8• groupe : autres propriétés non bâties.
« II. - Les propriétés non bâties sont, au sein des cinq pre-

miers groupes, réparties en sous-groupes ; ceux-ci sont déter-
minés par département, d'après les natures de propriété, de
culture et d'élevage . Pour le cinquième groupe, ils sont fixés
par .décret en Conseil d'Etat.

« III. - Le huitième groupe comporte les sous-groupes sui-
vants :

« a) Terrains à bâtir ;
« b) Terrains constructibles ;
« c) Jardins et terrains d'agrément, parcs, pièces d'eau ;
« d) Chemins de fer et canaux navigables ;
« e) Carrières, ardoisières, sablières, tourbières ;
«J) Autres terrains.
« IV. = Chaque sous-groupe peut être subdivisé en classes.

Les classes sont déterminées en tenant compte des caractéris-
tiques physiques des sols. »

MM. Thiémé, Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n° 121, ainsi rédigé :

« Substituer aux deux premiers alinéas du paragraphe I
de l'article 14 les alinéas suivants :

« Les propriétés sont classées en 9 groupes :
« l et groupe : terres de culture ;
« 2 e groupe : terres d'élevage . »

La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Il s 'agit d ' une question donc
chacun comprendra l'importance compte tenu de nos origines
paysannes plus ou moins lointaines.

Les groupes « terres de culture » et « terres d'élevage »
doivent rester différenciés, comme dans l'ancien système . Si,
des simulations effectuées par la D.G .I . en 1985, 1986
et 1987, il ressort que la valeur locative moyenne à l'hectare
pour l'ensemble des huit départements d'expérience était

quasi équivalente pour les deux groupes, il ressort aussi,
après enquête dans d'autres départements, que, localement, la
situation peut être différente pour certains départements,
pour certains secteurs d'évaluation, d'autant plus' qu'on
assiste dans certaines régions à une désertification agricole,
donc à une baisse relative supérieure des terres d'élevage par
rapport aux terres de culture.

Par ailleurs, le service du cadastre possède une description
exhaustive du territoire, parcelle par parcelle . Cette descrip-
tion est peu ou mal utilisée, notamment par l'I .N .S.E .E., par
l'agriculture et par tous les acteurs de la vie sociale, politique
et économique . C'est pourtant surtout une richesse documen-
taire essentielle qui ne doit pas être détruite sous prétexte de
facilité ou d'économie de gestion . L'efficacité comme l'équité
doivent être préservées et même développées . Or la simplifi-
cation qui nous est proposée serait très technocratique et
bureaucratique, elle ne prendrait pas en compte la diversité
des situations et nous nous éloignerions ainsi de la justice
nécessaire.

M. Jean-Claude Lefort . Absolument !

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Reni Dosière, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement du groupe communiste, pas plus que
les autres, et je le regrette, car nous aurions peut-être pu
mieux prendre en compte certains intérêts.

Je suis donc conduit une fois de plus à émettre un avis
personnel . Qu 'on n'y voie pas d'opposition systématique.

Sur cet amendement, je ne peux toutefois émettre qu'un
avis défavorable . ..

M. Jean-Claude Lefort. Encore !

M. René Dosière, rapporteur. . . . que je vais justifier.
Les études réalisées par l'administration font apparaître

une surévaluation globale générale des terres d'élevage par
rapport aux terres labourables, ce qui n'était pas le cas en
1961, lorsque les classements et les tarifs ont été fixés . Par
ailleurs, l'agriculture évolue - nous y reviendrons avec les
productions hors-sol de même que la nature des terres, des
terres de culture devenant des terres d'élevage, et réciproque-
ment, dans des délais relativement brefs.

La réunion de ces deux groupes en un seul est l'une des
innovations de ce projet . Elle a pour objet de ne pas péna-
liser les secteurs d'élevage, qui concernent souvent de petits
éleveurs, et de ne pas avantager par une sous-évaluation les
secteurs de culture, dont les exploitations sont beaucoup plus
grandes.

Ce regroupement ne peut avoir comme conséquence glo-
bale qu'une meilleure justice sociale en matière d'évaluation.
Il convient donc de ne pas adopter cet amendement.

M. le prisident . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre endigué, chargé du budget . Je partage
totalement les observations que vient de faire le rapporteur.
Le regroupement des terres d'élevage ei de culture en un seul
groupe répond à une demande des professionnels et à une
véritable réalité économique car, compte tenu des modes
d'exploitation actuels, les transformations de prés en terres
ou l'inverse sont très fréquentes . Or c'est justement la distinc-
tion faite à l'origine - c'est-à-dire lors de la précédente révi-
sion - entre les terres et les prés qui est responsable de la
surimposition qui pèse actuellement sur les prés.

Par conséquent, j'insiste pour que l'Assemblée ne retienne
pas cet amendement qui maintiendrait une anomalie que les
agriculteurs supportent de plus en plus mal.

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Vous nous avez dit, monsieur le
rapporteur, que vous n'étiez pas systématiquement opposé
aux propositions du groupe communiste . Je constate néan-
moins que vous répondez toujours non . Vous êtes systémati-
quement négatif !

II y a une petite différence entre le ministre et le rappor-
teur puisque, sur une de nos propositions, le Gouvernement
n'a pas adopté la même position.

Monsieur le rapporteur, vous avez déploré que la commis-
sion n'ait pu examiner les amendements du groupe commu-
niste . Qu'à cela ne tienne ! Prenons le temps de travailler
sérieusement . Pourquoi ne pas suspendre la séance afin de

e
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permettre à la commission des lois de se réunir pour exa-
Miner avec le sérieux pli convient les propositions que le
groupe communiste a pris la peine d'élaborer ?

M. le président. En l'absence du président de la commis-
sion, je ne crois pas qu'il puisse être répondu à la demande.

Je mets aux voix l'amendement n° 121.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M . le président. Le Gouvernement a présenté un amende-

ment, no 153, ainsi rédigé :
« Dans le troisième alinéa du paragraphe I de l'article

14, substituer au mot : "etc.", les mots "et autres surfaces
aquatiques". »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué, chargé du budget. Je me suis
aperçu qu'on avait laissé par inadvertance, et par deux fois,
dans cet article l'abréviation : « etc. », qui ne signifie rien du
point de vue juridique.

Je propose, per l'amendement n° 153, de la remplacer par :
« et autres surfaces aquatiques » et, par l'amendement
no 154, de la remplacer par : « et autres surfaces boisées
d'autres essences ».

J'espère que les juristes avisés qui siègent dans cette assem-
blée me sauront gré d'avoir avoué mes propres péchés.

M . le président . Faute avouée est déjà pardonnée, mon-
sieur le ministre !

Quel est l'avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. Elle apprécie la poésie sup-
plémentaire qui sera ainsi donnée au texte . (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 153.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 154, ainsi rédigé :

« A la fin du sixième alinéa du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 14 substituer au mot : "etc .", les mots : "et autres
surfaces boisées d'autres essences" . »

Cet amendement a été défendu et la commission s'est déjà
exprimée.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques n°' 46 et 102.

L'amendement n° 46 est présenté par M . Fréville et les
membres du groupe de l'Union du centre ; l'amendement
no 102 est présenté par M . Laffineur.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer le septième alinéa du paragraphe I de l'ar-

ticle 14 .»

M . Yves Fréville . Il s ' agit d ' un amendement auquel nous
attachons une importance certaine. Il vise à supprimer la
création d'un sixième groupe concernant les , élevages hors
sol : d'élevages de porcs, de veaux, de volailles, de truites et
peut-être, même, des abeilles.

M . le ministre délégué, chargé du budget.
Pas d'abeilles . Ce dard n'a pas marché 1

M. Yves Frévills. Le projet de loi crée une équivalence
entre la capacité de ces élevages et une surface en recourant
à la surface minimum d'installation, qui est, de ce fait, un
peu détournée de son utilisation normale.

La création d'un sixieme groupe pose un problème de
principe et quelques problèmes pratiques.

D'abord, un problème de principe.
Lorsque nous étudions la taxation du foncier non-bâti,

nous envisageons comme contribuable le propriétaire du sol
et non l'exploitant . II se peut que, dans certains cas, le pro-
priétaire sort également l'exploitant mais l'assiette de l'impôt,
c'est la valeur locative du sol.

Nous sommes ici dans la situation absolument inverse,
puisque c'est le propriétaire de l'installation qui devra sup-
porter la charge de l'impôt.

Je conçois très bien que l'on mette en place une fiscalité
locale frappant les exploitants agricoles dans leur ensemble.
Cela reviendrait au fond à créer une taxe professionnelle, sur
l'agriculture, et le Conseil des impôts a fait des propositions

en ce sens. Ce que nous ne comprenons pas, c 'est que l'on
taxe une catégorie spécifique d'exploitants, ceux qui possè-
dent des élevages hors sol.

Certes, on peut m'objecter, et c'est ce qu'a fait hier M. le
ministre, que, pour l'établissement, par exemple, des cotisa-
tions sociales agricoles, de tels systèmes d 'équivalence sont
utilisés, mais ce ne sont pas les propriétaires en tant que tels
qui paient, ce sont les exploitants, tous les exploitants. Par
conséquent, l'objection me parait tomber.

A ces considérations d'ordre général, j'ajouterai deux
considérations d'ordre technique.

Premièrement, il se peut très bien qu'un élevage hors sol,
en particulier une exploitation classée, dispose par ailleurs
d'autres surfaces . Ainsi, il est exigé d'une exploitation por-
cine qu'elle possède, pour différentes raisons d'ordre tech-
nique faciles à comprendre, trente ou cinquante hectares sup-
plémentaires sur lesquels le propriétaire paiera l'impôt
foncier non bâti . II y aura donc dans ce cas une double taxa-
tion.

Deuxièmement, il me parait un peu choquant de se référdr,
pour l 'établissement du tarif, aux meilleures terres agricoles,
qui peuvent varier d 'une région à l'autre alors que les exploi-
tations sont en situation de concurrence.

J'estime enfin inopportun, face à la concurrence internatio-
nale, que les petits élevèurs, qui sont souvent à la tête d 'ex-
ploitations familiales, supportent une charge supplémentaire.

M. Francis Relates . Très bien 1

M. le président . La parole est à M. Marc Laffineur, pour
soutenir l'amendement n° 102.

M. Marc Laffineur . Je développerai les mêmes arguments
que mon collègue Yves Fréville.

Il parait aberrant, alors que notre agriculture connaît de
grosses difficultés, notamment en ce qui concerne l'élevage,
de taxer les éleveurs sur le foncier non bâti . Cela va créer
une distorsion de concurrence entre régions mais aussi entre
les Français et les autres Européens alors même que le fon-
cier non bâti représente 2,5 p. 100 du coût de production de
l 'agriculture française, contre 0,5 p. 100 en Italie et 0 p . 100
au Royaume-Uni.

Si vous voulez vraiment réformer le foncier non bâti, mon-
sieur le ministre, il faut le supprimer, en assurant une com-
pensation aux communes rurales . C'est vers cette solution
qu'il faut se diriger si l'on veut avoir une agriculture compé-
titive, si l'on veut éviter la désertification du monde rural et
permettre un véritable aménagement rural de la France.

Cet amendement me parait donc primordial . Taxer les éle-
vages hors sol irait à l'encontre des intérêts du monde agri-
cole.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. René Dosière, rapporteur. La commission n ' a pas eu à
examiner ces deux amendements, mais elle en a rejeté un
semblable.

La création d'un nouveau groupe rassemblant les installa-
tions de toute nature affectées à l'élevage hors sol permettra
de mettre un terme à ce qui constitue actuellement une ano-
malie de la fiscalité agricole : les exploitants concernés
échappent à toute imposition directe locale, puisque les bâti-
ments, eu égard à leur caractère agricole, sont exonérés de la
taxe foncière sur les propriétés bâties.

J'ajoute que le rapport du Conseil national des impôts est
très sévère sur l'exonération complète des bâtiments ruraux
d'exploitation, considérant qu'elle ne se justifie pas beau-
coup.

Cette exonération, de droit et de fait, d'exploitations qui se
consacrent à la forme qui est souvent la plus intensive dt
l'agriculture, va évidemment à l'encontre d'une répartition
équitable de l'impôt foncier entre ses redevables, mais aussi
entre les exploitants agricoles eux-mêmes.

On comprend l'intention du Gouvernement d'instaurer un
assujettissement à la taxe foncière sur les propriétés non
bâties plutôt qu'à celle sur les propriétés bâties, car cela évi-
tera des transferts entre catégories de contribuables.

En effet, dans les communes où les élevages hors sol
seront désormais imposés, les autres agriculteurs verront leur
base d'imposition diminuer en proportion .
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La création d'un nouveau groupe aura donc pour consé-
quence directe l'assujettissement de ces exploitations à la
taxe foncière sur les propriétés non bâties, mais leur terrain
d'emprise restera exonéré de toute imposition foncière afin
d'éviter une double imposition.

Ainsi que je l ' ai déjà indiqué, ce nouvel assujettissement
contribuera à alléger ka charge des autres redevables de ia
taxe foncière sac les propriétés non bâties, en particulier celle
des autres exploitants agricoles.

Il s'agira par conséquent d ' une mesure d'équité, de solida-
rité à l 'intérieur de la profession agricole.

II est vrai, monsieur Fréville, que ce type d'imposition n'est
pas tout à fait adapté à la théorie de l'impôt foncier sur les
propriétés non bâties . Nous le savons bien et tous les ora-
teurs ont hier, lors de la discussion générale, souligné l'ar-
chaïsme de ce type de fiscalité ainsi que la difficulté de la
faire coïncider avec les capacités contributives des redevables
- c'est d'ailleurs le problème de fond.

Pour ma part, j'adhère pleinement à toutes les observations
qui ont pu être formulées hier au sujet de ce type d'imposi-
tion. Mais je relève que la situation est la même pour la taxe
d'habitation, dont nous parlerons plus tard.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n O ' 46 et 102 ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Je ne suis
pas favorable à ces deux amendements, mais je ferai un geste
d ' ouverture vers leurs auteurs . Sur le principe, j . resterai
cependant opposé à leurs propositions car elles remettent en
cause une disposition d'équité fiscale.

L' imposition des élevages hors sol est justifiée pour plu-
sieurs raisons . J'en vois au moins deux.

II n'est pas normal que les élevages hors sol échappent à
toute imposition locale, . alors que les élevages traditionnels
sont imposés. C ' est donc non pas l'imposition des élevages
hors sol qui est source de distorsions de concurrence, comme
vous le souteniez, monsieur Laffineur, mais plutôt leur non-
imposition.

Les communes où sont implantés de tels 'élevages - nous
sommes ici un certain nombre de maires ruraux et nous le
savons bien - ne perçoivent aucune recette au titre de ces
exploitations, alors qu'elles engendrent souvent des nuisances
et exigent des investissements publics lourds, notamment
pour ce qui concerne l'eau, l'assainissement et les voies de
communication.

II serait en outre inéquitable de mettre systématiquement à
la charge du propriétaire du sol l'imposition afférente à l'éle-
vage hors sol, puisque la propriété des installations n'est pas
nécessairement liée à la propriété du sol.

Néanmoins, monsieur Fréville, si je ne souhaite pas que
vous mainteniez votre amendement, j'irai tout de même dans
votre sens et dans celui de M . Laffineur.

Il est vrai que prévoir dans tous les cas que la valeur
retenue est celle des meilleures terres a un aspect systéma-
tique certainement inadapté. Je ne veux pas bricoler un
amendement en cours de séance, mais je vais réfléchir à la
question . Au Sénat ou en deuxième lecture à l'Assemblée
nationale, je proposerai un amendement qui prévoira que la
commission départementale des évaluations cadastrales
pourra, sur proposition des conseils municipaux concernés,
retenir une valeut comprise entre 50 p . 100 et 100 p . 100 de
la valeur des meilleures terres - il faut bien choisir une réfé-
rence. Tout cela se fera - mais ai-je besoin de le préciser ? -
sous le contrôle du juge qui, reconnaissant une erreur mani-
feste d'appréciation, pourra toujours décider que l'on a
frappé trop fort ou de travers !

Je ne peux pas soumettre aujourd 'hui une proposition pré-
cise, ne voulant pas faire perdre du temps à l'Assemblée en
demandant cinq minutes de suspension de séance pour en
écrire le texte . Quoi qu'il en soit, nous pourrions nous mettre
d'accord et je pourrais alors la présenter au Sénat . Vous
l'examineriez quant à vous en deuxième lecture.

Si vous acceptiez cette suggestion, monsieur Fréville, mon-
sieur Laffineur, vous pourriez retirer vos amendements.

Sur le principe, l'équité fiscale demeure . Mais je veux bien
admettre qu'une partie de la critique est fondée car la
retenue systématique de la valeur des meilleures terres est
sans doute exagérée.

M . Alain Bonnet. Très bien !

M . le président . Voilà un début de réponse, et il n'y
aurait évidemment pas de manque à gagner pour les com-
munes.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Il s'agit d ' un
impôt de répartition !

M . le président . La parole est à M . Marc Laffineur.

M . Marc Laffineur. Monsieur le ministre, j'aurais aimé
vous faire piaisir,. ..

M. le ministre délégué, chargé du budget . Je fais des
efforts !

	

.

M . Marc Laffineur. . . . mais nous maintenons l'amende-
ment n° 102.

M . le président . La parole est à M . Yves Fréville.

M . Yves Frévill' . J ' ai pris note de la proposition de M. le
ministre . Mais nous pouvons aujourd 'hui voter sur le prin-
cipe et examiner, au cours de la deuxième lecture, les propo-
sitions d'amendement du Gouvernement.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nO . 46 et 102.

Je suis saisi par le groupe de l'Union du centre d ' une
demande de scrutin public.

Le scrution est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin
Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés 	 573
Majorité absolue	 287

Pour l' adoption	 268
Contre	 305

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 14, ainsi modif►é, est adopté.)

Article 15

M . le président. « Art . 15 . - Au sein du huitième groupe,
sont compris 'dans le sous-groupe des terrains constructibles,
sur décision de la commission communale des impôts directs,
les terrains non bâtis qui, ne faisant pas l'objet d'une inter-
diction de construire, sont situés dans les zones urbaines déli-
mitées par un plan d'occupation des sols approuvé conformé-
ment au code de l'urbanisme et qui ne peuvent être classés
dans le sous-groupe des terrains à bâtir.

« Lorsque la commission communale des impôts directs a
créé le sous-groupe des terrains constructibles, elle peut tou-
tefois, par délibération motivée, décider de ne pas classer
dans ce sous-groupe une ou plusieurs des catégories de ter-
rains suivantes :

« I) terrains affectés à l'agriculture ;
« 2) terrains et jardins d'agrément, parcs, pièces d'eau ;
« 3) terrains soumis à la taxe professionnelle ;
« 4) terrains appartenant à la commune.
« Les dégrèvements résultant éventuellement de l'applica-

tion du présent article sont à la charge de la commune.
« La liste des propriétés non bâties classées comme terrains

constructibles est dressée par la commission communale des
impôts directs.

« La majoration prévue à l'article 1396 du code général des
impôts est supprimée . u
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M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, n° 8,
ainsi libellé :

« 1 . Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'ar-
ticle 15

« 1 . - Au sein du huitième groupe . . . » (le reste sans
changement) . »

« II . En conséquence, rédiger ainsi le début du dernier
alinéa de cet article :

« II . - La majoration . . . » (le reste sans changement) . »
La parole est à M . le rapporteur.

M . René Dosière, rapporteur. Il s ' agit d'ur, amendement
formel.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement '1

M. le ministre délégué, chargé du budget . Le Gouver-
nement est d'accord.

M. la président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopté .)

M. Io président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n os 105 et 135.

L'amendement no 105 est présenté par M . Laffineur ;
l'amendement n o 135 est présent4 par M . Jean de Gaulle et
les membres du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Après les mots : " être classés dans ", rédiger ainsi la

fin du premier alinéa de l 'article 15 : " les premier, troi-
sième ou quatrième groupes visés au I de l'article 14 ou
au c) du huitième groupe visé au III du même article " . a

La parole est à M. Marc Laffineur, pour soutenir l'amen-
dement n o 105.

M. Marc Laffineur . Cet amendement tend à faire en sorte
que les terres qui ont une vocation de culture - il s 'agit donc
de terres agricoles - ne puissent être classées dans le groupe
des terres constructibles . Sinon, il y aurait une distorsion de
concurrence et les charges des agriculteurs seraient encore
augmentées.

M. le prieldent . La parole est à M . Philippe Auberger,
pour défendre l'amendement no 135.

M. Philippe Auberger . Cet amendement est défendu.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission sur ces
de-,x amendements ?

M. René Dosière, rapporteur. Monsieur le président, la
commission n'a pas examiné ces deux amendements . Mais les
explications qui viennent d'être données appellent de ma part
une observation : tel qu'il est actuellement rédigé, l'article 15
va dans le sens des préoccupations des auteurs des amende-
ments.

L'une des innovations de ce projet consiste en effet à per-
mettre qu'en milieu urbain, lorsqu'il existe un plan d'occupa-
tion des sols, les terrains qui ne sont pas actuellement
construits mais qui sont susceptibles de l'être puissent être
classés dans la nouvelle catégorie des terrains « construc-
tibles » . Une telle possibilité est très intéressante pour l'en-
semble des élus urbains.

On sait que, dans le passé, l'imposition de ce qu'on appe-
lait fiscalement « terrains à bâtir » s'est révélée d'un rende
ment faible dans la mesure où la définition fiscale de ces
terrains était très restrictive . L'un des intérêts du projet est de
permettre l'apparition en ville de terrains « constructibles ».

L'article 15 prévoit que le classement dans cette catégorie
des terrains A vocation agricole est laissé à l'appréciation des
commissions communales des impôts directs. Par conséquent,
les excès ne sont pas à craindre . Il parait préférable de
laisser aux gens qui sont sur le terrain la possibil i té de
prendre une telle décision.

II subsiste néanmoins un problème, sur lequel j'appelle
l'attention du Gouvernement, en ce qui concerne les
zones NA, c'est-à-dire les zones qui sont appelées à une
urbanisation future mais qui sont actuellement des terres
agricoles, et dont l'étendue est importante . Peut-être
conviendrait-il de résoudre ce problème au cours de la dis-
cussion.

Pour le reste, je suis défavorable à l'adoption des amende-
ments compte tenu des possibilités que prévoit déjà le texte
du projet de loi .

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général
de la commission des finances, de l'économie générale et du
Plan, saisie pour avis.

M. Alain Richard, rapporteur général. Je me permets de
m'immiscer dans ce débat un instant car nous avions posé le
problème, en commission des finances, des zones NA.

D'après la rédaction retenue, doivent entrer dans la caté-
gorie des terrains constructibles les terrains pour lesquels il
n'y a pas d'interdiction de construire . Cette définition
englobe donc les zones NA, qui sont des zones d'aménage-
ment futur, mais qui ne sont pas inconstructibles : elles sont
constructibles sous un certain nombre de conditions . Ce n 'est
pas le cas des zones NC et ND, qui sont des zones non
constructibles pour des raisons de préservation des sols à
caractère pérenne.

M. Francis Delattre . Sans doute, mais . ..

M. Alain Richard, rapporteur général. Une modification
me semble donc s'imposer.

Si l 'on se réfère à la réalité du marché, on observe que,
lorsqu'une zone est classée NA, sa valeur foncière change :
elle devient intermédiaire entre la valeur d'un terrain boisé
ou d'un terrain de culture, classé comme tel de façon
pérenne dans un document d 'urbanisme, et celle des terrains
qui sont immédiatement constructibles.

Nous nous sommes interrogés, mais nous n'avons pas
eclu par un amendement ...

M. Francis Delattre . Ah !

M. Alain Richard, rapporteur général. Nous nous sommes
demandés si l'on ne devait pas, pour clarifier les choses,
créer une troisième catégorie pour les terrains immédiatement
et juridiquement constructibles, mais avec des problèmes
techniques, et les terrains virtuellement constructibles, qui
correspondraient aux zones NA et dont le classement en
valeur serait différent.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
deux amendements n°5 105 et 135 ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Il faut clari-
fier cette affaire ; et je crois que nous parviendrons à nous
mettre d'accord.

J'ai bien entendu les explications des uns et des autres,
notamment celles du rapporteur général et du rapporteur de
la commission des lois.

Entendons-nous : d'abord, le texte de l'article 15 ne vise
que les zones urbaines, donc les zones U au sens de la régle-
mentation des P .O .S.

Qu'est-ce que qu'une zone NA ? C'est une zone de futur
aménagement qui n ' est pas constructible.

M. Francis Delattre. Si, sous réserve d'un plan d 'en-
semble !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Dans ce cas-
là, cher ami, elle devient zone U !

M. Francis Delattre . Non !

M. le' ministre délégué, chargé du budget . Si ! C'est
mécanique !

M. Francis belettes . Non ! A Puy-Guillaume, peut-être !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Exact 1
J ' ajoute que c'est moi qui ai rédigé le règlement, et il est
légal !

La zone NA est une zone dans laquelle on ne peut pas
construire - sans un minimum d'aménagement - des lotisse-
ments essentiellement . A partir du moment où ces aménage-
ments sont réalisés, le conseil municipal introduit la procé-
dure de modification, simplifiée d'ailleurs, pour faire passer
la zone en U . Si le conseil municipal ne la modifie pas, une
telle zone est, de toute façon, assimilée à une zone U.

Normalement, le conseil municipal doit absolument pro-
céder à la modification de son P.O.S. - modification au
demeurant simplifiée - prévue à cet effet . Dès lors qu'une
zone NA est devenue constructible, elle est, de fait ou de
droit, zone U : le texte de mon article ne vise donc, j 'y
insiste, que les zones U, de fait ou de droit .
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Sous le bénéfice de cette observation, vous constatez que
les terrains ne peuvent pas être constructibles au sens du
P.O .S . et inconstructibles du point de vue du foncier non
bâti.

M. Alain Richard, rapporteur général. Tout à fait !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Il convient
donc de laisser aux conseils municipaux les facultés qui leur
sont ouvertes par ce texte.

Au surplus, si la loi devait maintenir cette distinction
.- constructibilité au sens du P .O .S . de fait ou de droit, mais
non au sens du non bâti -, il nous serait un jour demandé de
rétablir la majoration de 200 p. 100, supprimée par ailleurs,
sur les terrains agricoles devenant constructibles.

Je me permets de rappeler aux auteurs de l'amendement
qu'elle n'a pas été créée par une initiative venant du côté
gauche de l'hémicycle, mais, sauf erreur de ma part, par une
Initiative émanant du côté droit - si ma mémoire est bonne,
c'était l'article 26 de la loi du 10 janvier 1980.

M. Francis Delattre . Je ne m'en souviens pas !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Certes, mais
quelqu'un a dit avant moi que les Français avaient la
mémoire courte.

Pour ma part, j'ai bonne mémoire s'agissant de ces ques-
tions. Je me souviens fort bien des circonstances dans les-
quelles, sur une initiative de la majorité politique de
l'époque, avait été établie une majoration spéciale pour les
terrains agricoles devenant constructibles du fait de l'établis-
sement d'un P.O .S . Telle est exactement la disposition de
l ' article 26 de la loi ou 10 janvier 1980.

Or nous, nous proposons de supprimer la majoration spé-
ciale, mais si l'amendement devait être adopté, il ne faudrait
pas le faire !

Il s'agit d'un article de simplification et d'équité fiscale,
qui exige un peu de cohérence . A mon avis, il faut laisser les
choses en l ' état. Voilà la raison pour laquelle je ne suis pas
favorable à l'amendement.

M. le président . La parole est à M . Philippe Auberger.

M. Philippe Auberger . Le rapporteur général a établi une
distinction subtile entre les zones NA et les zones NC et NB.

En pratique, que se passe-t-il ? La procédure de révision
des P.O.S. est très lourde et très longue pour les conseils
municipaux, de sorte que ceux-ci prennent la précaution, dès
l'élaboration du P.U.S ., de classer en zone NA des zones qui
ont une chance de devenir constructibles, mais pas' à date
certaine - dans cinq ans, peut-être dans dix, voire dans
vingt ans.

De plus, les phénomènes d'urbanisation, qui s'accéléraient
dans les années soixante et soixante-dix, se sont beaucoup
ralentis depuis . Je connais bien le P .O.S . de la ville que j'ad-
ministre : certaines zones classées NA ne seront pas contruc-
tibles dans les dix années à venir . En fait, il s'agit plutôt de
zones NC ou ND, mais qui avaient été classées . autrement en
fonction d ' une perspective d'urbanisation rapide qui a pris
fin . Voilà pourquoi la précision se justifie.

J'en viens à vos observations, monsieur le ministre délégué.
Effectivement, si un plan d'ensemble est établi, par exemple
un plan de lotissement, la zone devient naturellement
constructible et des permis de construire sont délivrés dans le
cadre de cette zone.

Néanmoins, une distinction subsiste, avec des problèmes
d'harmonisation . Des plans et des règlements de lotissement
peuvent être davantage contraignants que des plans d'occu-
pation des sols . Un certain délai s'écoule avant que le règle-
ment du lotissement entre dans le droit commun . Une cer-
taine distinction persiste.

Voilà pourquoi nous maintenons l'amendement n° 135 . La
précision s'impose, je le répète . Il faut éviter l'assimilation
parfaite entre les zones NA et les zones susceptibles d'être
construites - rien n ' est sûr dans ce dernier cas.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 105 et 135.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n 01 9 et 50.

L'amendement ne 9 est présenté par M . Dosière, rappor-
teur ; l'amendement n° 50 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général .

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de l 'article 15 :
« Lorsque la commission communale des impôts directs

a décidé de faire application de l'alinéa précédent, elle
peut toutefois, par délibération motivée, décider de ne
pas classer dans le sous-groupe des terrains constructibles
une ou plusieurs catégories de terrains suivantes : ».

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n° 9.

M. René Dosière, rapporteur. Pour reprendre l'expression
du rapporteur général, il s'agit d'un amendement « de cohé-
rence ».

M. le président. Monsieur le rapporteur général, vous
n 'avez rien à ajouter pour soutenir l'amendement n° 50 ?

M. Alain Richard, rapporteur général Non, rien à ajouter,
monsieur le président, puisqu ' il est identique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Favorable,
monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nO' 9 et 50.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, nO5 106 et 136.

L'amendement n e 106 est présenté par M . Laffineur ;
l'amendement n° 136 est présenté par M . Jean de Gaulle et
les membres du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer les troisième (1) et quatrième (2) alinéas

de l'article 15 . »
La parole est à M. Marc Laffineur, pour soutenir l' amen-

dement n° 106.

M. Marc Laffineur . Cet amendement répond à des consi-
dérations exposées précédemment.

M. le président . Monsieur Auberger, il en va de même de
l 'amendement n o 136 ?

M. Philippe Auberger . Oui, monsieur le président, cet
amendement a été défendu.

M. René Dosière, rapporteur. Monsieur le président, je
pense que ces deux amendements devraient tomber, compte
tenu des votes précédents.

M. Marc Laffineur. Exactement.

M. le président . Les amendements n os 106 et 136 tom-
bent, en effet.

M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, n° 10,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (2 .) de l'article 15 :
« 2) jardins et terrains d'agrément, parcs, pièces

d'eau ; ».
La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Amendement rédactionnel,
monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord,
monsieur le président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' I 1 et 51.

L'amendement na l I est présenté par M. Dosière, rappor-
teur ; l'amendement n° 51 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Substituer aux septième et huitième alinéas de l'ar-

ticle 15 l'alinéa suivant :
« La liste des propriétés non bâties classées comme ter-

rains constructibles est dressée par la commission com-
munale des impôts directs . En cas d'inscription erronée,
les dégrèvements en résultant sont à la charge de la com-
mune . »
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Sur l'amendement ne 51, M. Alain Richard a présenté un
sous-amendement, ne 145, ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase de l'amendement n° 51
par les mots : "sur le rapport du directeur des services
fiscaux" . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n e Il.

M. Reni Dosière, rapporteur. Là encore, monsieur le pré-
sident, il s'agit d'un « amendement de précision rédaction-
nelle », comme l'écrit le rapporteur général dans l'exposé
sommaire de son amendement.

M. le président. Monsieur le rapporteur général, voulez-
vous défendre l'amendement n° 51 de la commission des
finances saisie pour avis ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Monsieur le prési-
dent, nous avons écrit « amendement de précision rédaction-
nelle » par souci de sobriété, mais mon sous-amendement,
dont j'ai cru comprendre qu'il n'agréait pas vraiment à M . le
ministre, va introduire une légère divergence avec mea col-
lègue de la commission des lois.

Nous souhaitons que les partages, qui peuvent être des dif-
férenciations, voire des discriminations, entre les secteurs
géographiques qui seront classés en terrains plus ou moins
constructibles, ne soient pas unie autoproduction de la com-
mission communale des impôts . Voilà sept ans que les
conseils municipaux exercent des compétences d'urbanisme,
et j'en parle avec d'autant plus d'indulgence que j'ai fait
partie de ceux qui ont aidé à la production de ces textes au
départ.

Or, à la lumière de cette expérience, il apparaît tout de
même que lorsqu ' on en arrive aux options parcelle par par-
celle le rôle des élus locaux, enracinés dans la population -
ils ont eux aussi une famille et des biens, par exemple - est
extrêmement délicat. La très grande majorité d'entre eux s'en
acquittent avec grande conscience et beaucoup de scrupules,
mats lz moins que l'on en puisse dire est qu'il y a toujours
un passage un peu délicat dans les relations internes à une
commune.

Finalement, on retrouve le même problème pour le classe-
ment, sous l'angle de la fiscalité applicable, de certains ter-
rains par rapport à d'autres. II nous semble donc plus judi-
cieux que la proposition de classement soit présentée devant
la commission par le représentant de l' Etat . Ajoutons qu' il en
a la capacité technique, puisque, par le biais au moins du
contrôle de légalité, un autre service de l'Etat, la direction de
l'équipement, est le gardien du classement des terrains sur le
plan de l'urbanisme.

Il ne s'agit donc pas d'imposer une charge d'investigation
ou d'analyse supplémentaire aux services fiscaux . Ceux-ci
peuvent se fonder, en effet, sur des documents tout prêts
fournis par les services de l'équipement . Nous aurions vrai-
ment intérêt à ce Sue ce ne soit pas la commission commu-
nale des impôts qui prenne l'initiative du classement.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Que M. le rapporteur
général se rassure : il n'y a aucune divergence entre nous,
même mineure.

Pour ma part, je m'étais borné à intervenir sur les deux
amendements identiques n°' 11 et 51 . Je n'ai pas parlé du
sous-amendement ne 145 que M. Alain Richard vient de
défendre.

M. le président . Quel 'est l'avis de la commission sur ce
sous-amendement n e 145 ?

M. René Boudin, rapporteur. La commission ne l'a pas
examiné, mais j'y suis personnellement favorable. A mon
avis, il s'agit d'une initiative heureuse.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
deux amendements identiques n°' I1 et 51, et sur le sous-
amendement ne 145 ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Je suis d'ac-
cord en ce qui concerne les deux amendements identiques,
monsieur le président, mais le sous-amendement de M . Alain
Richard me pose un petit problème.

L'institution d'un sous-groupe de terrains constructibles
répond à notre souhait de donner aux conseils municipaux
lea moyens d'adapter la fiscalité directe locale à la politique

d'aménagement de leur territoire - celle-ci se traduit en parti-
culier, principalement dans les communes d'ailleurs, à travers
les P.O .S.

Depuis les lois de décentralisation, ces plans sont élaborés
sous la responsabilité des maires avec, le cas échéant, mais
pas obligatoirement, l'appui technique, comme l'a dit M . le
rapporteur général, des services de l'équipement. Or les ser-
vices fiscaux sont exclus des procédures conduisant à l'éta-
blissement des P.O.S . ou à leur modification . La direction
des services fiscaux, sauf erreur de ma part, ne doit faire
partie ni du groupe de travail ni de la consultation inter-
services.

Les services fiscaux ne peuvent donc se voir confier une
tâche qui les obligerait à prendre parti sur la constructibilité
des parcelles pour pouvoir en établir la liste.

Le sous-amendement de M . Alain Richard présente donc
l'incon"énient de faire participer l'administration fiscale au
processus d 'élaboration des P.O.S ., ce qui n'est pas le cas
actuellement. C ' est la raison pour laquelle, malgré mon vif
désir d'être agréable à M . le rapporteur général, je ne peux
pas l'accepter.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n e 145.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' I I et 51.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, ne' 12 et 52 rectifié.

L'amendement n e 12 est présenté par M . Dosière, rappor-
teur ; l'amendement n e 52 rectifié est présenté par M . Alain
Richard, rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après le huitième alinéa de l'article 15, insérer

l'alinéa suivant :
« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de

délai dans lesquelles les décisions prises par la commis-
sion communale des impôts directs en application du pré-
sent article sont transmises à l'administration des
impôts . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n° 12.

M. René Boulère, rapporteur. L'article 15 ne précise rien
au sujet des délais dans lesquels l'administration fiscale est
informée des décisions prises par la commission communale
des impôts directs.

L'amendement a pour objet de combler cette lacune.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général,
pour soutenir l ' amendement n° 52 rectifié.

M. Alain Richard, rapporteur général. Même argumenta-
tion, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre détégui, chargé du budget . C'est une
utile précision, monsieur le président.

M. le présidant . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n es 12 et 52 rectifié.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n O ' 13 et 53.

L'amendement n e 13 est présenté par M . Dosière, rappor-
teur ; l'amendement n° 53 es, présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces deux amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le dernier alinéa de l'article 15 par les

mots : « à compter du l e t janvier de l'année d'incorpora-
tion dans les rôles des résultats de la révision . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 13.

M. Reni Dosière, rapporteur . II s'agit d ' un amendement
de précision, puisque la possibilité, actuellement ouverte aux
communes par l'article 1396 du code général des impôts, de
majorer la valeur locative des terrains constructibles doit sub-
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lister jusqu'à l'année d'incorporation dans les rôles des
résultats de la révision et non être supprimée dès l 'adoption
de la loi.

L'amendement proposé complète en ce sens le dernier
alinéa de l'article 15.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général,
pour soutenir l'amendement ne 53.

M. Main Richard, rapporteur général. Même explication,
monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget. Favorable,
monsieur le président.

Il s'agit de supprimer en fait la majoration de 200 p . 100
dont je parlais tout à l'heure . On f ae la date à partir du
moment où les nouvelles bases entrent en vigueur.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n° + 13 et 53.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par ies amendements

adoptés.
(L'article 15, ainsi modifié, est adopté.)

Article 18

M. le président . Je donne lecture de l'article 16 :

« Art. 18 . - I. _- La valeur à l'hectare d'un sous-groupe de
cultures ou de propriétés est égale au montant annuel du bail
moyen à l'hectare qui résulte des baux en vigueur dans le
secteur d'évaluation, à la date de référence de la révision,
pour le sous-groupe considéré.

« Toutefois, pour le cinquième groupe, la valeur à l'hectare
du sous-groupe est le produit net obtenu en appliquant au
produit brut moyen une déduction forfaitaire . Ce produit
brut moyen est égal à la production moyenne annuelle com-
mercialisée au cours des cinq dernières années pour les-
quelles les résultats sont connus, multipliée par les cours du
bois sur pied exprimés en francs constants à la date de réfé-
rence de la révision, toutes taxes comprises . La déduction
forfaitaire représentant les frais de gestion, de garde, d'entre-
tien, d'assurance et de repeuplement est fixée, pour chaque
sous-groupe et par secteur d ' évaluation, à un pourcentage du
produit brut, dans des limites fixées par décret en Conseil
d'Etat.

« II . - Lorsque l 'administration des impôts ne dispose pas
des éléments suffisants pour constater ou estimer un bail
moyen, la valeur à l'hectare du sous-groupe de cultures ou de
propriétés est déterminée par comparaison avec celle qui a
été fixée pour ce sous-groupe dans les secteurs ou dans les
départements voisins.

« Toutefois, pour les propriétés des troisième et quatrième
groupes, la valeur à l'hectare est, en l'absence de baux ou
lorsque les baux sont en nombre insuffisant ou ne peuvent
être valablement retenus, estim t e par comparaison avec le
bail moyen des terres de culture ou d'élevage les plus repré-
sentées dans le secteur d'évaluation . » - (Adopté.)

Article 19
CHAPITRE Il

Dispositions applicables d la révision

« Art. 16. - Chaque département comprend des secteurs
d'évaluation définis comme suit :

« Le secteur d'évaluation agricole est constitué d'un
ensemble de communes ou de parties de communes présen-
tant des potentialités agricoles et un marché locatif compa-
rables.

« Le secteur d'évaluation forestier s'entend de la région
forestière mentionnée au II de l ' article 1515 du code général
des impôts.

« Le secteur d'évaluation urbain est constitué d'un
ensemble de communes ou de parties de communes dans les-
quelles la valeur vénale des terrains à bâtir est homogène . »

M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, n° 14,
ainsi rédigé :

« Au début des trois derniers alinéas de l'article 16,
substituer au mot : " Le ", le mot : " Chaque " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Il s'agit d ' un amendement
rédactionnel, monsieur le président.

M. le prbeident . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Favorable,
monsieur le président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 14.
(L'amendement est adopté.)

M. I . président. Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 16, modifié par l'amendement

no 14.
(L article 16, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 17 et 18

M. le président . « Art . 17 . - Les tarifs sont établis par
secteur d'évaluation.

« Ils fixent une valeur à l'hectare, à la date de référence de
la révision mentionnée à l'article 45 ci-après, pour chacun
des sous-groupes ou classes de cultures ou de propriétés du
secteur . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17.
(L'article 17 est adopté.)

M. le président . I . - En ce qui concerne les sous-groupes
d>; huitième groupe prévu à l'article 14, la valeur de l'hectare
est, par dérogation aux dispositions de l'article 18, fixée
comme suit :

« 1 0 pour les terrains à bâtir, I p . 100 de la valeur vénale
moyenne qui résulte, pour ces terrains, des mutations inter-
venues aux cours de l 'année précédant la date de référence
de la révision prévue à l'article 45 ;

« 2° pour les terrains constructibles, 50 p. 100 de la valeur
à l'hectare retenue pour le sous-groupe des terrains à bâtir
dans le secteur d'évaluation ;

« 3 . Pour les autres sous-groupes du huitième groupe, la
valeur à l'hectare est égale à un pourcentage de la valeur à
l'hectare du sous-groupe des terres de culture ou' d'élevage le
plus important en superficie dans le secteur d'évaluation ;
ce pourcentage est fixé à :

a) 275 p. 100 pour les terrains et jardins d'agrément, parcs
et pièces d'eau ;

b) 150 p . 100 pour les chemins de fer et canaux navi-
gables ;

c) 65 p . 100 pour les carrières, ardoisières, sablières et tour-
bières ;

d) 3 p . 100 pour le sous-groupe : « autres terrains ».
« II . - Lorsqu'il n'existe pas de sous-groupe de culture ou

d'élevage dans le secteur d'évaluation, la valeur à l'hectare
des autres sous-groupes du huitième groupe est fixée par
comparaison avec celle qui est retenue pour ces mêmes sous-
groupes dans les secteurs ou départements voisins.

Je suis saisi de deux amendements, n o, 85 et 108, pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 85, présenté par M. Fréville et les
membres du groupe de l'Union du centre est ainsi rédigé :

« Substituer aux cinq derniers alinéas du paragraphe I
de l'article 19, les alinéas suivants :

« 3. Pour les terrains et jardins d'agrément, parcs et
pièces d'eau, et pour le sous-groupe « autres terrains », la
valeur à l'hectare est déterminée par comparaison avec
celle du sous-groupe des terres de culture ou d'élevage le
plus important en superficie dans le secteur d'évaluation ;

« 4. Pour les autres sous-groupes du huitième groupe,
la valeur à l'hectare est égale à un pourcentage de la
valeur à l'hectare du sous-groupe des terres de culture ou
d'élevage le plus important en superficie dans le secteur
d'évaluation ; ce pourcentage est fixé à :

« a) 150 p . 100 pour les chemins de fer et canaux
navigables ;
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« b) 65 p. 100 pour les carrières, ardoisières, sablières
et tourbières. »

L'amendement n° 108, présenté par M. Laffineur est ainsi
rédigé :

« Substituer aux cinq derniers alinéas du paragraphe I
de l'article 19, les alinéas suivants :

« 3? Pour les terrains et jardins d'agrément, parcs et
pièces d'eau, et pour le sous-groupe des « autres ter-
rains », la valeur à l'hectare est déterminée par compa-
raison avec celle du sous-groupe des terres de culture ou
d'élevage .le plus important en superficie dans le secteur
d'évaluation ;

« 4a Pour les autres sous-groupes du huitième groupe,
la valeur à l'hectare est égale à un pourcentage de celle
du sous-groupe des terres de culture ou d'élevage le plus
important en superficie dans le secteur d'évaluation ; ce
pourcentage est fixé à :

« a) 150 p. 100 pour les chemins de fer et canaux
navigables ;

« . b) 65 p . 100 pour les carrières, ardoisières, sablières
et tourbières . »

La parole est à M . Yves Fréville, pour soutenir l'amende-
ment n° 85 ..

M. Yves Fréville . Il s 'agit de maintenir pour « les autres
sous-groupes . du huitième groupe » visés à l'article 19 le taux
de 150 p. 100 pour les chemins de fer et canaux navigables,
et celui de 65 p . 100 pour les carrières, ce qui ne pose pas de
problème.

En revanche, il nous parait souhaitable de supprimer les
pourcentages fixes pour la catégorie a), « jardins d'agrément,
parcs et pièces d'eau » et pour la catégorie d), « autres ter-
rains» la référence servant à déterminer le pourcentage
pourrait étre le sous groupe .« terres de culture ou d'éle-
vage,» . . ,

M. le président. La parole est à M. Francis Delattre, pour
défendre l'amendement n o 108.

M. Francis Delattre . Cet amendement est défendu, mon-
sieur le président.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné ces amendements qui tendent à modifier l'évaluation
proposée pour les terrains et jardins d'agrément.

Je précise d'ailleurs que les jardins attenants aux propriétés
ne font pas l'objet, dans la limite de 500 mètres carrés, d'une
imposition au foncier non bâti .' Il s'agit donc bien de terrains
et de'jardins d'agrément d'une certaine superficie. Parcs et
pièces d'eau, on voit à quoi il peut étre fait allusion par cette
catégorisation.

Le projet a donc prévu une imposition qui me parait pour
ma part satisfaisante . Les auteurs des amendements veulent
la 'diminuer assez sensiblement . Je ne pense pas que ce soit
justifié . A titre personnel, j'émets donc un avis défavorable.

M. le présidant . Quel est l'avis du: Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Avis défavo-
rable également.

La méthode d'évaluation proposée par les auteurs de ces
amendementl, dont je comprends bien la logique, conduirait
l'administration à . rechercher, secteur par• secteur, des élé-
ments de comparaison permettant d'établir un rapport entre
l'évaluation cadastrale des terres les plus représentées dans le
secteur, d'évaluation et les «terrains et jardins d'agrément »,
« parcset pièces d'eau » et « autres terrains ».

Or de tels éléments de comparaison n'existent pas, mon-
sieur Fréville, eh nombre suffisamment significatif dans
chacun des secteurs d'évaluation.

C'est -pourquoi le Gouvernement propose de s'en. tenir à
un taux national . Pour le reste, je rejoins parfaitement les
observations, du rapporteur.

M. Yves Frévilli. Je retire mon amendement.

M. le président. ' L'amendement n° 108 est-il retiré égale-
ment, monsieur Delattre ?

M." Francis 'Delattre. Oui, monsieur le président.

M. le président . Les amendements n o. 85 et 108 sont
retirés.

M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, n° .15,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le cinquième alinéa a) du paragraphe 1
de l 'article 19 :

« a) 275 p. 100 pour les jardins et terrains d ' agrément,
parcs et pièces d'eau . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
rédactionnel, monsieur le président.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord,
monsieur le président.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15 . -
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Dosière, rapporteur, a présenté un
amendement, no 16, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa (d) du paragraphe I de l'ar-
ticle 19, substituer aux mots : "le sous-groupe", le mot :
"les" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . René Dosière, rapporteur. Rédactionnel, monsieur le
président.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget. Favorable,
monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Dosière, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 17, ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe II de l'article :9, substituer aux
mots : "des autres sous-groupes du huitième groupe", les
mots : "des sous-groupes visés au 3 . du I ci-dessus" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Rédactionnel, monsieur le
président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget. D'accord,
monsieur le président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la .parole ? . ..
Je mets aux voix , l'article 19, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 19, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 19

M. le président . M. Alain Richard, rapporteur général, et
M. Bonrepaux ont présenté un amendement, n a 54, ainsi
rédigé :

« Après l'article 19, insérer l'article suivant :
« L'évaluation cadastrale prise en compte pour . le

calcul de la taxe foncière afférente aux propriétés non
bâties est déterminée dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 10 de la loi de finances rectificative pour 1976
(n o 76-539 du 22 juin 1976) . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Alain Richard, rapporteur. Cet amendement, déposé 'à
l'initiative de notre collègue M . Bonrepaux, a paru raison-
nable à la commission des finances.

M. Bonrepaux suggère d'incorporer dans le calcul des
revenus fonciers d'un certain nombre de propriétés, notam-
ment les bois, les landes et terres principalement utilisées à la
chasse, le produit des droits de chasse. Si l'on veut faire une
appréciation objective de la valeur de marché des terrains,,
comme cela a été, je crois, la démarche unanime de l 'Assem-
blée sur tous les autres sujets, je ne vois pas pourquoi nous'
ne le ferions pas aussi sur celui-là, à moins que cela signifie-
qu'il y a une zone de droit particulière pour cette activité.

M . le président. Quel est l'avis du. Gouvernement ?
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M. le ministre délégué, chargé du budget. Monsieur le
président, j'avais des difficultés à comprendre cet amende-
ment, mais il est sans objet parce que l'article 1509-III du
code général des impôts n'est pas abrogé et prévoit déjà une
disposition correspondant à celle qui nous est proposée par
les auteurs de l'amendement.

Je lia le III du 1509 :
« III. - La valeur locative prise en compte pour le calcul

de la taxe foncière afférente aux bois, aux landes et aux
étangs ainsi qu'aux terres utilisées principalement pour la
chasse et n'appartenant pas à une commune ou un groupe-
ment de communes, inclut celle du droit de chasse effective-
ment perçu sur ces propriétés, à moins :

- que ce droit n'ait été apporté à une association commu-
nale ou internationale de chasse agréée ;

- ou que la propriété n'ait été classée en réserve naturelle
ou en réserve de chasse agréée. »

Par conséquent, l'amendement est satisfait.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général.

M. Alun Richard. rapporteur général . Dans votre interpré-
tation, monsieur le ministre, il est certain que ce texte n'est
pas abrogé ?

M. le ministre délégué. chargé du budget. Absolument
certain !

M. Alain Richard, rapporteur général. Alors, je retire
l'amendement.

M. le président. L'amendement n° 54 est retiré.

Article 20

M. le président . « Art . 20. - Les tarifs applicables, dans
un secteur d'évaluation déterminé, aux différentes classes
d'un sous-groupe de cultures ou de propriétés sont fixés de
manière à obtenir, pour le sous-groupe, une valeur à l'hec-
tare, pondérée par l'importance des superficies comprises
dans chenue classe, qui soit égale à la valeur à l'hectare, au
sens de rarticle 17, fixée pour le sous-groupe à la date de
référence de la révision. »

MM. Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, n° 122,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 20 . »
La parole est è M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Nous retirons cet amendement,
monsieur le président.

M. le président. L'amendement n o 122 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 20.
(L'aticle 20 est adopté.)

Articles 21 et 22

M. le président. « Art. 21 . - Les propriétés non bides
sont réparties entre les diverses classes constituées dans un
secteur d'évaluation pour un sous-groupe de culture, ou de
propriétés en rattachant à ces classes les classes communales
existant lors de la révision. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 21.
(L'article 21 est adopté.)
« Art. 22. - Les tarifs établis conformément aux articles 17

à 21 sont applicables pour l'évaluation des propriétés non
bides situées dans les communes ou parties de communes
comprises dans le secteur d'évaluation.

« Toutefois, la commission communale des impôts directs
peut décider, pour un ou plusieurs sous-groupes de cultures
ou de propriété, d'appliquer dans la commune des tarifs par
classe différents de ceux qui sont arrétés pour le ou les sec-
teurs dont elle relève . Dans cette hypothèse, elle fixe les
écarts relatifs entre les tarifs des différentes classes . Les tarifs
communaux sont ensuite déterminés par les services fiscaux
de massière à obtenir, dans la commune ou partie de com-
muns rattachée à un secteur distinct et pour le sous-groupe
considéré, une valeur à l'hectare égale à celle qui serait
obtenue pour le sous-groupe en appliquant les tarifs fixés
pour le secteur. » (Adopté.)

Article 23

M. le président . « Art . 23 . - L'évaluation cadastrale des
installations affectées à l'élevage hors sol est déterminée en
appliquant le tarif fixé dans le secteur d'évaluation pour les
meilleures terres du premier groupe au produit obtenu en
multipliant la capacité de production de l'élevage par le rap-
port existant à la date de référence de la révision entre, d'une
part, la surface minimum d'installation en polyculture-élevage
exigée dans la commune d'implantation de l'élevage et,
d'autre part, le coefficient d'équivalence fixé en application
de l'article 188-4 du code rural pour la production hors sol
considérée .»

Je suis saisi de deux amendements identiques n oo 47 et 103.
L'amendement n° 47 est présenté par M . Fréville et les

membres du groupe de l'Union du centre ; l'amendement
n" 103 est présenté par M . Laffineur.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 23 . »

La parole est à M. Yves Fréville, pour soutenir l'amende-
ment n° 47.

M. Yves Fréville. L'amendement est défendu, monsieur le
président. Mais M. le ministre pourrait peut-étre l'amender
dans le sens indiqué précédemment ?

M. le président. Ne prenons pas trop l' habitude, mes
chers collègues, d'amender en séance, sauf si vraiment, mon-
sieur le ministre, vous le jugez tout à fait indispensable.

Monsieur Laffineur, souhaitez-vous soutenir votre amende-
ment n o 103 ?

M. Marc Laffineur. Il est également défendu.
Bien entendu, si M. le ministre veut déposer un amende-

ment allant dans le sens qu'il nous a indiqué tout à l'heure,
ce serait mieux. Mais l'idéal serait que l'article n'existe pas.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Mais ces
deux amendements ne tombent-ils pas ?

M. le président. Intellectuellement, ils tombent, juridique-
ment non !

M. le ministre délégué, chargé du budget. En tout cas,
je ne reviens pas sur les engagements que j'ai pris tout à
l'heure.

M. Francis Delattre. C'est bien la moindre des choses !

M. le ministre délégué, chargé . du budget. En
Auvergne, on n'a qu'une parole !

M. Philippe Auberge ►. Mais nous ne sommes pas au par-
lement d'Auvergne !

M. le président. Moi, j'aimerais avoir une réponse ! (Sou-
rires.)

M. Fréville et M . Laffineur maintiennent-ils leurs amende-
ments ?

M. Yves Fréville et M. Marc Laffineur . Non, monsieur
le président.

M. le président. Les amendements n°' 47 et 103 sont
retirés.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n os 18 et 55.
L'amendement no 18 est présenté par M . Dosière, rappor-

teur ; l'amendement no 55 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigé :
« Dans l'article 23, substituer aux mots : "fixé dans le

secteur d'évaluation pour les meilleures terres du premier
groupe" les mots : "le plus élevé des terres du premier
groupe dans le secteur d'évaluation". »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 18,

M. René Dosière, rapporteur. Ces amendements sont les
mémes, sauf que la commission des lois précise qu'il s'agit
d'un amendement rédactionnel et la commission des finances,
d'un amendement de précision.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur général,
pour soutenir l'amendement n° 55.

M. Alain 111ehard, rapporteur général. Je n'ai rien à
ajouter .
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M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué, chargé du budget. Accord !

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 18 et 55.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 23, modifié par les amendements

identiques adoptés.
(L 'article 23, ainsi modifié, est adopté .)

Article 24

M. le président. Je donne lecture de l 'article 24 :

CHAPITRE III
Procédure d'évaluation

« Art . 24. - La liste des sous-groupes de cultures ou de
propriétés qui font l'objet, dans le département, d 'une évalua-
tion distincte est arrêtée par le directeur des services fiscaux
en accord avec la commission départementale des évaluations
cadastrales.

« En cas de désaccord, il est procédé comme il est dit à
l'article 32 . »

M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, no 19,
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'ar-
ticle 24 :

« La liste des sous-groupes de cultures ou de propriétés
est arrêtée dans le département par le directeur . . . » (le
reste sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M . René Dosière, rapporteur. C 'est un amendement rédac-
tionnel.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget. Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 19.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 24, modifié par l'amendement

n° 19.
(L'article 24, ainsi modifié, est adopté.)

Article 26

M . le président . « Art . 25 . - La délimitation des secteurs
d'évaluation définis à l'article 16 est arrêtée par le comité
prévu à l'article 42 au vu d 'un rapport établi par le directeur
des services fiscaux après consultation des commissions com-
munales des impôts directs et de la commission départemen-
tale des évaluations cadastrales . »

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 25.
(L'article 25 est adopté.)

Article 28

M. le président . « Art . 26 - Le nombre de classes qu ' il
convient, le cas échéant, de constituer par secteur d'évalua-
tion au sein des sous-groupes de cultures ou de propriétés est
arrêté par le directeur des services fiscaux en accord avec la
commission départementale des évaluations cadastrales, après
consultation des commissions communales des impôts directs.

« Le directeur des services fiscaux arrête également, en
accord avec la commission départementale des évaluations
cadastrales, la valeur à l'hectare et les écarts relatifs entre les
tarifs des différentes classes à retenir pour chaque sous-
groupe ou classe de cultures ou de propriétés dans les diffé-
rents secteurs.

« En cas de désaccord, il est procédé comme il est dit à
l'article 32 . »

M. Fréville et les membres du groupe de l'Union du centre
ont présenté un amendement, n a 87, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa de l'article 26 par les
mots : "et des conseils municipaux " . »

La parole est à M. Yves Fréville.

M. Yves Fréville . Je le retire, monsieur le président.

M. le président . L'amendement n° 87 est retiré.

M. Jean-Pierre Brard. Il est repris !

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard,
pour soutenir cet amendement.

M. Jean-Pierre Brard . Tout à l'heure, nous avons déjà
repris un amendement dans ces conditions ; et cela mérite un
mot d'explication . Cet amendement vise à permettre aux
conseils municipaux d 'exercer la plénitude de leurs préroga-
tives . La rédaction est meilleure que celle du projet qui limite
ce pouvoir à la commission communale . Elle va dans le sens
de la loi de décentralisation, car les commissions, aussi labo-
rieuses soient-elles, n'ont pas l ' autorité que l'on détient grâce
au suffrage universel.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. Etant donné les conditions
dans lesquelles M . Brard reprend cet amendement, il ne me
fera pas grief d'une opposition systématique, puisqu'en fait
j 'avais tout à l'heure donné un avis défavorable à un amen-
dement similaire de M . Fréville . Le fait qu'il le reprenne
dans les mêmes termes m'oblige à garder le même point de
vue !

M. Francis Delattre . Il y a du progrès !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Nous avons
eu tout à l'heure n amendement identique auquel j ' ai
opposé l'article 40 de la Constitution compte tenu des forma-
lités que cela imposerait à l'administration . J'avais pensé que
M. Brard comprendrait les motivations qui sont de bonne foi,
dépourvues d'arrière-pensées.

M. Jean-Pierre Brard . Cela se voit, monsieur le ministre !

M. le ministre délégué, chargé du budget . II y a des
cas où l'on peut s 'opposer, mais là, vraiment, on peut être
d'accord sur le fait que cela entraînerait des charges trop
lourdes pour les services ; donc, j'oppose encore l'article 40.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Alain Richard, rapporteur général. Je voudrais faire une
brève incursion dans un domaine qui n'est plus tout à fait le
mien mais, du point de vue du bon fonctionnement institu-
tionnel des collectivités locales, je suis assez touché par l'ar-
gumentation de M. Fréville qu'a reprise M . Brard . Ce qui est
ennuyeux, c'est qu'on demande au conseil municipal, dont ce
n'est quand même pas la fonction principale, de se pro-
noncer à toutes les étapes de ce mécanisme d'évaluation . En
revanche, je me demande si, d'ici à la seconde lecture, il ne
serait pas judicieux de réfléchir à une formule dans laquelle
au moins à la conclusion du processus d'évaluation, le
conseil serait appelé à se prononcer sur le résultat, . ..

M. Yves Fréville . Tout à fait !

M. Alain Richard, rapporteur général. . .. ce qui, de plus,
du point de vue de la démocratie locale et je dirais de la
pédagogie vis-à-vis des électeurs contribuables, ne serait pas
négatif. Donc une telle formulation ne saurait s'improviser.
J 'ajoute que c ' est un point qui ne m'avait pas frappé dans la
discussion en commission ni au cours de la concertation
locale à laquelle je m'étais livré. Je me demande s'il n'y a
pas là une petite lacune.

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre déléçtué, chargé du budget. Moi je .veux
bien, pour montrer que je suis de bonne foi réfléchir, d'ici à
la deuxième lecture, à une formule qui obligerait le maire à
informer, mais pas l ' administration car là le mécanisme serait
trop lourd à informer.

M. Alain Richard, rapporteur général. Oui, d'accord.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Donc si
vous me faites confiance, j'essaierai de trouver une rédaction
aux termes de laquelle dans tous les cas, le cas précédent qui
faisait l'objet d'un amendement de M. Fréville et peut-être
d'un autre de ses collègues, ou celui-ci, avec cet amendement
de M. Fréville repris par M . Brard, le maire soit tenu d'in-
former.
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M. le président. La commission de finances est-elle d'ac-
cord pour considérer que l'article 40 de la Constitution est
opposable à l'amendement no 87 ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Oui, monsieur le
président.

M. le président. L'amendement est donc irrecevable.

M. le président. La parole est à M . Louis Pierna.

M. Louis Pierna . Je voudrais donner un exemple concret
pour montrer qu' il faudrait aussi que les services fiscaux
informent les commissions communales . Dans ma ville, il y a
quelques années, une grande surface a entamé une procédure
et a vu ses bases diminuées de 16 p . 100. Un an après, au
moment de la révision de la commission communale des
impôts, on m'a informé que le tribunal administratif s'était
prononcé et avait donné raison à cette grande surface . J'ai
demandé à faire appel . On m'a répondu que c'était trop tard.
Le maire n'avait même pas été informé alors que, normale-
ment, ce sont les collectivités locales qui sont responsables
des impositions locales 1 Voilà ce qui s'est passé . J'ai informé
le ministre, j'ai refusé, une année, de réunir la commission
communale des impôts avant que l'on nous donne réponse,
et il a fallu que je prenne cette position pour que le ministère
des finances réagisse enfin : oui, me fut-t-il répondu, on
aurait dû vous informer, mais on n'a pas pu ; et, comme le
tribunal administratif s'est prononcé, maintenant, il n'y a plus
qu 'a entériner.

Nous n'avons même pas pu, nous, faire appel 1 Voilà la
réalité. Alors, je crois que la démocratie doit s'exprimer dans
tous les sens.

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Si vos col-
lègues du groupe communiste acceptent que d'ici à la
deuxième lecture j'essaie de trouver une solution pour que,
dans tous les cas, le maire soit obligé d'informer le conseil
municipal, le problème qui était soulevé à l 'origine est réglé.

Reste le second, qui vient d'être évoqué à l'instant . C'est
vrai qu'en dehors des périodes de révision, les bases relèvent
disons : de l ' administration, pour simplifier les choses, et le
taux, des assemblées locales . Normalement, en commission
communale des impôts, votre contrôleur ou votre inspecteur
des impôts doit vous apporter toutes les informations . Mais il
n'y a pas de texte qui l'impose, dès lors que c'est l'adminis-
tration qui est mise en cause devant le tribunal administratif
et non pas la collectivité locale bénéficiaire ou, plus exacte :
ment, les collectivités locales bénéficiaires, car si vous n'étiez
pas informé, permettez-moi de vous dire, cher ami, que le
département ne l'était pas davantage, pas plus que la région !

Donc les trois étages de collectivités percevant l' imposition
ne savaient pas . Donc, les recours étant adressés à l'adminis-
tration, la collectivité locale est complètement « shuntée ».
Par conséquent, il faut qu'une décision administrative inter-
vienne, parce que ça, ce n'est pas un problème qui relève de
la loi . Je vais adresser aux services une instruction pour que,
lorsque des recours contentieux qui ont abouti - pas tout au
long de la procédure, sinon nous n'en sortirons pas - lorsque
des recours ont abouti, donc, à une réduction des bases d'im-
position d'une collectivité, les élus locaux soient informés en
conséquence . Normalement, je le répète, la commission com-
munale doit disposer de tous les éléments d'information.

Ainsi, en principe, lorsque, au cours de ce que l'on appelle
la tournée des mutations, votre contrôleur ou votre inspecteur
des impôts vient dans la commune, il doit normalement dis-
poser de l'ensemble des éléments d'information, y compris
sur les instances pendantes en matière de taxe d'habitation,
de taxe professionnelle ou autre . Je vais donc réfléchir à une
instruction à envoyer aux services de manière que l'informa-
tion dans ce cas-là soit transmise de façon systématique non
seulement, cher ami, aux maires . ..

M. Louis Pierna . Absolument.

M. Be ministre délégué, chargé du budget . . . . mais à
l'ensemble des échelons des collectivités concernées par les
impositions en cause, et également, en matière de taxe pro-
fessionnelle, à la chambre de commerce, qui mange dans la
même mangeoire . (Sourires.)

M. Alain Richard, rapporteur général. Assez goulûment
d'ailleurs . . .

M. le président. Je crois que les explications sont ter-
minées sur cet amendement n o 87 réputé irrecevable !

Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 26.
(L'article 26 est adopté .)

Article 27

M. le président . « Art . 27 . - Le rattachement des classes
communales aux classes du secteur d'évaluation prévu à l'ar-
ticle 21 est fait par le directeur des services fiscaux en accord
avec la commission communale des impôts directs . En cas de
désaccord, il est procédé comme il est dit à l'article 32. »

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 27.
(L'article 27 est adopté.)

Article 28

M . le président. « Art . 28. - L'administration des impôts
notifie à la commission communale des impôts directs les
tarifs établis pour le ou les secteurs d'évaluation dont relève
tout ou partie de la commune.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et délais
dans lesquels les décisions prises par la commission commu-
nale des impôts directs en application de l'article 22 sont
transmises à l'administration des impôts.

« Ce décret précise notamment les modalités d'affichage
des tarifs en mairie selon que la commission communale fait
ou non application des dispositions de l'article 22 . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n os 20 et 56.
L'amendement n o 20 est présenté par M . Dosière, rappor-

teur ; l'amendement n o 56 est présenté par M. Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le dernier alinéa de l ' article 28, substituer au

mot : "notamment ", les mots : "en outre" . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 20.

M. René Dosière, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
rédactionnel, monsieur le président.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général,
pour présenter l'amendement no 56.

M. Alain Richard, rapporteur général. Même observation.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 20 et 56.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 28, modifié p.. . les amendements

identiques adoptés.
(L'article 28, ainsi modifié, est adopté.)

Article 29

M. le président « Art . 29 . - Pour l'exécution de la révi-
sion des évaluations prévue par la présente loi, les proprié-
taires d'installations affectées à l'élevage hors sol sont tenus
de souscrire, selon des modalités fixées par arrêté ministériel,
une déclaration précisant les caractéristiques de l'exploitation
nécessaires à la fixation de l'évaluation cadastrale . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n os 82
et 104.

L'amendement n o 82 est présenté par M. Fréville et les
membres du groupe de l'Union du centre ; l'amendement
n o 104 est présenté par M . Laffineur.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l'article 29 . »

La parole est à M . Yves Fréville, pour soutenir l'amende-
ment n o 82.

M. Yves Fréville . II tombe.

M. Marc Laffineur . De même que l'amendement n o 104,
monsieur le président .
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M. le présidant . Les amendements nos 82 et 104 n'ont
plus d'objet.

M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, n o 21,
ainsi rédigé :

« Dans l'article 29, substituer au n,ot : "fixation", le
mot : "détermination". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de coordination, monsieur le président.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget. D'accord !

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 21.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 29, modifié par l'amendement

no 21.
(L'article 29, 'ainsi modifié, est adopté.)

Article 30

M. le président . A la demande de la commission des lois,
l'article 30 est réservé jusqu'après l'amendement n o 95 por-
tant article additionnel après l'article 40.

Article 31

M. le président . « Art . 31 . - 1 . - Un décret en Conseil
d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les délibérations
prises en vertu des articles 10 et 25 par le comité prévu à
l ' article 42 sont portées à la connaissance de l'administration
des impôts et notifiées notamment au maire et à la commis-
sion départementale des évaluations cadastrales.

« II . - Ce décret précise également les conditions dans les-
quelles les décisions prises par le directeur des services fis-
caux sont notifiées ou affichées selon le cas . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 23 et 57.
L'amendement n o 23 est présenté par M . Dosière, rappor-

teur ; l ' amendement n o 57 est présenté par M. Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Après les mots : " des impôts ", rédiger ainsi la fin du

paragraphe I de l'article 31 : ", notifiées notamment aux
maires, au président du conseil général, au préfet ainsi
qu'à la commission départementale des évaivations cadas-
trales et affichées . " . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n o 23.

M. René Dosière, rapporteur. Cet amendement vise à
combler deux lacunes de l'article 31.

II prévoit, d 'une part, l 'affichage des délibérations du
comité d'évaluation, opération essentielle puisque c'est à
compter de la date à laquelle elle est effectuée que courent
les délais de recours contentieux et, d'autre part, la notifica-
tion des décisions du comité de délimitation au président du
conseil général et au préfet, notification opportune dès lors
que le département sert de cadre géographique à la délimita-
tion des secteurs d'évaluation.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur cet
amendement ?

M. le ministre délégua, chargé du budget. Je pensais
que cela allait de soi, mais si la commission souhaite la pré-
cision, je n'y vois pas d'objection.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur général,
pour soutenir l'amendement no 57.

M. Alain Richard, rapporteur général. Je suis saisi d ' une
petite hésitation en relisant cet amendement parce que si l'on
crée une obligation de notification pour être sûr que les des-
tinataires principaux peuvent faire valoir leurs droits conten-
tieux, je ne vois pas pourquoi on écrit « notamment ».

L'obligation de notification à un certain nombre d'autorités
est stricte . Je pense donc qu ' il vaut mieux rectifier l'amende-
ment en retirant le mot « notamment ».

M. le ministre délégué, chargé du budget . J'y pensais .

M. le président . D'une manière générale, le mot « notam-
ment » ne plaît pas au Conseil d'Etat !

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Dans ces
conditions, je propose un sous-amendement ainsi rédigé
« , notifiées aux maires, au président du conseil général et au
préfet ainsi qu'à la commission départementale des évalua-
tions cadastrales et affichées ».

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
oral présenté par le Gouvernement.

(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 23 et 57, modifiés par le sous-amendement
du Gouvernement.

(Ces amendements, ainsi modifiés, sont adoptés.)

M. le président . Persrnne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 31, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 31, ainsi modifié, est adopté.)

Article 32

M. le président . « Art. 32. - A défaut d'accord entre le
directeur des services fiscaux et la commission départemen-
tale des évaluations cadastrales dans les trente jours suivant
la saisine en application des articles Il, 24 et 26, le directeur
des services fiscaux saisit la commission départementale des
impôts directs et des taxes sur le chiffre d 'affaires prévue à
l'article 1651 du code général des impôts.

« Cette commission est également saisie par le directeur
des services fiscaux en cas de désaccord avec la commission
communale des impôts directs sur les opérations de rattache-
ment mentionnées à l'article 27. a

Je suis saisi de deux amendements identiques nos 90 et 107.
L'amendement no 90 est présenté par M . Fréville et les

membres du groupe de l'Union du centre ; l'amendement
n o 107 est présenté par M . Laffineur.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter l'article 32 par l'alinéa suivant :
« Cette commission est également saisie par appel

motivé formulé par l'un des membres du comité départe-
mental prévu à l'article 42, ou de la commission départe-
mentale des évaluations cadastrales, ou de la commission
communale des impôts directs . »

Ces deux amendements n'ont plus d'objet.
M. Alain Richard a présenté un amendement, n o 146, ainsi

rédigé :
« Compléter l'article 32 par l'alinéa suivant :
« Dans le cadre de la saisine prévue par les

deux alinéas précédents, la commission communale des
impôts directs ou la commission départementale des éva-
luations cadastrales peut à sa demande être entendue par
la commission départementale des impôts directs et des
taxes sur le chiffre d'affaires. »

La parole est à M . Alain Richard.

M . Alain Richard, rapporteur général. Cet amendement
tient compte d 'une objection qu 'on m'a opposée lors d 'une
rencontre de concertation que j'avais organisée dans mon
département.

II parait un peu sévère, vis-à-vis des commissions commu-
nales qui comportent un grand nombre de partenaires et qui
se seront sans doute donné beaucoup de mal pour ces éva-
luations, de ne pas leur donner la possibilité d'expliquer leur
choix devant les commissions départementales lorsqu'il y
aura un recours de l'administration.

Préserver le droit de recours à l'administration parait
logique, puisque l'administration est, en quelque sorte,
demandeur, ou rapporteur, devant la commission communale
et que c'est cette dernière qui décide, ce qui est logique.
Ensuite, cette commission communale qui est dune une auto-
rité administrative de premier degré, voyant son classement et
l'ensemble de ses évaluations contestés devant une autre ins-
tance administrative de second degré, devrait pouvoir s'expli-
quer, et notamment faire valoir les considérations de terrain,
sans jeu de mots, qui l'ont conduite à adopter telle ou telle
estimation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
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M. Rend Doslèrs, rapporteur. Cet amendement n ' a pas été
examiné par la commission, mais il s'agit d'une excellente
initiative . Au demeurant, nous avons adopté tout à l'heure un
amendement similaire, modifié, et il conviendrait de faire de
même en l'occurrence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le minirtrs déiégud, chargé du budget . Comme je
l'ai dit tout à l'heure, monsieur k rapporteur général, il me
paraît difficile de prévoir que c'est la commission qui se
déplace en corps . L'Assemblée a bien voulu tout à l'heure
adopter une modification que j'avais proposée. Je vous la
propose à nouveau sous la forme d'un sous-amendement.

M. le président . Sur l'amendement n o 146, le Gouverne-
ment présente donc un sous-amendement, no 161, ainsi
rédigé :

« I. - Dans l ' amendement no 146, après les mots :
"alinéas précédents", insérer les mots : "le président ou
un membre de".

« II. - Dans le même amendement, après le mot :
"cadastrales", insérer les mots : "qu'elle désigne" . »

Je mets aux voix le sous-amendement no 161.
(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 146,
modifié par le sous-amendement no 161.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 32, modifié par l'amendement

no 145.
(L'article 32, ainsi modifié est adopté.)

Article 33

M. le président . « Art . 33. - La commission départemen-
tale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires
statue d'urgence sur les désaccords qui lui sont soumis en
application des articles 8 et 32.

« Le décret prévu à l'article 31 précise les modalités de
notification et d'affichage des décisions de la commission . »

M. Dosière, rapporteur, et M . Sapin ont présenté un amen-
dement, n o 24, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 33, substituer aux
mots : "d'urgence", les mots : "dans le délai d'un
mois" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Rend Doser., rapporteur. Cet amendement, déposé
par M. le président de la commission des lois, vise à instituer
un délai . En effet la notion d'urgence n'a qu'une valeur indi-
cative . Elle est sans portée juridique. Ii est donc préférable
de fixer un délai afin de donner à cette notion un certain
intérêt.

M. la président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D 'accard.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement no 24.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 33, modifié par l'amendement

n o 24.

(L'art:ele 33, ainsi modifié, est adopté.)

Article 34

M. le président. A la demande de la commission des lois,
l'article 34 est réservé jusqu'après l'examen de l'amendement
no 95 portant article additionnel après l'article 40.

Article 35

M. le président . Je donne lecture de l'article 35 .

TITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES
ENTRE DEUX RÉVISIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE ler

Propriétés bâties

« Art . 35. - Les catégories de locaux définies en applica-
tion des articles 3 et 4 sont intangibles entre deux révisions ;
il en est de même, sous réserve des actualisations prévues à
l'article 1516 du code général des impôts, pour les tarifs
établis par sous-groupe ou catégorie de propriétés dans les
conditions prévues à l'article 11.

« Les tarifs applicables dans un secteur d'évaluation peu-
vent toutefois, en cas de besoin, être complétés entre deux
révisions selon les modalités prévues à l'article 11 ; dans ce
cas, ils sont fixés par comparaison avec les tarifs retenus
dans le secteur d'évaluation pour les autres catégories de
locaux ou, à défaut, par comparaison avec les tarirs retenus
pour les propriétés de même nature dans des secteurs d 'éva-
luation ou des départements comparables. »

MM. Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n o 133, ainsi rédigé :

« Compléter le premier alinéa de l'article 35 par la
phrase suivante :

« Il peut être procédé entre deux révisions, à la
demande expresse du conseil municipal, à un reclasse-
ment partiel ou total des priorités bâties . »

Vous souhaitez intervenir, monsieur le ministre ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur
Brard, la commission des lois propose un amendement
presque identique au vôtre après l'article 40 . Pour que nous
puissions les examiner ensemble, je me permets de suggérer
la réserve de votre amendement et de l'article 35 jusqu'après
l'examen de l'amendement n° 95 portant article additionnel
après l ' article 40.

M. le président . L'Assemblée devrait retenir votre sugges-
tion, monsieur le ministre, car elle nous permettrait
d'avancer. Nous avons d'ailleurs augmenté notre moyenne
horaire : nous avions commencé par examiner seulement
quinze amendements à l'heure.

M. le ministre délégué, chargé du budget . II faudrait,
bien entendu, que le rapporteur et l'auteur de l'amendement
n'y voient pas d'inconvénient.

M. René Dosiire, rapporteur. C'est entendu !

M. Jean-Pierre Brard . Comme vous voudrez, monsieur le
ministre, pourvu que nous puissions soutenir notre amende-
ment et que nous trouvions une oreille attentive et bienveil-
lante.

M. le président. Attentif, le Gouvernement ne manquera
pas de l'être.

A la demande du Gouvernement, l'article 35 et l'amende-
ment no 133 sont réservés jusqu 'après l'examen de l'amende-
ment n o 95 portant article additionnel après l'article 40.

Article 38

M. le président. Je donne lecture de l'article 36 :

CHAPITRE Il

Propriétés non bâties

« Art . 36. - La valeur à l'hectare fixée par secteur d'évalua-
tion pour chaque sous-groupe de cultures ou de propriétés,
en application de l'article 17, est intangible entre deux révi-
sions, sous réserve des actualisations prévues à l'article 1516
du code général des impôts . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 36.

(L'article 36 est adopté.)
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Article 37

Male président . « Art . 37. - La liste des sous-groupes de
cultures ou de propriétés dans le département peut être com-
plétée entre deux révisions lorsque la superficie affectée à
une nouvelle nature de culture atteint plus de un pour mille
de la superficie agricole utile du département.

« La valeur à l'hectare du nouveau sous-groupe de cultures
ou de propriétés est déterminée par comparaison avec celle
du sous-groupe qui, dans le secteur d 'évaluation, présente les
caractéristiques économiques les plus proches ou, à défaut,
avec celle qui a été retenue dans les secteurs d'évaluation
voisins, pour le même sous-groupe.

« Ces dispositions s'appliquent dans les conditions prévues
aux titres II et III ci-dessus. »

MM. Thiémé, Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les
membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n° 124, ainsi rédigé :

« Après le mot : "révisions", supprimer la fin du pre-
mier alinéa de l'article 37 . »

La parole est à M . Louis Pierna.

M . Louis Pleine . La nécessité d ' assurer la justice fiscale,
voire la justice sociale, implique d'appréhender très finement
toute modification, ou variation, ou création d'un sous-
groupe, et cela quelle que soit la surface du territoire. C'est
pourquoi nous proposons de supprimer toute référence à une
surface minimum - dans le texte, I p . 1 000 - pour modifier
ou créer un sous-groupe.

On ne peut se cacheu derrière l'argument d'une gestion qui
serait trop lourde pour que les services du cadastre puissent
l'assurer. Il est de la responsabilité du service public d'as-
sumer ses missions dans leur globalité. II est de la responsa-
bilité du Gouvernement de doter le service public cadastral
des moyens lui permettant d'assumer ses missions . Et si
j ' avais le temps, je vous raconterais encore quelques histoires
à ce sujet !

Nous proposons donc de supprimer cette référence, ce qui,
par ailleurs, ne peut que contribuer à une bonne connais-
sance de l'utilisation des sols.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. René Demiere, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement. Toutefois, j'observe à titre personnel
que l'absence de tout seuil conduirait à une modification
incessante des classifications et de la liste des sous-groupes.
A la limite, il suffirait de l'apparition d'une culture nouvelle
sur une superficie restreinte . Je suis donc défavorable à cet
amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Pour les
mêmes motifs que le rapporteur, je ne peux pas non plus
l'accepter.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 124.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 37.
(L'article 37 est adopté.)

Articles 3$ et 39

M. le président . « Art. 38 . - Le nombre de classes consti-
tuées dans un secteur d'évaluation pour un sous-groupe de
cultures ou de propriétés peut être complété entre deux révi-
sions dans les conditions prévues à l'article 26 . Le tarif des
nouvelles classes est arrêté conformément aux dispositions du
même article.

« La création de classes n'entraîne pas de modification des
tarifs applicables dans le secteur d'évaluation aux autres
classes du sous-groupe sauf lorsque la valeur à l'hectare qui
en résulte, pour le sous-groupe, dans le secteur d'évaluation,
diffère de plus de 20 p . 100 de celle qui a été arrêtée pour
celui-ci à la date de référence de la révision . Dans ce dernier
cas, les tarifs applicables à chacune des classes du sous-
groupe sont fixés conformément aux dispositions des
articles 20, 22 et 26 de la présente loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 38.
(L'article 38 est adopté.)

« Art. 39. - Sous réserve d'en faire la notification à l'ad-
ministration des impôts avant le 15 février, les commissions
communales peuvent modifier dans les conditions prévues à
l'article 22 les tarifs fixés dans la commune pour chacune des
classes d'un même sous-groupe de cultures ou de propriétés.
Cette décision doit être devenue définitive avant le 1« juillet
pour être prise en compte dans les rôles de l'année sui-
vante . » (Adopté.)

Article 40

M. le président. Je donne lecture de l'article 40 :

CHAPITRE III

Dispositions commutes

« Art . 40. - Entre deux ' révisions générales, l'évaluation
cadastrale des propriétés bâties et non bâties, autres que
celles qui sont mentionnées aux articles 1499 et 1501 du code
général des impôts, est, en cas de besoin, arrêtée par le direc-
teur des services fiscaux, conformément aux articles 4 et 13
de là présente loi, après avis de la commission communale
des impôts directs . Cet avis est réputé avoir été donné si la
commission ne s ' est pas prononcée dans les quinze jours sui-
vant sa saisine . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 40.
(L'article 40 est adopté.)

Après l'article 40

M. le président, M. Dosière, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 95 rectifié, ainsi rédigé :

« Après l'article 40, insérer l'article suivant :
« Art. 40 bis. Entre deux révisions générales, le classe-

ment des propriétés bâties et non bâties ainsi que le coef-
ficient attribué aux propriétés bâties en application de
l'article 4 peuvent, à la demande du maire dûment man-
daté par la commission communale des impôts directs ou
à l'initiative du directeur des services fiscaux, être
modifiés par le directeur des services fiscaux en accord
avec la commission communale des impôts directs.

« En cas d'accord, le classement et, le cas échéant, le
coefficient, sont affichés et notifiés, dans les conditions
fixées par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'ar-
ticle 31 . »

« En cas de désaccord, le directeur des services fiscaux
saisit la commission départementale des impôts directs et
des taxes sur le chiffre d'affaires. Le maire est avisé de
cette transmission . La commission statue dans la compo-
sition prévue à l'article 44 »

La parole est à M. le rapporteur.

M . René Dosière, rapporteur. Cet amendement tend à per-
mettre une mise à jour régulière du classement des propriétés
bâties et non bâties, à l'initiative du maire ou du directeur
des services fiscaux, mise à jour que ne prévoit pas le projet
de loi.

Si j'ai souhaité, avec M. le ministre, que l'amendement
n° 133 de M. Brard soit discuté en même temps que celui-ci,
c'est parce qu'il a pratiquement le même objet, quoique la
rédaction en soit quelque peu différente.

Cette proposition me semble importante . Nous avons en
effet maintes fois souligné que les révisions générales étaient
fort peu fréquentes, ce qui veut dire que la matière imposable
a tendance à vieillir avec toutes les distorsions que l'on sait.
Dans le texte du projet de loi, diverses possibilités d 'actuali-
sation sont déjà offertes et nous les élargirons tout à l'heure,
à l ' initiative du rapporteur général, en ce qui concerne les
secteurs locatifs . L'amendement de la commission des lois
vise à compléter ce dispositif pour éviter le vieillissement des
bases et les distorsions qui en résultent.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Je ne crois
pas, monsieur Dosière, que cet amendement soit utile . et j'en
ai dit un mot en répondant aux orateurs inscrits dans la dis-
cussion générale, en particulier à M . Auberger .
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L'article 1517 du code général des impôts prévoit qu'il est
procédé chaque année à la constatation des changements de
consistance ou d'affectation des propriétés bâties et des chan-
gements de caractéristiques physiques ou d'environnement.
Cet article prévoit donc bien que l'administration peut,
chaque année, procéder à des opérations de reclassement de
locaux entre les différentes catégories et donc modifier, en
particulier, le coefficient de situation . D'autre part, le direc-
teur des services fiscaux peut, à tout moment, rectifier les
erreurs commises lors du classement des propriétés. Notre
texte prévoit de surcroît les modalités spécifiques de modifi-
cation des tarifs entre deux révisions . Les secteurs locatifs
peuvent être modifiés, les tarifs peuvent être complétés et,
s'agissant des propriétés non bâties, les tarifs de classement
communal modifiés.

Vous nous proposez, monsieur le rapporteur, de reformuler
les règles existantes en modifiant légèrement la procédure et
en insistant notamment sur l'initiative du maire . Je crois qu'il
serait préférable, avant d'adopter cette mesure, d'attendre les
résultats de la révision prévue par ce texte. Je vous rappelle
que, lorsque les travaux de révision auront été réalisés, le
Parlement sera saisi d'un autre projet de loi afin d'en
constater les résultats et d'adopter les dispositions nécessaires
à leur incorporation dans les rôles . Il sera bien temps, alors,
de reprendre cette mesure si le besoin s'en fait sentir . Mais,
pour le moment, je la crois prématurée. C'est dans le second
projet de loi que, le cas échéant, elle aura sa place.

Le présidant. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Alain Richard, rapporteur général. Je souhaiterais venir
au secours du ministre . Certes, l'intention de la commission
des lois est incontestable, car mettre en place un système de
révisions ambitieux, et en principe exhaustif, pour laisser
ensuite à la destinée le soin de l'entretenir alors que les
marchés fonciers continueront à bouger - c'est d'ailleurs
plutôt un signe de bonne santé du pays - laisse un sentiment
d'inachevé . Mais le péché d'orgueil a déjà tellement frappé le
législateur depuis qu'il existe des valeurs imposables aux
impôts locaux directs, que nous risquons, à fixer des obliga-
tions dont l'application pratique nous échappe, de provoquer
une certaine « décrédibilisation » de la loi.

La commission des finances a fait une proposition qui est
sans doute encore perfectible et peut-être même extensible
d'ici à la seconde lecture. La piste qu'elle propose est la
relance de révisions partielles lorsque l'évolution réelle du
marché le rend nécessaire. Sans doute, elle a jugé trop res-
trictives les conditions mises par le Gouvernement à une révi-
sion partielle, à un changement de classement de secteur, au
point que de réelles distorsions de valeurs pourraient s'ob-
server dans un secteur sans que rien ne se passe . II me
semble pourtant que c'est selon cet axe-là qu'il vaut mieux
innover sur le plan législatif, plutôt que de fixer des prin-
cipes généraux qui nous poseraient ensuite des problèmes
d'application pratique.

M. I. président . Je mets aux voix l'amendement n o 95
rectifié.

Qui est pour ?
Vous ne levez pas la main pour l'adopter, monsieur le rap-

porteur ? C ' est pourtant votre amendement.

M . Rani Dosière, rapporteur. Mais j'ai été convaincu par
les explications du ministre.

M . le présidant. Alors vous le retirez ?

M . René Dosière, rapporteur. Je ne le peux pas, puisqu ' il
a été adopté par la commission.

M. Alain Richard, rapporteur général. C' est un rapporteur
scrupuleux I (Sourires.)

M . le présidant . Et il a raison.
Qui est contre l'amendement ?

• (L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président . En l'absence de M. Brard, l'Assemblée
examinera ultérieurement son amendement n° 133 et l'ar-
ticle 35, précédemment réservés.

(M. Claude Labbé remplace M. Pascal Clément au fauteuil
de la présidence.)

PRÉSCDENCE DE M. CLAUDE LASSÉ,
vice-président

M . le président . Nous en revenons aux articles 30, 34
et 35, précédemment réservés.

Article 30
(prieddrnment réservé)

M . le président . Je donne lect Ire de l'article 30 :

TITRE IL:
DISPOSITIONS COMMUNES

« Art . 30 . - Lorsque le comité prévu à l'article 42 n'a pas
arrêté la délimitation des secteurs d'évaluation dans les trente
jours de sa saisine, cette délimitation est arrêtée par le préfet.

« Pour l'application des articles 8, 11, 24, 26 et 27, les
commissions communales des impôts directs et les commis-
sions départementales des évaluations cadastrales sont
réputées avoir donné un avis favorable si elles ne sont pas
prononcées dans les quinze jours suivant leur saisine. »

MM. Brard, Jacques Bnmhes, Tardito et les membres du
groupe communiste ont présenté un amendement, n° 123,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa de l'article 30, substituer au
mot : "trente ", le mot : "quarante-cinq " . »

La parole est à M . Louis Pierna.

M. Louis Pierna . Les dispositions .prévues par l'article 30
visent la situation particulière où des organismes essentiels au
bon déroulement des opérations de révision n'auraient pas
fonctionné normalement. Ainsi, aux termes du premier alinéa,
si le comité de délimitation des secteurs d'évaluation créé par
l'article 42 de cette même loi n'a pas pris la décision dans les
trente jours qui suivent sa saisine, c 'est au préfet qu ' il revient
d'arrêter cette délimitation.

Il y a là, à l'évidence, un risque réel, compte tenu de la
brièveté du délai imparti à cette instance, de voir les élus
locaux dessaisis de toute possibilité de se prononcer sur la
procédure de révision, alors que le comité dans lequel ils siè-
gent a précisément été institué pour garantir leur représenta-
tion . C'est pourquoi nous proposons de porter le délai de
saisine du comité de trente à quarante-cinq jours.

M . le présidant . Quel est l'avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. La commission n 'a pas exa-
miné cet amendement, mais elle a adopté par ailleurs un
amendement allant dans le même sens puisqu'il vise à
allonger d'autres délais qui lui ont paru un peu courts . Par
conséquent, je n'ai pas personnellement d'objection à ce que
celui-ci le soit également.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. I. ministre délégué, Oserai du budget . Je com-
prends les préoccupations de M . Pierna, mais il faut qu'on se
mette bien d'accord dans cette affaire.

Avec le Gouvernement et, je le crois, les élus locaux, je
souhaite que nous puissions « boucler » la révision pour le
l e, janvier 1993, ou en tout cas faire en sorte que le Parle-
ment, s'il le désire, puisse arrêter cette date . C'est la raison
pour laquelle je suis très soucieux du maintien des délais
proposés dans le texte. Si le délai de saisine du comité de
délimitation est prolongé de quinze jours, c'est-à-dire de
moitié , comme le propose l'amendement, les services auront
les plus grandes difficultés pour assurer la révision en
deux années.

Par conséquent, monsieur Pierna, ce délai est impératif. Je
ne peux malheureusement pas vous donner satisfaction et
croyez que je le regrette . C'est quand même l'intérêt de nos
collectivités locales de disposer le plus vite possible de bases
d'imposition actualisées.

M . le présidant . Je mets aux voix l'amendement no 123.
(L'amendement est adopté.)

M, le président . M. Dosière, rapporteur a présenté un
amendement, n° 93, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'article 30, substituer
aux mots : "et 27 " , les mots : "27 et 40 bis" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . René Dosière, rapporteur. Cet amendement est retiré,
monsieur le président .
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M. le président. L ' amendement n° 93 est retiré.
M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, n° 22,

ainsi rédigé :
« A la fin du deuxième alinéa de l 'article 30, substituer

aux mots : "quinze jours", les mots : "trente jours" . »
La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Cet amendement vise à
allonger, dans la logique de celui qui a été précédemment
adopté, le délai de quinze jours imparti aux commissions
communales des impôts directs et aux commissions départe-
mentales des évaluations cadastrales pour donner leur accord
sur les décisions de l 'administration des impôts . Ce délai
nous est apparu trop court, compte tenu de l'importance de
ces décisions et des nombreux travaux d'études, que devront
effectuer les commissions avant de se prononcer . C'est pour-
quoi nous proposons de le porter à trente jours.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Après
l'amendement de M. Pierna, en voilà un second qdi allonge
un délai de quinze jours . Moi, je dis tout de suite que s'il est
adopté je ne « tiendrai » pas l'année 1993 : ce sera 1994 ! Je
m ' en remets à la sagesse de l ' Assemblée . Le vote sur cet
amendement revient pour elle à décider à quelle date nous
serons en mesure de produire les résultats de la révision.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 22.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis désolé, monsieur le ministre, mais
l'amendement est adopté.

M. le ministre délégué chargé du budget. Eh bien ! les
résultats de la révision seront produits en 1994. Ce n'est pas
un problème, mais il ne faudra pas que les collectivités
locales viennent nous dire qu'elles les veulent rapidement !

M. Edmond Alphandéry . Ne vous fâchez pas, monsieur le
ministre, c ' est juste une année !

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 30, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 30. ainsi modifié. est adopté.)

Article 34
(précédemment réservé)

M. le président . « Art . 34 . - 1 . - Les dispositions de l'ar-
ticle 1652 bis du code général des impôts ne sont pas appli-
cables aux décisions prises par la commission départementale
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires pour
l'application de la présente loi.

« II . - Les décisions prises conformément aux dispositions
des articles 8, 10, I1, 24, 25, 26, 27, 28 et 33 peuvent faire
l' objet d ' un recours pour excès de pouvoir . Les recours sont
jugés comme affaires urgentes . »

M. Dosière, rapporteur, MM . Sapin et Hyest ont présenté
un amendement, n° 25 rectifié, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe II de l ' article 34 :
« Les recours pour excès de pouvoir contre les déci-

sions prises conformément aux dispositions des
articles 8, 10, Il, 15, 22, 24, 25, 26, 27, 33 et 40 bis sont
jugés dans un délai de trois mois. »

La parafe est à M. le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Cet amendement doit faire
l 'objet d ' une deuxième rectification, dans la mesure où l'ar-
ticle 40 bis n 'existe plus, l 'amendement n° 95 rectifié ayant
été repoussé.

M. le président. Vous proposez donc de supprimer la
référence « 40 bis» et de reporter la conjonction « et» entre
les références « 27 » et « 33 ».

Qu'en pense le Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord !

M. Edmond Alphandéry . Supprimer l'article 40 ? C'est
anticonstitutionnel ! (Sourires .)

M. le président . Je le note . (Sourires.)
Je mets aux voix l ' amendement n° 25 rectifié, ainsi corrigé.
(L 'amendement, ainsi corrigé, est adopté .)

M. le président . M . Alain Richard, rapporteur général, a
présenté un amendement, n° 58, ainsi rédigé :

« 1 . - Dans le paragraphe II de l'article 34, après la
référence : Il", insérer les références : "15, 22".

« II . - En conséquence, dans ce paragraphe, supprimer
la référence : "28" . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Alain Richard, rapporteur général. Cet amendement,
satisfait par l'adoption du précédent, n'a plus d'objet.

Cela dit, si l'Assemblée a marqué une certaine hésitation à
adopter cet amendement no 25 rectifié, peut-être n'était-elle
pas si mal inspirée. Je ne suis pas sûr, en effet, que le délai
de trois mois pour le jugement des recours, délai ambitieux
dans le contexte français, ait une portée tellement efficace
dans la mesure où il est dépourvu de sanctions juridiction-
nelles . En matière électorale, lorsque les tribunaux adminis-
tratifs ont trois mois pour se prononcer, au bout de trois
mois et un jour, k ''tige va au Conseil d'Etat . En l'occur-
rence, il ne se passera rien . Je ne suis donc pas sûr que cette
disposition législative ait toute la fortune qu'elle mérite.

M. Edmond Alphandéry . Exactement !

M. Philippe Auberger. Elle sera inopérante !

M. le président . L'amendement n o 58 n ' a plus d 'objet.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 34, modifié par l 'amendement

n° 25 rectifié.
(L'article 34, ainsi modifié, est adopté .)

Article 35
(précédemment réservé)

M . le président . Je rappelle les termes de l'article 35 :

TITRE IV
DISPOSITIONS APPLICABLES

ENTRE DEUX RÉVISIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE I«
Propriétés bâties

« Art . 35 . - Les catégories de locaux définies en applica-
tion des articles 3 et 4 sont intangibles entre deux révisions ;
il en est de même, sous réserve des actualisations prévues à
l'article 1516 . du code général des impôts, pour les tarifs
établis par sous-groupe ou catégorie de propriétés dans les
conditions prévues à l'article 11.

« Les tarifs applicables dans un secteur d'évaluation peu-
vent toutefois, en cas de besoin, être complétés entre deux
révisions selon les modalités prévues à l'article I1 ; dans ce
cas, ils sont fixés par comparaison avec les tarifs retenus
dans le secteur d'évaluation pour les autres catégories de
locaux ou, à défaut, par comparaison avec les tarifs retenus
pour les propriétés de même nature dans des secteurs d'éva-
luation ou des départements comparables . »

Je rappelle également les termes de l'amendement n o 133
présenté par MM. Brard, Jacques Brunhes, Tardito et les
membres du groupe communiste et apparenté :

« Compléter le premier alinéa de l'article 35 par la
phrase suivante :

« Il peut être procédé entre deux révisions, à la
demande expresse du conseil municipal, à un reclasse-
ment partiel ou total des propriétés bâties . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M . Jean-Pierre Brard . Le .non-reclassement de la majorité
des locaux, tel qu'il est prévu dans cette révision, va perpé-
tuer des distorsions entre des locaux de même catégorie et
entre catégories par zones de classement . En cas d'importants
changements dans le tissu urbain, en cas de trop graves dis-
torsions existantes ou préexistantes et conservées, le conseil
municipal, sur sa demande expresse, doit pouvoir demander
et obtenir un reclassement partiel ou total des propriétés
bâties, ce qui implique que de nouvelles déclarations puissent
être demandées dans tout ou partie d'un secteur d ' évaluation
ou d'une commune.

Ce n'est pas une proposition vraiment révolutionnaire, si
j'ose dire (Sourires), dans la mesure où on procède ainsi pour
les recensements partiels, qui peuvent être effectués à la
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demande d'une commune . Mais nous pourrions cerner au
plus près l'évolution de la réalité, ou seulement prendre en
compte une réalité qui n'aurait pas été enregistrée comme il
convenait à un moment donné.

Vous avez là l ' occasion, monsieur le rapporteur, de démon-
trer que votre comportement n'est pas systématiquement
négatif à l'égard des propositions de notre groupe.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. Tout à l'heure, l 'Assemblée
a repoussé un amendement de la commission allant dans le
même sens . M. le ministre nous a en effet indiqué qu'à l'oc-
casion du second projet de loi, il réfléchirait à l'opportunité
d'une disposition de ce type mais que, dans l'immédiat, elle
n'avait pas de raison d'être . C'est pourquoi, monsieur Brard,
malgré tout le désir que j'ai de vous être agréable, je ne peux
qu'émettre'un avis négatif.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Je suis du
même avis, mais je veux répondre à M . Brard afin qu'il ne
croie pas que je lui fais le mauvais coup de renvoyer à plus
tard et de torpiller son amendement !

Nous avons eu une discussion à ce sujet et M . Dosière
vient de s'exprimer une nouvelle fois . Votre démarche, sem-
blable à celle du rapporteur général, n'est pas inutile ; elle
est seulement mal placée dans ce texte . Si elle devait se tra-
duire, ce serait logiquement dans la loi qui prévoira la date
et les modalités d'intégration dans les rôles des nouvelles
évaluations cadastrales, des nouvelles bases.

Soit vous acceptez, monsieur Brard, comme l'a fait tout à
l 'heure M. le rapporteur général, de ne pas insister, soit on
introduit dans le texte une disposition qui ne sera pas appli-
cable avec lui, puisqu'il ne concerne que la révision des
bases. Certes on peut tenir à y inscrire un principe afin de
prendre date . Je n'y suis pas opposé, et il faudrait alors
rédiger ainsi cette proposition : a La loi visée à l'article 45 de
la présente loi déterminera, le cas échéant, les conditions
dans lesquelles il pourra être procédé entre deux révisions, à
la demande du conseil municipal,. . . »

Il me semble néanmoins préférable d'attendre le prochain
texte visé par l'artize 45 . L'Assemblée pourra alors agir utile-
ment.

M. Edmond Alphandéry. C 'est une argumentation impa-
rable !

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, le Journal
officiel fera foi de l'engagement ministériel . Nous acceptons
donc de retirer notre amendement dans la mesure où il trou-
vera une forme concrète lorsque nous aurons à délibérer sur
ce sujet dans deux ou trois ans.

M. le président . L'amendement n o 133 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 35.
(L'article 35 est adopté .)

Article 41

M . le président. « Art . 41 . - I . - Lorsgee le niveau des
loyers ou, pour les terrains à bâtir, la valeur vénale, ramenés
à la date de référence de la révision, s'écarte de plus de
20 p . 100 du niveau moyen des loyers ou de la valeur vénale
des terrains à bâtir constatés à cette date dans le secteur
d'évaluation dont tout ou partie du territoire d'une commune
relève, cette commune ou fraction de commune peut, entre
deux révisions, être rattachée à un autre secteur d'évaluation
du département selon les modalités prévues aux articles 10,
25 et 30.

« II. - L'application du I est subordonnée à la condition
que le montant des évaluations cadastrales afférentes aux
propriétés concernées représente au moins 10 p . 100 de l'en-
semble des évaluations cadastrales des propriétés de même
nature du secteur d'évaluation considéré.

« III. - Lorsqu'il est fait application des dispositions du I,
la commune ou fraction de commune concernée est rattachée
au secteur d'évaluation qui, à la date de référence de la révi-
sion, présente le niveau moyen de loyer ou, pour les terrains
à bâtir, de valeur vénale, ie plus proche .

« IV. - Le rattachement de tout ou partie d'une commune
à un autre secteur d ' évaluation a pour effet de rendre appli-
cables dans cette commune ou partie de commune la classifi-
cation et les tarifs d 'évaluation fixés pour ce secteur ; il est
procédé, le cas échéant, à l'incorporation des classes commu-
nales dans celles du secteur d'évaluation conformément à
l'article 21.

« V. - Pour l'application du I, le comité prévu à l'article 42
est saisi par une demande motivée, soit du maire de la com-
mune mandaté par son conseil municipal, soit du directeur
des services fiscaux.

« VI. - La décision relative à la délimitation des secteurs
d'évaluation doit être prise avant le 15 février de l'année.
Pour être prise en compte dans les rôles émis au titre de
l ' année suivante, elle doit être devenue définitive avant le
l et juillet.

« VII. - Les taux d' imposition sont, l'année d 'entrée en
vigueur des nouveaux tarifs d'évaluation, corrigés dans les
conditions prévues à l'article 52 . »

M. Alain Richard, rapporteur général, a présenté un amen-
dement, n° 59, ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe I de l'article 41, susbtituer au
pourcentage : "20 p. 100" , le pourcentage : "15 p . 100". »

La parole est à M. le rapporteur général.

M . Alain Richard, rapporteur général. Nos amendements,
nos 59 et 60, sont étroitement liés puisqu ' ils concernent tous
les deux les mécanismes par lesquels, par exception, on
pourra reprendre l ' estimation d'une zone de fait à l'intérieur
d'un secteur, à cause de changements plus ou moins subits
dans le marché locatif d'une commune ou d'un quartier.

Le Gouvernement propose que l'on puisse opérer une nou-
velle estimation chaque fois que l'on constatera que la valeur
vénale par rapport à l'année de référence, c'est-à-dire en
gommant l'inflation, se sera écartée de plus de 20 p . 100 de
ia moyenne du secteur et à condition que l'unité ayant dérivé
représente au moins IO p . 100 du nombre d'éléments - je
suppose qu' il s ' agit des locaux - du secteur en question.

Nous pensons que si l'on ne s ' est pas engagé dans un pro-
cessus de révision systématique, il convient d'élargir cette
possibilité d 'adaptation . C'est pourquoi la commission des
finances, à ma demande, suggère que le seuil de déclenche-
ment de cette nouvelle révision soit une dérive de valeur de
15 p. 100 seulement et que l ' on puisse procéder à la nouvelle
estimation si le sous-secteur concerné, si la zone de fait
concernée, correspond à 5 p . 100 et non à 10 p. 100 des
locaux à estimer.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. René Dosière, rapporteur. La commission a accepté
ces amendements.

Je profite de cette intervention pour souhaiter que, dans le
rapport que le Gouvernement nous présentera avec la
seconde loi, nous ayons un ou deux exemples des consé-
quences pratiques qui risquent d'en résulter.

M. la président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D ' abord je
donne mon accord à M . le rapporteur général pour les amen-
dement nos 59 et 60.

Ensuite, j ' indique au rapporteur, M . Dosière, qu ' il sera
tenu compte de son observation.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 59.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Alain Richard, rapporteur général, a
présenté un amendement, n° 60, ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe II de l'article 41, substituer au
pourcentage : " 10 p . 100 ", le pourcentage :
"5 p . 100 " . »

La commission et le Gouvernement se sont déjà exprimés
sur cet amendement.

Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. te président . Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Je mets aux voix l ' article 41, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 41, ainsi modifié, est adopté.)
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Article 42

M . le président . Je donne lecture de l ' article 42 :

TITRE V

MISE EN ŒUVRE DE LA RÉVISION

« Art. 42. - La délimitation des secteurs prévue aux
articles 10 et 25 est arrêtée, dans chaque département, par un
comité de délimitation comprenant douze membres, savoir :

« 1 . deux conseillers régionaux élus dans le département
et désignés par le conseil régional ;

« 20 quatre conseillers généraux désignés par le conseil
général ;

« 3 . quatre maires désignés par l'association des maires,
s'il n'en existe qu'une seule dans le département, ou, dans les
autres cas, élus à la représentation proportionnelle au plus
fort reste par le collège des maires du département ;

-ii 40 une personne désignée par le préfet sur proposition
des chambres de commerce et d' industrie et des chambres de
métiers ;

« 5 o une personne désignée par la chambre d'agriculture
du département.

« Le président est élu par les membres de la commission et
a voix prépondérante en cas de partage égal.

« Pour chaque membre est désigné, dans les mêmes condi-
tions, un suppléant appelé à remplacer le titulaire en cas
d'absence ou d'empêchement.

« Les élections et désignations prévues au présent article
sont faites pour trois ans . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, n°' 26 et 61.
L'amendement n° 26 est présenté par M. Dosière, rappor-

teur ; l'amendement n . 61 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le deuxième alinéa (10) de l 'article 42 par

les mots : "à la représentation proportionnelle au plus
fort reste" . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n° 26.

M. René Dosière, rapporteur. Cet amendement est le pre-
mier d 'une série d ' amendements ayant le mèrne objet.

Dans les divers comités ou commissions mis en place à
l'occasion de cette révision - en l'occurrence il s'agit du
comité de délimitation - est prévue la présence d'élus locaux
désignés soit par le conseil régional, soit par le conseil
général, soit par le collège des maires.

Le principe qui a inspiré cet amendement et qui va inspirer
les autres est de faire en sorte que ces désignations permet-
tent de représenter l'ensemble des sensibilités . C'est pourquoi
nous proposons qu'elles soient effectuées à la représentation
proportionnelle au plus fort reste.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur général,
pour défendre l'amendement n° 61.

M. Main Richard, rapporteur général. Je souhaite insister
sur ce sujet pour prévenir la protestation que je sens venir de
la part de noire collègue et ami, Edmond Alphandéry.

Il existe différentes catégories d'organismes publics . Les
uns sont des assemblées délibérantes qui doivent pouvoir
dégager des majorités de travail . Dans ce cas, nous sommes
nombreux à penser que lorsque l'on a choisi d 'appliquer un
système proportionnel, il faut recourir à la proportionnelle à
la plus forte moyenne parce que, dans l'attribution des sièges,
il confère un avantage aux formations les plus importantes.
Lorsqu ' il s ' agit de désigner des délégations d'une assemblée
- tel est le cas pour les organismes intercommunaux -, ce
mécanisme de plus forte moyenne à plusieurs degrés a un
effet réducteur de plus en plus intense.

En revanche, les organismes dont il s'agit dans ce texte ont
essentiellement un rôle, non de consultation certes, mais de
confrontation de points de vue différents et d'arbitrage. On
n'est donc pas à la recherche, en leur sein, d'une majorité
politique coherente, « bétonnée », comme on dit couramment.
Il est même plutôt souhaitable que des formations minori-
taires, qui ne sont pas liées par une solidarité, puissent y
exprimer des opinions différentes .

Dans la mesure où les effectifs en cause sont faibles, il
faut prendre conscience qu 'une formation qui n'a pas un cin-
quième des sièges dans l'assemblée de base ne sera pas repré-
sentée dans un comité où quatre sièges sont offerts aux élus.
Ainsi, dans cet exemple, les minorités municipales qui n'au-
raient pas 20 p . 100 des sièges parce qu'elles n'ont pas
obtenu un grand succès aux élections municipales ne seraient
pas représentées . Dois-je préciser que s'il s'agissait d ' une
délégation parlementaire, le groupe de l ' U .D .C ., par exemple,
ne serait pas représenté ? Cela mérite, me semble-t-il,
réflexion.

M . le président . La parole est à M. Edmond Alphandéry.

M. Edmond Alphandéry . Je suis tout à fait contre ces
amendements qui risquent de politiser inutilement des pro-
blèmes techniques, des problèmes fiscaux. Pour le comité de
délimitation des secteurs, faut-il vraiment des listes avec un
vote à la proportionnelle ?

Nous savons pertinemment que, dans nombre d'assem-
blées, notamment dans les conseils généraux, beaucoup de
conseillers généraux seraient très hésitants à s'inscrire sur
telle ou telle liste et à afficher des idées politiques.

Ce genre d'amendement est extrêmement déplaisant et
politise inutilement la composition de commissions qui doi-
vent s'en tenir à des domaines techniques . Il faut que la dési-
gnation de leurs membres demeure de la compétence de
l ' exécutif des assemblées en cause.

M. Germain Gengenwin . Bien sûr !

M. Alain Richard, rapporteur général. C ' est vous qui poli-
tisez !

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M . le ministre délégué, chargé du budget . Certains
amendements concernent la désignation des conseillers géné-
raux - quatre, sauf erreur de ma part - et d ' autres la dési-
gnation des conseillers régionaux . Il est proposé de les élire à
la représentation proportionnelle au plus fort reste.

En la matière, je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée à
laquelle il appartient de décider comment les assemblées des
collectivités territoriales désigneront leurs représentants.

M. Germain Gengenwin . Nous n'avons pas à dicter à ces
assemblées le mode de désignation de leurs représentants !

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . René Dosière, rapporteur. Je tiens à indiquer à
M. Alphandéry que nous n'avons nullement l'intention de
politiser, bien au contraire

M. Edmond Alphandéry . Ce sera le résultat !

M. René Dosière, rapporteur. D'abord il ne s'agit pas de
sujets uniquement techniques . Dieu sait si l 'établissement des
bases fiscales présente bien un aspect politique au sens fort
du terme.

Cela a encore été évident lorsque, à propos de l'imposition
des élevages hors sol, on a parlé des terres inconstructibles.
Les commissions communales vont avoir à classer certains
terrains et pas d'autres ; elles interviendront donc bien en
matière fiscale.

Notre souci était justement de faire en sorte que l'ensemble
de l ' échiquier politique soit représenté dans ces commissions
afin que leurs décisions soient inattaquables.

Pour autant le choix de la représentation proportionnelle
n'implique pas qu ' il faudra systématiquement procéder à des
votes pour ces désignations . Compte tenu de cette orienta-
tion, ces dernières s'effectueront le plus souvent à l'amiable,
comme cela est habituel dans notre assemblée pour les repré-
sentations dans de nombreuses instances.

Le principe ayant été affirmé, chaque assemblée s'efforcera
de le respecter, évitant d 'ailleurs ainsi d 'éventuelles cam-
pagnes électorales . Nous ne devons donc, redouter la politi-
sation. Nous affirmons surtout notre souci de faire en sorte
que les organismes concernés aient une vision très large des
choses.

M. le président . Mes chers collègues, ncus sommes en
effet saisis de plusieurs amendements de même nature . Nous
allons cependant observer la règle et les examiner successive-
ment .
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Je mets aux voix par un seul vote les amendements n°' 26
et 61.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements
indentiques, n o . 27 et 62.

L'amendement n° 27 est présenté par M . Dosière, rappor-
teur ; l'amendement no 62 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le troisième alinéa (2.) de l'article 42 par

les mots : "à la représentation proportionnelle au plus
fort reste" . »

Il n'est pas nécessaire de revenir sur les exnlications rela-
tives à ces deux amendements.

Je mets donc aux voix par un seul vote les amendements
n°' 27 et 62.

(Ces amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. I• ministre délégué, chargé du budget . Je demande
une brève suspension de séance.

M. le président . Elle est de droit.

Suspets iois e reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures cinquante-cinq, est

reprise à dix-neuf heures cinq.)

M. le président . La séance est reprise.
Je suis saisi de deux amendements, n os 147 et 96, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 147, présenté par M . Alain Richard, est

ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (30) de l'article 42 :
« 3 . quatre maires élus à la représentation proportion-

nelle au plus fort reste, soit par le collège des maires du
département, soit par les membres de l'association des
maires, s ' il n 'en existe qu 'une dans le département,
auquel cas ne peuvent être présentées que des listes com-
plètes de candidats. Toutefois, si dans ce cas il n'est pré-
senté qu'une seule liste, il n'est pas procédé au scrutin . »

L'amendement n° 96, présenté par M . Dosière, rapporteur,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le quatrième alinéa (3 .) de l'article 42 :
« 3 . quatre maires élus à la représentation proportion-

nelle au plus fort reste par le collège des maires du
département ; toutefois, s'il n'existe qu'une seule associa-
tion de maires dans le département, ils peuvent être
désignés par celle-ci dans le respect de la configuration
politique de ce collège . »

La parole est à M. Alain Richard, pour soutenir l'amende-
ment n° 147.

M. Alain Richard, rapporteur général. Cet amendement est
relatif à la représentation des maires, l'objectif étant de par-
venir à une représentation qui fasse l'unanimité.

Pour permettre que les maires du département se trouvent
dans tous les cas d'accord pour désigner une délégation au
sein du comité départemental de délimitation, qui aura un
rôle important de représentation de toutes les communes, la
rédaction que je propose, et qui n'est peut-être pas parfaite,
part du principe suivant : s'il n'y a qu'une seule liste, on ne
vote pas, un peu comme nous procédons ici pour les désigna-
tions au sein de différents organismes ou commissions . En
revanche, s'il y a deux listes, on aura recours à la représenta-
tion proportionnelle au plus fort reste, de manière que, là
encore - avec, bien sûr, l'absence de pondération qui fait que
le maire d'une commune de cinquante habitants aura autant
de poids que celui d'une commune de 50 000 - toute mino-
rité significative parmi les maires d'un département, qu'il
s'agisse d'une minorité politique, géographique ou par caté-
gories de communes, soit toujours assurée d'être représentée.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur, pour
soutenir l'amendement n° 96 et donner l'avis de la commis-
sion sur l'amendement n° 147 .

M . René Dosière, rapporteur. Les deux amendements ont
la môme finalité . La rédaction en est quelque peu différente.
Celle que propose M. Alain Richard est sans doute meilleure.
Par conséquent, je retire l'amendement n° 96.

M. le président. L'amendement n° 96 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement

no 147 7

M. le ministre délégué, chargé du budget . Je m' en
remets à la sagesse de l'Assemblée. Le système proposé est
assez voisin de celui de la commission départementale de la
D.G.E., qui marche bien.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 147.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 125 de M. Brard
tombe du fait de l'adoption de l'amendement n° 147.

M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement, no 28,
ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa (3 .) de l ' article 42, insérer
l'alinéa suivant :

« 3 bis) un représentant des organismes d'habitations à
loyer modéré du département désigné par le préfet ; »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Reni Dosière, rapporteur. Cet amendement est la
conséquence d'une disposition adoptée hier par l'Assemblée
et qui prévoit la création d 'un groupe particulier pour les
H .L .M. Dès lors, il semble logique de faire figurer dans le
comité de délimitation un représentant des organismes d'ha-
bitations à loyer modéré désigné par le préfet.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 28.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Dosière, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 97, ainsi rédigé :

« I. - Après le cinquième alinéa (4 .) de l'article 42,
insérer l'alinéa suivant :

« "4 o bis - une personne désignée par le préfet sur
proposition des chambres de métiers ;".

« II. - En conséquence, à la fin du cinquième alinéa
(4 o ) de cet article, supprimer les mots : "et des chambres
de métiers" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Il s'agit de permettre au sec-
teur des métiers d'être représenté au sein du comité départe-
mental de délimitation dans la mesure où il est très directe-
ment concerné. A cet effet, l'amendement tend à assurer une
représentation distincte des chambres de commerce et d'in-
dustrie et des chambres de métiers, alors que le projet du
Gouvernement prévoit un représentant unique pour les deux
organismes.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Cela m 'en-
nuie un peu . Nous avions prévu de faire représenter les auu-
jettis aux impôts locaux au titre des impositions perçues par
les organismes consulaires par un représentant unique.
M. Dosière voudrait qu'il y ait à la fois un représentant des
chambres de commerce et d'industrie et un représentant des
chambres de métiers . Cela modifie-t-il profondément les
choses ?

M . Francia Delattre . Non !

M . René Dosière, rapporteur. Sur le terrain, en tout cas,
cela les simplifiera sûrement

M. le ministre délégué, chargé du budget. Cela évite-
rait aux préfets d'avoir à arbitrer entre un représentant des
chambres de métiers et un représentant des chambres de
commerce.

Les préfets ont déjà suffisamment de soucis ; j'accepte
donc l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 97.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, no . 29 et 63 .
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L'amendement n° 29 est présenté par M. Dosière, rappor-
teur ; l'amendement n° 63 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après le sixième ainéa (5.) de l'article 42, insérer les

alinéas suivants :
« Toutefois, à Paris, le comité de délimitation com-

prend :
« - deux conseillers régionaux élus à Paris et désignés

par le conseil régional à la représentation proportionnelle
au plus fort reste ;

« - huit conseillers de Paris désignés par le conseil de
Paris à la représentation proportionnelle au plus fort
reste ;

« - deux personnes désignées par le préfet sur proposi-
tion des chambres de commerce et d'industrie, des
chambres de métiers et de la chambre d'agriculture . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 29.

M. Reni DosNre, rapporteur. Il s'agit, avec cet amende-
ment, de prévoir, compte tenu de la situation particulière de
Paris, un processus de désignation des membres du comité à
la représentation proportionnelle au plus fort reste.

M. Francis Delattre . Avec un représentant de la chambre
d'agriculture, pour les floralies de Vincennes !

M . la président . La parole est à M. le rapporteur générai,
pour soutenir l'amendement n° 63.

M. Alain Richard, rapporteur général. L'amendement ne 63
s'efforce de parvenir, pour Paris, à une représentation au
comité de délimitation qui assure un pluralisme en ce qui
concerne à la fois les professionnels et les élus politiques
locaux.

Je crois que nous sommes arrivés à une solution équilibrée.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n°' 29 et 63.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . M. Dosière, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 30, ainsi rédigé :

« Dans le septième alinéa de l'article 42, substituer aux
mots : "de la commission", les mots : "du comité" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. II s'agit d'un amendement
rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget. D ' accord !

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n a 30.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix l'article 42, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 42, ainsi modifié, est adopté.)

Article 43

M . le président . « Art . 43 . - Pour l'exécution de la révi-
sion prévue par la présente loi, il est institué, dans chaque
département, une commission départementale des évaluations
cadastrales ; celle-ci comprend :

« 10 Un représentant de l'administration des impôts ;
« 20 Huit représentants des collectivités locales désignés

comme suit :
« a) Deux conseillers régionaux élus dans le département

et désignés par le conseil régional ;
« b) Trois conseillers généraux désignés par le conseil

général ;
« c) Trois maires désignés par l'association des maires, s'il

n'en existe qu'une seule dans le département, ou, dans les
autres cas, élus à la représentation proportionnelle au plus
fort reste par le collège des maires du département ;

« 3 o Cinq représentants des contribuables comprenant :
« a) Pour l'évaluation des propriétés bâties :
« Deux personnes désignées par le préfet après consulta-

tion des organismes représentatifs des propriétaires d'im-
meubles ;

« Deux personnes désignées par le préfet après consulta-
tion des organismes représentatifs des locataires ;

« Une personne désignée par le préfet sur proposition des
chambres de commerce et d'industrie et des chambres de
métiers ;

« b) Pour l'évaluation des propriétés non bâties :
« Une personne désignée par la chambre départementale

d ' agriculture ;
« Deux représentants des exploitants agricoles désignés par

le préfet sur proposition des organisations syndicales d'ex-
ploitants agricoles à vocation générale représentatives dans le
département ;

« Deux personnes représentant respectivement les proprié-
taires agricoles et les propriétaires forestiers désignés par le
préfet sur proposition des organisations syndicales représen-
tatives de ces catégories dans le département.

« Pour chaque membre, est désigné dans les mêmes condi-
tions un suppléant appelé à remplacer le titulaire en cas
d ' absence ou d'empêchement.

« Les membres non fonctionnaires de la commission éli-
sent, parmi eux, un président qui a voix prépondérante en
cas de partage égal.

« Les élections et désignations prévues au présent article
pour les représentants mentionnés au 2 . et au 3. sont faites
pour trois ans . »

Je suis saisi de deux amendements identiques, nos 31 cor-
rigé et 64.

L'amendement n° 31 corrigé est présenté par M . Dosière,
rapporteur, l'amendement no 64 est présenté pai M. Alain
Richard, rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'ar-

ticle 43 :
« Pour l'application de la présente loi, il est institué . ..

ne reste sans changement) . »
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-

ment n° 31 corrigé.

M . René Dasiére, rapporteur. La formulation initiale de
l ' article 43 est restrictive. Or la commission départementale
dont il est question est susceptible d'intervenir entre deux
réviions . C'est pourquoi cet amendement tend à préciser le
début du premier alinéa.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur général
pour soutenir l'amendement n° 64.

M. Alain Richard, rapporteur général. Même argumenta-
tion.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 31 corrigé et 64.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 32 et 65.

L ' amendement n° 32 est présenté par M . Dosière, rappor-
teur ; l ' amendement n° 65 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le quatrième alinéa a) de l'article 43 par

les mots : "à la représentation proportionnelle au plus
fort reste" . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 32.

M . René Dosière, rapporteur. Il s'agit d'instituer la repré-
sentation proportionnelle, principe sur lequel nous nous
sommes déjà exprimés à plusieurs reprises.

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n O, 32 et 65.

(Ces amendements sont adoptés.)

M. Francis Delattre . L'amendement est adopté, mais cela
ne signifie pas pour autant que nous sommes des adeptes de
la représentation proportionnelle !

M . le président . Pour ne rien vous cacher, moi non plus.
Je suis saisi de deux amendements identiques, n os 33 et 66.
L ' amendement n° 33 est présenté par M . Dosière, rappor-

teur ; l'amendement n o 66 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général .
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Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter le cinquième alinéa b) de l'article 43 par

les mots "à la représentation proportionnelle au plus
fort reste" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 33.

M. René Dosière, rapporteur. Même explication que pour
les amendements précédents.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nO' 33 et 66.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . MM. Brard, Jacques Brunhes, Tardito et
les membres du groupe communiste ont présenté un amende-
ment, n° 126, ainsi rédigé :

« Après le cinquième alinéa (b) de l'article 43, insérer
l'alinéa suivant : « Un représentant de l'Office national
des forêts ».

La parole est à M. Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . L'importance de la forêt française
et de sa gestion nécessite qu'un spécialiste représentant le
service public soit associé à la commission départementale
des évaluations cadastrales, au même titre qu'un représentant
des propriétaires forestiers. C ' est pourquoi nous proposons
qu'un représentant de l'Office national des forêts participe à
cette commission.

Je pense, monsieur le rapporteur, que vous serez d'accord
sur cette proposition constructive.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. René Rosière, rapporteur. La commission n ' a pas exa-
miné cet amendement, mais j'ai le sentiment, monsieur Brard,
que votre souhait . .. est satisfait puisqu'un représentant des
forestiers siégera au sein de la commission.

Je ne pense pas, compte tenu de la manière particulière-
ment avantageuse, me semble-t-il, dont l'évaluation du sec-
teur forestier est prévue dans le texte, qu'il convienne de ren-
forcer le poids de cet élément à l'intérieur de la commission.

M. le président . Quel est l'avis du gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . J'aurais été
tenté d'accepter l'amendement de M . Brard s'il n'y avait pas
déjà un représentant des forestiers, au sein de la commission
départementale.

J'ajoute, à la réflexion, qu'une grande partie de l'activité
de l'Office national des forêts est de gérer la forêt doma-
niale . ..

M. Francis Delattre. Qui ne supporte pas d ' impôts 1

M. le ministre délégué, chargé du budget. qui se
trouve dans une situation fiscale un peu particulière, et les
forets communales. Mais les communes sont déjà repré-
sentées par l'intermédiaire des maires.

On peut donc considérer que les intérêts que gère l'Office
national des forêts sont déjà représentés très largement.

Je vois bien ce que vous souhaitez, monsieur Brard, mais
je ne souhaite pas alourdir à l'excès la commission en ajou-
tant un représentant de l'Office.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur général.

M. Alain Richard, rapporteur général. Je suis, moi aussi,
sensible à la proposition de M. Brard.

Le bilan des dispositions fiscales prévues par le présent
texte en ce qui concerne les forêts montre que le risque d'une
surimposition a été soigneusement prévenu.

M. Reni Dosière . rapporteur. Que c'est bien dit ! (Sou-
rires.)

M. Alain Richard, rapporteur général. Le représentant de
l'O.N.F . n'aurait pas à figurer au sein de la commission en
tant que contribuable puisque, gérant les forêts de l'Etat,
l'Office n'a pas de charge fiscale à exposer, mais en tant que
technicien, plus apte qu'un représentant des maires, lequel a
peu de chance d'être un bûcheron, - à corriger quelque peu,
le cas échéant, les appréciations financières proposées par les
représentants des forestiers, qui auront toujours tendance à
surestimer les charges et à sous-estimer les produits .

Dans ces conditions, sa présence ne serait pas nécessaire-
ment une mauvaise chose dans l'équilibre de la commission,
ne serait-ce que pour ne pas reporter la charge fiscale sur
d'autres biens fonciers.

M. Jean-Pierre Brard . Puisque vous ne voulez pas aug-
menter le nombre des membres de la commission, nous
sommes prêts, monsieur le ministre, à accepter un sous-
amendement qui tenderait à substituer au représentant des
forestiers un représentant de l'O .N .F.

M . le président . Il est un peu tard pour déposer un sous-
amendement, monsieur Brard.

M. le ministre délégué, chargé du budget. Monsieur
Brard, pourriez-vous reprendre votre explication car je n'ai
pas très bien compris ?

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le ministre, puisque vous
ne voulez pas qu'il y ait pléthore de représentants et que cet
organisme devienne une sorte de soviet suprême (Sourires),
pourquoi ne pas substituer au représentant des forestiers un
représentant de l'O.N.F. ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Vous voulez,
en somme, que le représentant des propriétaires forestiers soit
l'O .N.F . ?

M . Jean-Pierre Brard. Nous souhaitons que vous sous-
amendiez notre amendement dans ce sens, que nous jugeons
positif.

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur
Brard, si je suis votre proposition, je crains un drame consti-
tutionnel . En effet, le Conseil constitutionnel risque de juger
que les propriétaires ne sont pas dans une situatioa de rigou-
reuse égalité : dans un cas, il s'agit des propriétaires agricoles
privés et, dans l'autre, de l'Office national des forêts.

M. Jean-Pierre Brard . M. Alain Richard était d 'accord
avec nos arguments !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Il est certain
que l'Office national des forêts peut apporter d'utiles infor-
mations à la commission . Mais laissez-moi le temps de
trouver une solution d 'ici à la deuxième lecture.

M. Alain Richard, rapporteur général. L'O.N.F. pourrait
être entendu !

M. le ministre délégué, chargé du budget. Par
exemple, on pourrait prévoir que la commission peut
consulter l'Office national des forêts . Toutefois, je ne pense
pas qu'on puisse à cette heure-ci "bricoler" un sous-
amendement sur un coin de table.

Cela dit, tout le monde peut être d'accord pour que la
commission puisse entendre un représentant de l ' O.N.F.,
organisme qui, techniquement, est très pointu dans ce
domaine.

M. Francis Delattre . Et les bûcherons ! (Sou. , )

M. le ministre délégué, chargé du budget . M. Brard
peut donc me faire confiance pour que je trouve, d'ici à la
deuxième lecture, une rédaction satisfaisante.

M . le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Nous savons que M. le ministre ne
« bricole » jamais des amendements sur un coin de table.
(Sourires). Nous sommes donc prêts à attendre la deuxième
lecture pour revoir cette question, dans la mesure où ses
propos constituent un engagement.

M. le ministre délégué, chargé du budget . C'est d ' ac-
cord 1

M. Jean-Pierre Brard . Dans ces conditions, nous retirons
notre amendement.

M . le président . L'amendement n° 126 est retiré.
Je suis saisi de deux amendements, n°' 148 et 98, pouvant

être soumis à une discussion commune.
L'amendement n° 148, présenté par M . Alain Richard, est

ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le sixième alinéa, c), de l'article 43 :
« c) trois maires élus à la représentation proportion-

nelle au plus fort reste, soit par le collège des maires du
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département, soit par les membres de l'association des
maires, s'il n'en existe qu'une dans le département,
auquel cas ne peuvent être présentées que des listes com-
plètes de candidats . Toutefois, si dans ce cas il n 'est pré-
senté qu 'une seule liste, il n ' est pas procédé au scrutin ; »

L'amendement n o 98, présenté par M. Dosière, rapporteur,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le sixième alinéa, c), de l'article 43 :
« c) trois maires élus à la représentation proportionnelle

au plus fort reste par le collège des maires du départe-
ment ; toutefois, s' il n'existe qu'une seule association de
maires dans le département, ils peuvent être désignés par
celle-ci dans le respect de la configuration politique de ce
collège. »

La parole est à M. Alain Richard, pour soutenir l'amende-
ment n o 148.

M. Alain Richard, rapporteur général. Cet amendement
reprend, pour cette autre commission départementale, le
même dispositif que celui que l 'Assemblée a bien voulu
retenir tout à l'heure.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
soutenir l'amendement n o 98.

M. René Dosière, rapporteur. Je le retire.

M. le président . L'amendement n o 98 est retiré.
Quel est l 'avis du Gouvernement sur l 'amendement

n o 148 ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 148.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . M. Dosière, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 34, ainsi rédigé :

« Après le dixième alinéa de l'article 43, insérer l'alinéa
suivant :

« Un représentant des organismes d ' habitations à loyer
modéré du département désigné par le préfet . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Par cet amendement, il
s'agit de tirer les conséquences de la disposition faisant du
secteur des H .L.M. un groupe de logements, et donc de pré-
voir la présence d'un représentant des organismes d'H .L .M.
dans la commission départementale des évaluations cadas-
trales.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Pas d'oppo-
sition . Toutefois, il conviendrait, par voie de conséquence, de
remplacer au début du 3 . de l'article 43 le chiffre « cinq »,
par le chiffre « six » ou par le mot « des », puisqu'il y aura
un représentant supplémentaire.

M. René Dosière, rapporteur. Cela se fait automatique-
ment !

M. I• président . Monsieur le ministre, cette rectification
simple se fera, en effet, automatiquement . Les services de
l'Assemblée s'en chargeront !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Très bien !

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Brard,
contre l'amendement.

M. Jean-Pierre Brard . En vérité, nous sommes à la fois
pour et contre - et je ne dis pas cela parce que je suis Nor-
mand . Certes, nous ne pouvons être que pour la présence
d'un représentant des organismes d'H .L .M. du département.
En revanche, nous ne pouvons pas accepter qu ' il soit désigné
par le préfet car c'est contraire à l'histoire et à la personna-
lité du mouvement H .L .M., qui est capable de choisir lui-
même son représentant.

M. Jean-Claude Lefort . Evidemment !

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Monsieur Brard, il existe
dans chaque région une association régionale qui regroupe
l'ensemble des organismes d'H .L .M. C'est sur proposition de
cette organisation régionale que le préfet désignera un repré-
sentant de ce mouvement .

De surcroît, l 'amendement n° 34 prévoit bien qu'il s 'agit
d'un représentant des organismes d'habitations à loyer
modéré du département.

M. le président . La parole est à M. le ministre délégué.
M. le ministre délégué, chargé du budget. Si cela peut

concilier les points de vue, je suis d'accord, monsieur le pré-
sident, pour qu'il soit précisé qu'il s 'agit d'« un représentant
des organismes d'habitations à loyer modéré du département
désigné par le préfet sur leur proposition ».

Je propose donc de compléter l ' amendement n° 34 par les
mots : « sur leur proposition. »

Plusieurs députés du groupe communiste . Voilà ! Très
bien !

M . le président . Cela ne me semble pas très français.
M . le ministre délégué, chargé du budpet . Je ne vois

guère d 'autre façon de procéder si l 'on ne veut pas trop
modifier le texte de cet amendement.

M . le président. Mieux vaudrait écrire : « sur la proposi-
tion de ces organismes . »

M. le ministre délégué, chargé du budget . Le texte de
l 'amendement n o 34 ainsi sous-amendé se lirait donc de la
façon suivante, monsieur le président : « Un représentant des
organismes d'habitations à loyer modéré du département
désigné par le préfet sur la proposition de ces organismes . »

M. le président . En effet, et c'est plus clair !
M. le ministre délégué, chargé du budget . Ce n'est pas

très joli non plus ! Cela dit, monsieur le président, je vous
laisse le choix de la formulation qui vous convient le mieux.

M. le président . La deuxième lecture s ' en chargera !
M. le ministre délégué, chargé du budget . Très bien !
M. le président . La parole est à M. Francis Delattre.
M. Francis Delattre . Les organismes régionaux ne sont

pas identiques partout . Comment se mettront-ils d'accord
pour faire une proposition au préfet ?

M. Philippe Auberger . Le préfet se débrouillera !

M. le président. Il est vrai que tout cela n ' est pas très
clair . Faisons confiance à la deuxième lecture.

La parole est à M . le ministre délégué.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Ces orga-
nismes ont l'habitude de se mettre d'accord . ..

Plusieurs députés du groupe communiste . Absolu-
ment !

M. Alain Richard, rapporteur général. Les finances
publiques en savent quelque chose !

M . Francis Delattre . C'est un postulat !

M. le ministre délégué, chargé du budget . . . . car l'ad-
ministration leur demande souvent de désigner des représen-
tants.

Savez-vous que le représentant du logement social au
Conseil économique est désigné discrétionnairement par le
Gouvernement ? En dehors des quarante personnalités quali-
fiées, il y a deux représentants désignés discrétionnairement
par le Gouvernement qui sont le représentant du logement
social et celui des caisses d'épargne . Cependant, il se trouve
que l 'on demande aux organismes d ' H.L.M . quel est leur
candidat alors qu'on pourrait se passer de cette consultation.
Eh bien, il n'y a jamais eu la moindre difficulté.

M. Philippe Auberger. Il est désigné d'office ! (Sourires .)

M. le ministre délégué, chargé du budget . Je crois
même que le représentant du logement social qui siège
actuellement au Conseil économique fait plutôt partie . ..

M. Philippe Auberger . De quoi ?
M. le ministre délégué, chargé du budget. Mais

passons.

M. le président . Nous sommes sur un terrain un peu
délicat . Le fait de demander aux organismes intéressés de
proposer un candidat ne signifie pas pour autant que le
préfet tiendra compte de leur proposition . Je vous propose
donc de laisser l'amendement tel qu'il est rédigé . Les discus-
sions ultérieures permettront d'établir un texte définitif .
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M. h ministre délégué, chargé du budget . Lorsque l'on
écrit « désigné sur proposition », cela signifie que le préfet ne
peut pas désigner quelqu'un qui ne lui aurait pas été pro-
posé 1

M. le président. Justement.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Sur la foi de
cette déclaration qui confirme une pratique, et en vous
remerciant de votre observation, monsieur le président, je
pense . ..

M. Io président . On n'ajoute rien . Je mets aux voix
l'amendement n° 34.

(L'amendement est adopté.)

M. Francis Delattre . C'est impraticable !

M. le président . C'est en effet difficilement praticable !
M. Berthol a présenté un amendement, n° 139, ainsi

rédigé :
« Compléter le onzième année de l'article 43 par les

mots : " et de la chambre départementale des professions
libérales ".»

La parole est à M. Philippe Auberger, pour soutenir cet
amendement.

M. Philippe Auberger . Il n ' est pas défendu !

M. le président . L'amendement n° 139 n'est pas défendu.
M. Dosière, rapporteur, a présenté un amendement n° 99,

ainsi rédigé :
« I . - Après le onzième alinéa de l'article 43, insérer

l'alinéa suivant :
«- une personne désignée par le préfet sur proposition

des chambres de métiers ; »
« II - En conséquence, à la fin du onzième alinéa de

cet article, supprimer les mots : " et des chambres de
métiers " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. René Dosière, rapporteur. Par cet amendement, il
s 'agit d ' assurer aux chambres de métiers une représentation
effective.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . D ' accord !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 99.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, na . 35 et 67.

L' amendement n° 35 est présenté par M . Dosière, rappor-
teur ; l'amendement n° 67 est présenté par M . Alain Richard,
rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Après le quinzième alinéa de l'article 43, insérer

l'alinéa suivant :
« Toutefois, à Paris, les représentants des collectivités

locales sont désignés comme suit : deux conseillers régio-
nauii élus à Paris et désignés par le conseil régional ainsi
que six conseillers de Paris désignés par le conseil de
Paris, tous désignés à la représentation proportionnelle au
plus fort reste . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 35.

M . René Dosière, rapporteur. Il s'agit, par cet amende-
ment, qui est identique à celui de la commission des
finances, de régler la situation des représentants des collecti-
vités locales de Paris au sein de la commission départemen-
tale des évaluations cadastrales .

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . D ' accord !

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n os 35 et 67.

(Ces amendements sont adoptés .)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n os 36 corrigé et 68.

L'amendement n° 36 corrigé est présenté par M . Dosière,
rapporteur ; l'amendement n o 68 est présenté par M. Alain
Richard, rapporteur général.

Ces amendements sont ainsi libellés :
« Rédiger ainsi le début de l'avant-dernier alinéa de

l'article 43 :
« Les représentants des collectivités locales et ceux des

contribuables élisent . . . (le reste sans changement) . »
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-

ment n° 36 corrigé.

M . René Dosière, rapporteur. Notre amendement n° 36
corrigé et l'amendement n° 68 de la commission des finances
sont identiques : il s ' agit d'une modification de forme.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M . le ministre délégué, chargé du budget. Pas d 'oppo-
sition !

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 36 corrigé et 68.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 43, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 43, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance.

7

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Suite de !a discussion, après déclaration d ' urgence, du
projet de loi n° 1322 relatif à la révision générale des évalua-
tions des immeubles retenus pour la détermination des bases
des impôts directs locaux (rapport n° 1393 de M . René
Dosière au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique) ;

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi
n o 1077 et lettre rectificative n° 1332 favorisant la stabilité de
l'emploi par l ' adaptation du régime des contrats précaires et
de la proposition de loi n° 960 de M . Louis Mermaz et plu-
sieurs de ses collègues tendant à modifier les dispositions du
code du travail relatives aux contrats à durée déterminée, au
travail temporaire et à la sous-traitance (rapport n° 1392 de
M. Alain Vidalies au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures trente.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

CLAUDE MERCIER
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
de la 1 re séance

du jeudi 31 mai 1990

SCRUTIN (N o 309)
sur les amendements n o, 46 de M. Yves Fréville et 102 de

M. Marc Laffineur à l'article 14 du projet de loi relatif à la
révision générale des évaluations des immeubles retenus pour la
détermination des bases des impôts directs locaux (exclusion
des sols et terrains passibles de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties de la liste des propriétés non bâties).

Nombre de votants 	 573
Nombre de suffrages exprimés 	 573
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 268
Contre	 305

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (272) :

Contre : 270.
Non-votants : 2 . - MM. Guy Chanfrault et Jean-Pierre

Worms.

Groupa R .P.R. (129):
Pour : 129.

Groupe U .D.F. (91) :
Pour : 91.

Groupa U .D.C. (40) :

Pour : 40.

Groupe communiste (28) :
Contre : 26.

Non-inscrits (19) :

Pour : 8 . - MM. Gautier Audinot, Léon Bertrand, Jean
Royer, Maurice Sergheraert, Christian Spiller, Mme Marie-
France Stlrboia, MM. André Thien Ah Koon et Aloyse
Warhouver.

Contre : 9 . - MM. Michel Cartelet, Jean Charbonnel, Elie
Boirai', Alexandre ILéontieff, Jean-Pierre Luppi, Claude
Miqueu, Alexis Pot ., Bernard Tapie et Emile Vernaudon.

Non-votants : 2 . - MM. Jean-Marie Daillet et Serge
Franchis.

Roland Blum Georges Durand Alain Lamassoure
Franck Borotra Bruno Durieux Edouard Landrain
Bernard Bossua André Durr Philippe Legras
Bruno Bourg-Broc Charles Ehrmann Auguste Legros
Jean Bousquet Christian Estrosi Gérard Léonard
Mme Christine

	

Boutio Jean Faial. François Léotard
Loic Bouvard Hubert Falco Arnaud Lepereq
Jacques Boyon Jacques Fanon Pierre Lequiller
Jean-Guy Branger Jean-Michel Ferrand Roger Lestas
Jean Briane Charles Fèvre Maurice Ligot
Jean Brocard François Fillon Jacques Limouzy
Albert Brochard Jean-Pierre Foucher Jean de Lipkowskl
Louis de Broissia Edouard Gérard Longuet
Christian Cabal Frédéric-Dupont Alain Madelin
Jean-Marie Caro Yves Fréville Jean-François

	

Marcel
Mme Nicole Catala Jean-Paul Fuchs Raymond Marcellin
Jean-Charles

	

Cavaillé Claude Gaillard Claude-Gérard Marcel
Robert Cazalet Robert Galley Jacques Mandez-Aras
Richard Cimente Gilbert Gantier Jean-Louis Masson
Jacques René Garrec Gilbert Mathiez

Chaban-Delmas Henri de Gastines Jean-François Matte'
Jean-Yves Chamard Claude Gatigaol Pierre Mauger
Hervé de Charette Jean de Gaulle Joseph-Henri
Jean-Paul Chiné Francis Geng Maujoün du Gasset
Serge Charles Germain Geagenwin Main Mayoud
Jean Chanoppin Edmond Gerrer Pierre Mazeaud
Gérard Chasseguet Michel Giraud Pierre Méhaignerie
Georges Chiennes Jean-Louis Goasduff Pierre Merl'
Jacques Chirac Jacques Godfrain Georges Massai.
Paul Chollet François-Michel Philippe Miette
Pascal Clément Gonnot Michel Meylan
Michel Cointat Georges Gorse Pierre M'aux
Daniel Colin Daniel Goulet Mme Lucette
Louis Colomban' Gérard Grignon Michaux-Cherry
Georges Colombier Hubert Grimault Jean-Claude Mignon
René Couteau Alain Grlotteray Charles Millon
Alain Cousin François Charles Miossec
Yves Coussain Grussenmeyer Mme Louise Moreau
Jean-Michel Couve Ambroise Guellec Alain

	

Moyne-Bressand
René Couveinhes Olivier Guichard Maurice
Jean-Yves Coula Lucien Guichon Nénou-Pwataho
Henri Cuq Jean-Yves Haby Jean-Marc Nesme
Olivier Dassault François d'Harceurt Michel Noir
Mme Martine Pierre-Rémy Houssin Roland Nungesser

Daugreilh Mme Elisabeth Hubert Patrick 011ier
Bernard Debré Xavier Hunault Michel d'Ornano
Jean-Louis Debré Jean-Jacques Hyest Charles Psccoe
Arthur Dehaine Michel Inchauspé Arthur Paecbt
Jean-Pierre

	

Delalande Mme Bernadette Mme Françoise
Francis Delattre Isaac-Sibille de Panafieu
Jean-Marie Demange Denis Jacquat Robert Pandraud
Jean-François

	

Deniau Michel Jacquemin Mme Christiane Papou
Xavier Deniau Henry Jean-Baptiste Mme Monique

	

Papa
Léonce Deprez Jean-Jacques Jegou Pierre Pasgnl .l

.Jean Desi gns Alain Jonemann Michel Pelchat
Alain Devaquet Didier Julia Dominique Perben
Patrick Devedjian Alain Juppé Régis Perbet
Claude Dhlnnin Gabriel Kasperelt Jean-Pierre

	

de Peretti
Willy Dlmégilo Aimé Kerguéris della Ro es
Eric Doligé Christian Kert Michel Péricard
Jacques Dominati Jean Kiffer Francisque Perrut
Maurice Dousset Emile Koehl Alain Peyrefitte
Guy Drut Claude Labbé Jean-Pierre Philibert
Jean-Michel Jean-Philippe Mme Yann Plat

Dubernard Lachenaud Etienne Pinte
Xavier Dugoin Marc Laffineur Lzdisias Poniatowski
Adrien Durand Jacques Lafleur Bernard Pons

Mme Michèle
Alilot-Marie

MM.
Edmond Alphandéry
René André
Philippe Auberger
Emmanuel Aubcrt
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Bachelet

Ont voté pour

Mme Roselyne
Bachelot

Patrick Balkan),
Edouard Balladur
Claude Borate
Michel Barnier
Raymond Berre
Jacques Barrot
Mme Michèle Baruch
Dominique Baudis
Jacques Baume'

Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean Rigault
Pierre dt Beaouvllle
Christian Bergelin
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Claude Barraux
Jacques Blanc
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Robert Poujade Rudy Salles Jacques Toubou
Jean-Luc Preel André Saatlai Georges Tranchant
Jean Prodol Nicolas Sarkozy Jean Ueberschlag
Eric Raoult Mme Suzanne Léon Vachet
Pierre Rayai Sanraigo
Jean-Luc Reltzer Bernard Schreiaer Jean Valleix

Marc Repues (Bas-Rhin) Philippe Vasseur
Lucien Richard Philippe Sépia Gérard Vivable
Jean Rigaud Jean Sehüager Philippe de Villiers
Gilles de Roides Maurice Sergheraert Jean-Paul Virapoullé
Jean-Paul Christian Spilkr Robert-André Vivien

de Rocca Serra Bernard Steel Michel Voisin
François Rocbebloiue Mme Marie-France Roland Vuillaume
André Roud Stirbols
José Roui Paul-Louis Tenailles

Aloyse Wartouver

André Roulait Michel Terrot Jean-Jacques Weber

Jean Royer André Thka Ah Koon Pierre-André Wlltzer
Antoine Refendit Jean-Claude Thomas Claude Wolff
Francis Salat-Ellier Jean Tiberi Adrien Zeller.

Ont voté contre

MM.
Maurice Jean-Pierre Bouquet Marc Dolez

Adevak-Peur Pierre Bosrguignoa Yves Delle
Jean-Marie Alaire Jean-Pierre Brai» René Dosière
Mme Jacqueline Pierre Bnu Raymond Douyère

Alqukr Jean-Pierre Brard Julien Dray
Jean Aidait Mme Frédérique René Drouln
Gustave Ausart Bredin Claude Ducert
Robert Amadis Jean-Paul Bret Pierre Ducout
François Amui Maurice Briand Jean-Louis Dumont
Henri d'Affilie Main Brume Dominique Dupikt
Jean Auroux Jacques Bruubes Yves Durad
Jan-Yves Autexier Mme Denise

	

Cacheux Jean-Paul Durieux
Jean-Marc Ayrault Jean-Paul Callond André Dermes
Jean-Paul Bechy Main Calmit Paul Duvaleix
Jean-Pierre Baumier Jean-Marie Cambacérès Mme Janine Ecochard
Jean-Pierre Baldryck Jean-Christophe Henri Emnsanaelll
Jean-Pierre Balligand Cambdelis Pierre Estcve
Gérard Rapt Jacques Camsbolhe Laurent Fabius
Régis Barailla André Capet Albert Faces
Claude Barande Roland Carra Jacques Fleury
Bernard Badin Michel Cartelet Jacques Roch
Alain Barra. Bernard Cirta Pierre Forints
Claude Barteloue Elle Castor Raymond Forai
Philippe Budget Laurent Cathie Main Fort
Christian Bataille Bernard Couvis Jean-Pierre Fourré
Jean-Claude Bileux René Canuse Michel Fraaçaix
Umberto BanM Aimé Césaire Georges Frpche
Jean Nautile Jean-Paul Cbamteguet Michel Fromet
Guy Bêche Jean Charbonnel Claude Calte
Jacques Becq Bernard Charles Claude Galaad:
Roland Belx Marcel Charmait Bertrand Gallet
André Bella Michel Charrat Dominique Gambier
Jean-Michel Belorgey Guy-Michel

	

Chauveau Pierre Garasendfa
Serge Nitrarte Daniel Chevallkr Marcel Gerrouste
Georges Benedetti Didier atout Kamilo Geta
Jean-Pierre Baquet André Clert Jean-Yves Gateaud
Michel Bérégovoy Michel Coffiaear Jean Gatel
Pierre Bernard François Colcombet Jean-Claude Gayssot
Michel Beraoa Georges Coli Claude Germon
Marcelin Berthelot Michel Crépes. Jean Giovannelli
Andrè Billards. Mme Martine Darld Pierre Goldberg
Bemard Bloulae Jean-Pierre Roger Gouhier
Jan-Claude Bli Defoatalae Joseph Gourmeloa
Jean-Marie Bockel Marcel Dehoux Hubert Gouze
Alain Jean-François Gérard Gonzes
Jean-Clou e Bois Delahais Léo Grézard
Gilbert Boumais« André Delattre Jean Guipé
Main Baud André DeIehedde Jacques Guyard
Augustin Bonrepaux Jacques Delhy Georges Hage
André Boni Albert Denvers Guy Hermier
Mme Huguette Bernard Derosier Edmond Hervé

Bouchardeau Freddy Pierre Hiad
Jean-Michel Destitue-lemme Elle Hoaran

Boeehenm Jean-Claude Duels François Hollande
(Charente) Michel Dedot Roland Minet

Jean-Michel Paul Dhailk Jacques Hryghues
Boscheron Mme Marie-Madeleine des Etages
(Ille-et-Vilaine) Dieulaugard Gérard Istece

Jean-Claude Balard Michel Dlmet Mme Marie Jaco'

N'ont pas pris part au vote

MM. Guy Chanfrault, Jean-Marie Dailiet, Serge Franchis et
Jean-Pierre Worms.

Mises au point au sujet du présent scrutin

MM. Guy Chanfrault et Jean-Pierre Worms portés comme
« n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils avaient
voulu voter « contre ».

Mises au point au sujet de précédents scrutins

A la suite du scrutin (no 306) sur l'amendement n o 45 de la
commission des lois à l'article unique du projet de loi portant
réforme des dispositions générales du code pénal (deuxième
lecture) (art . 132-21-1) : période de sûreté : retour au texte
adopté par l'Assemblée nationale en première lecture) (Journal
officie4 débats A .N., du 18 mai 1990, page 1517), Mme Marie-
France Stirbois, portée comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu'elle avait voulu voter « contre ».

A la suite du scrutin (n o 307) sur l'article unique du projet
de loi portant réforme des dispositions générales du code pénal
(deuxième lecture) (Journal officiel, débats A.N., du
18 mai 1990, page 1518), Mme Marie-France Stirbols, portée
comme « n'ayant pas pris part au vote », a fait savoir qu'elle
avait voulu voter « contre ».

Mme Muguette
Jacquaint

Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Noèl Josèphe
Charles Josselin
Alain Journet
Jean-Pierre Kucheida
André Lebarrère
Jean Laborde
Jean Lacousbe
Pierre Lagorce
André Lajoiak
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Larifla
Jean Laureiu
Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drina
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Jean-Claude Lefort
Bernard Lefranc
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Guen
André Lejeune
Daniel Le Meer
Georges Lenmiac
Guy Lengagne
Alexandre Léontieff
Roger Léron
Main Le Vert
Mme Marie-Noëlle

Lkaemann
Claude Lise
Robert Loidi
Paul Lombard
François Loncle
Guy Lor&inot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis-Joseph-Dogué
Jean-Pierre Luppi

Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandain
Martin Malvy
Thierry Minden
Georges Marcûais
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Marin-Moskovitz
Roger Mas
René Muset
Marius Masse
François Massot
Didier Mathns
Pierre Mauroy
Louis Mermaz
Pierre Métais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Gilbert Millet
Claude Migeeu
Gilbert Mitterrand
Marcel Moteur
Guy Moajalon
Gabriel Montcharmont
Robert Montdargent
Mme Christiane Mora
Ernest Moutoussamy
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler
Pierre Odet
Français Patriat
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Louis Pions
Christian Pierret
Yves Pillet
Charles Pistre
Jean-Paul Planchon
Bernard Poignant
Alexis Pola
Maurice Pourchon
Jean Proveux
Jean-Jack Queyranne

Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reiner
Alain Richard
Jean Rigel
Gaston Rimareix
Jacques Rimbault
Roger Rinchet
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
René Rouquet
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Saouls-ce
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Sautaade
Robert Savy
Bernard Schreiner

(Yvelints)
Roger-Gérard

Schwartuaberg
Robert Schwlat
Patrick Sexe
Henri Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Jean Tardito
Yves Tavernier
Jean-Michel Testn
Fabien Thiémé
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Veroaudos
Théo Vial-Massot
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Malles
Main Vivien
Marcel Wacheax
Emile Zuccarelll.
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